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NOTICE EAU POTABLE 
 
 
 
D’après le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable 
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1- Caractérisation technique du service public 
 
Organisation administrative du service 
 
Le Syndicat intercommunal des eaux des Monts du Lyonnais et de la basse vallée du Gier regroupe 74 communes 
dont : 

- 47 dans le Rhône : AFFOUX, AMPUIS*, AVEIZE, BESSENAY, BIBOST, BRULLIOLES, BRUSSIEU, CHAMBOST, LONGESSAIGNE, 
CHAUSSAN*, COISE, CONDRIEU*, DUERNE, ECHALAS, GREZIEU-LE-MARCHE, HAUTERIVOIRE, LA-CHAPELLE-SUR-COISE, 
LARAJASSE, LES HAIES, LES HALLES, LOIRE-SUR-RHONE*, LONGES, LONGESSAIGNE, MEYS, MONTROMANT*, 
MONTROTTIER, POMEYS, RONTALON*, SAINT-ANDEOL-LECHATEAU, SAINT-ANDRE-LA-COTE, SAINT-CLEMENT-LES-
PLACES, SAINT-CYR-SUR-LE-RHONE*, SAINTDIDIER-SOUS-RIVERIE, SAINTE-CATHERINE, SAINT-GENIS-L'ARGENTIERE, 
SAINT-JEAN-DE-TOUSLAS, SAINTJULIEN-SUR-BIBOST, SAINT-LAURENT-DE-CHAMOUSSET, SAINT-MARTIN-EN-HAUT, 
SAINT-MAURICE-SURDARGOIRE, SAINT-ROMAIN-EN-GAL*, SAINT-ROMAIN-EN-GIER, SAINT-SORLIN, SAINT-
SYMPHORIEN-SURCOISE, SOUZY, TREVES, TUPIN-ET-SEMONS*, VILLECHENEVE, 
- et 27 dans la Loire : CHATELUS, CHEVRIERES, CIVENS, COTTANCE, DARGOIRE, ESSERTINES-EN-DONZY, JAS, MARINGES, 
MONTCHAL, NERONDE, PANISSIERES, POUILLY-LES-FEURS, ROZIER-EN-DONZY, SAINT BARTHELEMY-LESTRA, SAINT 
CHRISTO-EN-JAREZ, SAINT-CYR-LES-VIGNES, SAINT-DENIS-SUR-COISE, SAINT-MARTIN-LESTRA, SAINT-MEDARD-EN-
FOREZ, SAINT-ROMAIN-EN-JAREZ, SALT-EN-DONZY, SALVIZINET, TARTARAS, VALEILLE, VALFLEURY, VIOLAY et VIRIGNEUX. 
 
*communes desservies partiellement 
 
 

Estimation de la population desservie 
 
Le service dessert 73 342 habitants (population légale2015 millésimée 2012 valable à compter du 1er janvier 2015) dont : 

• Département du Rhône : 48 599 

• Département de la Loire : 24 743 
Soit une augmentation de 1 % sur l’année écoulée. 
 

 
Conditions d’exploitation du service 
 
Mode de gestion au 31 décembre 2014 
Le service est exploité en affermage. Le délégataire est la LYONNAISE DES EAUX (ex - SDEI) en vertu d'un contrat ayant pris effet le 1er 

avril 2010. La durée du contrat est de 12 ans. Il prend fin le 31 mars 2022. 

 
 
Conventions d’import ou d’export 
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Ressource en eau 
 
Point de prélèvement 
 
 
 
 
 
 
Importation d’eau 

 
 
Total des volumes d’eau potable 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre d’abonnés 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 
domestique en application de l’article L. 213-10-3 du code de l’environnement. 
 
 
Evolution du nombre d’abonnés 
 
 
 
  



NOTICE EAU POTABLE 

4 

 

Répartition des abonnés par commune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2- Volume mis en distribution, facturés et comptabilisé 
 
Les volumes vendus aux abonnés sont issus des relèves des compteurs des particuliers effectuées entre janvier et juin 
2013, et entre janvier et juin 2014. La consommation correspond donc à l’année 2013 pour les abonnés relevés en janvier 
et à la période de juin 2013 à mai 2014 pour les abonnés relevés en juin. 
Afin de comparer des volumes correspondants le plus possible à une même période, le syndicat a décidé que le calcul 
des indicateurs de performance se ferait sur la période de relève des compteurs. La période de relève s’étalant sur 6 
mois, les volumes produits, importés et exportés sont donc recalculés sur une période « moyenne » d’avril 2013 à mars 
2014 pour l’exercice 2014. 
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La consommation facturée moyenne par abonnement domestique et non domestique confondus est de : 89 m³ par an. 
(Elle était de 94 m³ en 2012 et de 87 m3 en 2013) 
 
 
Détail des exportations d’eau 
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Evolution des volumes vendus aux abonnés et exportés (période de relève) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Longueur du réseau 
 
2080 km. 
 
 
 

3- Indicateur de performance du service 
 
Qualité de l’eau 
 
Les données relatives à la qualité de l'eau distribuée définies par l'article D.1321-103 du Code de la Santé Publique sont 
indiquées dans le rapport établi et transmis par l’ARS (ex-DDASS). Parallèlement l’exploitant vérifie la qualité de l’eau 
distribuée, par des analyses menées dans le cadre de l’autocontrôle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Protection des ressources en eau 
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Performances du réseau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les chiffres annoncés sont ceux calés sur la période de relève 

• Les consommations sans comptage (en particulier incendie) sont évaluées à 106 400 m³ par l’exploitant. 

• Les volumes de service (vidanges, purges, lavages de réservoir,…) sont évalués à 53 516 m³ par l’exploitant 
(stable). 

 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 
 

- rendement du réseau de distribution = (consommations comptabilisées+exportations+estimation 
consommations sans comptage+volume de service) / (volume produit + importations) 

 
 
 
 
 
 
 

- indice des volumes non comptés = (estimation consommations sans comptage+volume de service+pertes) / 
longueur du réseau hors branchements 

 
 
 
 
 

L’indice linéaire des volumes non comptés est considéré comme acceptable en milieu rural quand il est inférieur 
à 2,5 
et bon quand il est inférieur à 1,5. 

 
- indice linéaire de pertes en réseau = pertes / longueur du réseau hors branchements 

 
 
 
 
 

L’indice linéaire de pertes est considéré comme acceptable en milieu rural quand il est inférieur à 2,4 et bon 
quand il est inférieur à 1,5. 
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NOTICE ASSAINISSEMENT 
 
 
 
 
D’après le rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’assainissement collectif et non collectif – Exercice 2015, 
réalisé par le SYSEG 
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LE SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
 
 
1- LES CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU SERVICE 

 
1-1- Le territoire desservi 

 

Le Syndicat pour la Station d’Epuration de Givors (SYSEG) regroupe pour l’assainissement collectif les collectivités 
adhérentes suivantes : 
 
 

 
- BRIGNAIS 
- CHAPONOST (ZI des Troques) 
- CHASSAGNY 
- CHAUSSAN 
- ECHALAS 
- LOIRE SUR RHONE 
- MILLERY 
- MONTAGNY 
- MORNANT 
- ORLIENAS 
- ST ANDEOL LE CHATEAU 
- ST JEAN DE TOUSLAS 
- ST LAURENT D’AGNY 
- ST ROMAIN EN GIER 
- TALUYERS 
- VOURLES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le SYSEG est l’autorité organisatrice du service, c’est un établissement public de coopération intercommunale, 
chargé d’un service public industriel et commercial (EPCI). 

 
Le syndicat assure la collecte, le transport et l’épuration des eaux usées, par la construction, l’entretien, 
l’exploitation et le renouvellement des ouvrages nécessaires. Le Grand Lyon a confié au SYSEG le transport et le 
traitement des effluents des communes de Givors et Grigny par voie de convention signée le 31 décembre 2007 
pour une durée de 9 ans. 



NOTICE ASSAINISSEMENT 

 

5  

 

L’exploitation du service s’effectue par les moyens suivants : 
 

- Traitement et réseaux de transport : délégation de service public assurée par Lyonnaise des Eaux dans le cadre 
d’un contrat d’affermage qui est entré en vigueur le 1er juillet 2009, son échéance est le 30 juin 2018. Le contrat 
a fait l’objet de trois avenants. 

 
- Réseaux de collecte sur les communes de Brignais, Taluyers et Loire sur Rhône : délégation de service public 

assurée par Lyonnaise des Eaux dans le cadre de contrats d’affermage dont les échéances respectives sont le 31 
décembre 2018, le 31 juillet 2022 et le 30 juin 2018. 

 
- Réseaux de collecte sur toutes les autres communes : prestation de services assurée par Lyonnaise des Eaux 

dans le cadre d’un marché public de prestation de services dont l’échéance est le 30 juin 2017. 

 

Le SYSEG reste propriétaire des ouvrages d’assainissement. Il a remis la gestion, l’entretien et l’exploitation à Lyonnaise 
des Eaux. 

 
Le syndicat a mis en place un règlement du service public de l’assainissement collectif au 1er janvier 2013. La 
dernière version de ce règlement a été adoptée par délibération n°44-2015 du 14 décembre 2015. 
 

1-2- Le nombre d’habitants et d’abonnés desservis 
 

 
Communes 

 
Nbre habitants 

par logement 

Population 

desservie par 

l'assainissement 

collectif 

(estimation)  RGP 
1999 

RGP 
2006 

RGP 2009 RGP 2011 2014 199
9 

2012 2005 2015 
BRIGNAIS 11 207 11 822 11 549 11 377 11 429 2,85 2,55 11 401 11 235 

CHAPONOST (ZI des 
Troques) 

        10 
CHASSAGNY 1 064 1 222 1 262 1 256 1 276 3,29 2,99 870 855 
CHAUSSAN 933 966 1 005 966 1 024 3,16 2,89 553 657 
ECHALAS 1 141 1 360 1 521 1 581 1 670 2,74 2,76 683 923 
GIVORS 18 437 18 581 19 442 19 718 19 574 2,62 2,56 17 975 18 839 
GRIGNY 7 873 8 594 8 899 9 094 9 419 2,73 2,53 8 500 9 394 
LOIRE-SUR-RHONE 2 126 2 303 2 409 2 445 2 529 2,73 2,57 2 232 2 182 
MILLERY 3 411 3 522 3 605 3 647 3 909 2,9 2,76 3 200 3 294 
MONTAGNY 2 322 2 445 2 565 2 588 2 693 2,89 2,76 2 219 2 326 
MORNANT 4 670 5 408 5 621 5 503 5 550 2,83 2,56 4 457 4 958 
ORLIENAS 1 976 2 185 2 248 2 280 2 308 2,79 2,59 1 472 1 756 
ST ANDEOL LE CHÂTEAU 1 379 1 537 1 583 1 609 1 698 2,72 2,62 1 445 1 575 
ST JEAN DE TOUSLAS 616 668 843 832 832 2,86 2,52 373 585 
ST LAURENT D'AGNY 1 768 2 062 2 131 2 116 2 168 2,96 2,77 1 634 1 919 
ST ROMAIN EN GIER 512 486 499 519 538 2,8 2,45 470 514 
TALUYERS 1 870 2 019 2 050 2 150 2 438 2,9 2,83 1 728 2 098 
VOURLES 2 743 3 081 3 172 3 115 3 207 3,06 2,80 3 000 3 115 

TOTAL 64 048 68 261 70 404 70 796 72 262 2,87 2,68 62 212 66 233 

 

La population desservie par l’assainissement collectif a peu évolué en 2015 et elle est de l’ordre de 66 000 habitants. 
Elle était de 64 500 habitants en 2011. 
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Nombre d’abonnés en assainissement collectif 
 

 
Communes 

 
Nombre d'abonnés assujettis à l'assainissement collectif 

Progression 

2010/2015 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 abonnés 
BRIGNAIS 3729 3754 4004 4140 4253 4359 16,9% 
CHAPONOST (ZI des 
Troques) 

25 25 25 25 23 26 4,0% 
CHASSAGNY 316 322 331 337 362 358 13,3% 
CHAUSSAN 217 224 251 274 291 311 43,3% 
ECHALAS 334 338 345 353 360 381 14,1% 
GIVORS 6061 6088 6631 6317 7372 7422 * 22,5% 
GRIGNY 3242 3306 3476 3477 3841 3910 * 20,6% 
LOIRE-SUR-RHONE 964 960 995 1017 1016 1030 6,8% 
MILLERY 1212 1318 1385 1459 1516 1550 27,9% 
MONTAGNY 893 922 953 1007 1037 1096 22,7% 
MORNANT 2242 2282 2310 2335 2353 2440 8,8% 
ORLIENAS 693 692 704 752 756 770 11,1% 
ST ANDEOL LE CHÂTEAU 562 582 627 653 669 677 20,5% 
ST JEAN DE TOUSLAS 205 225 244 246 254 263 28,3% 
ST LAURENT D'AGNY 787 787 788 795 814 841 6,9% 
ST ROMAIN EN GIER 184 194 202 218 222 226 22,8% 
TALUYERS 757 793 855 860 863 896 18,4% 
VOURLES 1214 1235 1299 1347 1395 1434 18,1% 

TOTAL 23 637 24 047 25 425 25 612 27 397 27 990 18,42% 
* : Données estimées 

 
Le nombre d’abonnés en assainissement collectif est toujours en augmentation constante. La progression est de 18,42 
% depuis 2010 sur le périmètre du syndicat. 

 
1-3- Volumes d’eau facturés 

Le tableau et le graphique ci-dessous présentent l’évolution des volumes facturés depuis 2009. 
 

Communes Volumes facturés en m3  (population desservie par l'assainissement collectif) 
 2009 2010 

(estimé) 
2011 2012 2013 2014 2015 

BRIGNAIS 554 
468 

598 637 572 
207 

575 841 599 449 565 167 566 008 
CHAPONOST (ZI des 
Troques) 

14 209 13 928 15 528 14 225 14 168 14 260 21 445 
CHASSAGNY 39 089 43 654 43 915 44 381 51 497 39 613 42 557 
CHAUSSAN 19 903 20 409 20 797 21 251 21 894 24 215 28 006 
ECHALAS 25 251 27 756 26 796 28 091 30 281 30 389 31 022 
GIVORS 847 

877 
821 063 786 

041 
736 019 916 510 855 239 841 330 

GRIGNY 358 
691 

363 653 389 
676 

312 454 384 134 359 884 437 750 
LOIRE-SUR-RHONE 89 601 90 914 86 707 87 552 88 548 90 858 92 785 
MILLERY 109 

887 
139 806 135 

648 
151 400 157 267 134 723 153 287 

MONTAGNY 98 182 119 198 121 
310 

108 853 120 534 113 210 122 615 
MORNANT 221 

821 
256 294 260 

890 
235 666 248 581 231 057 246 729 

ORLIENAS 57 076 67 949 72 904 95 810 82 046 69 044 68 980 
ST ANDEOL LE CHÂTEAU 48 607 52 161 52 591 53 494 54 844 57 944 58 856 
ST JEAN DE TOUSLAS 19 009 20 680 22 613 22 765 22 469 22 593 24 085 
ST LAURENT D'AGNY 74 499 88 398 92 549 89 794 99 781 73 797 79 758 
ST ROMAIN EN GIER 17 434 16 874 18 238 19 432 20 737 20 099 21 676 
TALUYERS 69 930 82 391 92 437 91 441 96 497 87 207 90 835 
VOURLES 146 

264 
175 826 168 

073 
160 629 164 565 151 756 164 451 

TOTAL 2 811 798 2 999 591 2 978 920 2 849 098 3 173 802 2 941 055 3 092 175 
Evolution annuelle 0,61% 6,26% -0,69% -4,56% 10,23% -7,91% 4,89% 

Moyenne en m3 /abonné 122,5 126,9 123,9 112,1 123,9 107,3 110,5 
Evolution annuelle -1,90% 3,60% -2,37% -9,52% 10,58% -15,43% 2,83% 
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La consommation de l’année 2015 dépasse 3 millions de m3.  
Le printemps et l’été 2015 relativement sec n’ont pas eu un impact significatif sur les consommations en eau 
potable contrairement à l’année 2003. 
La consommation par équivalent habitant peut-être estimée à 127 litres/jour sur l’ensemble du territoire. Elle 
est relativement stable depuis 2008 suite à une baisse régulière observée à partir de 2003. 

 
1-4- Les usagers non domestiques 

 

Le délégataire a classé les usagers non domestiques en 3 catégories : 

 
- Groupe 1 : Etablissements et activités ne présentant pas de risques à l’égard du système d’assainissement (absence 

de rejets autres que domestiques) ; les volumes générés sont faibles et dédiés à un usage artisanal 
peu polluant. 

 
- Groupe 2 : Etablissements et activités présentant des effluents autres que domestiques pouvant avoir une incidence 

sur le système d’assainissement (rejets et usages non domestiques de type artisanal) : présence au 
sein de l’établissement de produits susceptibles de nuire au bon fonctionnement du système de 
traitement. 

 
- Groupe 3 : Etablissements et activités présentant des effluents autres que domestiques ayant une incidence 

qualitative ou quantitative importante sur le système d’assainissement. Nécessité ou non de mise en 
conformité par le biais d’un traitement spécifique ou présence d’une unité de traitement spécifique. 

 
La commune d’Echalas n’est pas concernée par ce type d’établissement. 
 

 
1-5- Evaluation des charges 

 

Evaluation des charges théoriques générées sur les 17 communes et la ZI des Troques en 2015 (débit et DBO5) 

 

 
Communes 

Débit d'eaux usées 

domestiques 

théorique (m3/j)* 

Débit d'eaux usées 

non domestiques 

théorique (m3/j)* 

Charges en DBO5 

(kg/j) - usagers 

domestiques** 

Charges en DBO5 

(kg/j) - usagers non 

domestiques** 
BRIGNAIS 1143 175 539 44 
CHAPONOST (ZI Troques)  53 0,5 13,2 

CHASSAGNY 97 8 41 2,0 

CHAUSSAN 69  32  
ECHALAS 76  45  
GIVORS 1642 202 904 51 

GRIGNY 988 31 451 7,8 

LOIRE-SUR-RHONE 224 4 105 1,1 

MILLERY 375 3 158 0,7 

MONTAGNY 276 26 112 6,6 

MORNANT 567 41 238 10,2 

ORLIENAS 170  85  
ST ANDEOL LE CHÂTEAU 145  76  
ST JEAN DE TOUSLAS 57 2 28 0,5 

ST LAURENT D'AGNY 190 7 92 1,8 

ST ROMAIN EN GIER 52 1 25 0,3 

TALUYERS 222 2 101 0,5 

VOURLES 402 4 149 0,9 

SOUS TOTAL 6697 560 3181 140 

TOTAL 7 257 3 321 

* : sur la base des volumes consommés en 2014 sur lequel est appliqué un coefficient de 0,9 sauf pour Brignais et 
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Grigny (0,85), et Givors (0,8). 

** : sur la base de 80 % du ration théorique règlementaire de 60 g de DBO5/j/EH 
 
 

Evaluation des charges théoriques générées sur les 17 communes et la ZI des Troques en 2015 (autres 
paramètres) 

 

 
Paramètres 

Ratios 
réglementaires en 
g/j par EH 

Charges 
théoriques en kg/j 

DCO 120 6 363 

MES 90 4 772 

NTK 15 795 

Pt 4 212 

 
 
 
1-6- Les ouvrages d’assainissement collectif 

 
Les  ouvrages  de  transport 

✓ Les réseaux de transport 

 

Les réseaux de transport intercommunaux sont unitaires et leurs caractéristiques sont les suivantes (dernière mise 
à jour en décembre 2015). 

 

Canalisation Gravitaire Refoulement Total % 

Ø en mm en ml en ml en 
ml 

 

100 1 300 800 2 100 3,6% 

110  290 290 0,5% 

150 - 1 375 1 375 2,4% 

200 4 223 390 4 613 7,9% 

250 11 258 910 12 168 20,9% 

300 14 893 - 14 893 25,6% 

350 430 - 430 0,7% 

400 7 058 - 7 058 12,1% 

500 724 - 724 1,2% 

600 1 150 - 1 150 2,0% 

800 6 537 - 6 537 11,2% 

900 5 700 - 5 700 9,8% 

1000 728 - 728 1,3% 

1500 73 - 73 0,1% 

T130 145 - 145 0,2% 

T180 160 - 160 0,3% 

TOTAL 54 379 3 765 58 144 100% 

 
Les canalisations de refoulement représentent 6,9 % du linéaire total des réseaux de transport ; 56 % des canalisations 
gravitaires ont un diamètre inférieur ou égal à 300 mm. 
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✓ Siphons 

Trois siphons sont présents sur les collecteurs de transport : 
- siphon sous le Gier au droit du pont de Montrond à Givors, entre rue du Moulin et Quai Souchon, 

- siphon sous le Gier en amont immédiat de la confluence avec le Rhône, entre quai des Martyrs et quai Georges 
Lévy à Givors, 

- siphon de la combe d’Alliex entre Saint Jean de Touslas et Saint Andéol le Château (siphon commandé par la vanne 
de Balmondon). 

 

✓ Dégrilleur 

Un dégrilleur est présent sur les collecteurs intercommunaux : sur le site de l’ancienne station d’épuration de Mornant, 
en aval immédiat du dessableur. 

 

✓ Les postes de relevage/refoulement 

Les caractéristiques des 8 postes de relevage et de refoulement placés sur les réseaux de transport intercommunaux 
sont les suivantes : 

 

 
Emplacement 

 
Type 

 
Diamètre  (mm) 

 
Linéaire (ml) 

Capacité théorique 

(m3/h) 

Mornant  (la Côte) Refoulement 250 690 160 

Montagny  (Colombier) Refoulement 250 220 270 

Chassagny (Gornay) Refoulement 100 800 40 

Givors  (Pététin) Relevage  0 800 

St Romain en Gier (canal) Refoulement 110 290 55 

Givors  (PR quai Souchon) Refoulement 200 390 255 

Givors  (Port de Bief) Relevage  0 1800 

Loire sur Rhône  (Cappa) Refoulement 150 1375 80 

 

La commune d’Echalas n’est pas concernée. 

 

✓ Dessableur et piège à cailloux 

Deux dessableurs sont présents sur les collecteurs intercommunaux : 

- site de l’ancienne station d’épuration de Mornant (la Pavière), volume de 0,7 m
3

, 

- rue du Moulin/rue de la Paix à Givors (pont de Montrond) en amont immédiat du siphon, volume de 2,4 m
3

. 

Trois pièges à cailloux de volume inférieur à 0,5 m
3 

: 
- au point de raccordement avec la commune de Saint Laurent d’Agny, 

- en amont du poste de refoulement de Chassagny, 

- en amont de la traversée de la l’A47 et du Gier à Saint Romain en Gier. 

 

✓ Bassin d’orage 
Un bassin d’orage de 900 m3 

a été mis en service, à l’automne 2015, sur le site du camping municipal de Mornant. Cet 
ouvrage stocke les effluents par temps de pluie jusqu’à un évènement pluvieux d’une période de retour de l’ordre de 1 
mois. Lorsque le bassin est rempli, les effluents sont rejetés au milieu naturel  (le Mornantet) par l’intermédiaire d’une 
surverse. 
Les effluents stockés dans le bassin sont renvoyés, après la fin de la pluie, dans le réseau unitaire en aval par 
l’intermédiaire d’un poste de refoulement d’une capacité de 55 m3/h (pompes variables), et à partir d’un débit des 
effluents conservés de l’ordre de 100 m3/h. L’ouvrage permet de conserver dans le réseau les effluents les plus chargés 
en pollution et de rejeter au milieu naturel des effluents faiblement chargés et dénués de tout déchet (plastiques, 
filasses,….). 
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Les déversoirs d’orage du système d’assainissement 

 
23 déversoirs d’orage (hors déversoir d’orage entrée STEP), collectant une pollution supérieure à 120 kg de DBO5/j, 
sont implantés sur le système d’assainissement, dont 11 sont sous la maîtrise d’ouvrage de la Métropole Grand Lyon 
(communes de Givors et Grigny). 
4 de ces déversoirs d’orage collectent une pollution supérieure à 600 kg de DBO5/j et ils sont tous sous la maîtrise 
d’ouvrage du SYSEG. 
Tous ces ouvrages sont équipés en autosurveillance règlementaire sauf 4 ouvrages situés à Givors et Grigny et qui ne 
fonctionnent pas. La Métropole Grand Lyon devrait à terme les condamner. 
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Les ouvrages de collecte 

 
Les réseaux de collecte sont unitaires ou séparatifs, leurs caractéristiques sont les suivantes. 

ETAT DES LIEUX DES OUVRAGES DE COLLECTE 

Ensemble des communes au 27/11/2015 
 

 
 

Communes 

Canalisation en km  
Postes de 

relevage 

Déversoirs d'orage 
 
 

Regards 

 
Grilles, 

avaloirs 

Bassins de 

rétention des 

eaux pluviales 

 
Dessableurs 

, pièges à 

cailloux 

 
 
Autres unitaire + 

EU 

eaux 

pluviales 

> 120 kg 

DBO5 

< 120 kg 

DBO5 

Brignais 56,7 42,2 6 2 12 2216 1018 7  dont 1 PR sur les  EP 

Chaponost 2 1,5 0 0 0 40 15    

Chassagny 12 3,8 1 0 1 230 170 1   

Chaussan 6,8 3,8 0 0 2 210 30 
  1 STEP 140 EH + 30  regards 

+ 1,1 km réseau EU 

Echalas 10,9 3,3 1 0 4 200 30 1 1 1 STEP 120 EH 

Loire  sur Rhône 12 10,3 2 0 10 610 341 1 1  

Millery 19,5 4,9 3 0 3 ? 325 3 1 
 

Montagny 27,4 11,2 4 0 1 624 229 6  1 DO sur EP 

Mornant 40,6 8,8 1 0 9 803 360 1 1 2 STEP (100 et 200  EH) 

Orliénas 18,4 2,9 0 0 2 321 124    

Saint Andéol le  Château 16 2,6 1 0 2 245 120 1 1  

Saint Jean de Touslas 5,2 1,9 0 0 1 145 55 2  1 bassin enterré 

Saint Laurent d'Agny 16,4 10,2 0 0 7 596 85 3  1 DO supprimé en 2013 

Saint Romain en Gier 6 0,7 1 0 4 170 30    

Taluyers 18 9,2 0 0 3 530 236    

Vourles 21,9 12,5 0 0 3 672 98 2   

 290 130 20 2 64 7 612 3 266 28 5  

 

: commune n'ayant  pas  transféré la compétence eaux  pluviales 
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20 postes de relevage et de refoulement sont présents sur les réseaux de collecte. Il s’agit d’ouvrages de taille 
modeste qui collectent des lotissements ou des quartiers situés en contrebas du réseau existant. 

 
Leurs caractéristiques sont les suivantes au 31 décembre 2015 : 

 

 

 
Communes 

 

 
Noms des ouvrages 

 
Mise 

en 

service 

Dimensi

o 

nnemen

t (m3/h) 

 

 
Remarques 

 
 
 
Brignais 

La Rivière 1991 14,4  

L'Archet 2009 7,5  

Chiradie <200
0 

14,4  

Presbytère 2005 10,0  

Moninsable 2006 10,0  

Garonnette 2011 80,0 PR installé sur le réseau EP en cas de crue du Garon 

Chaponost     

Chassagny Pré du Roy 2004 <10 Pompe 1 de 2011 et pompe 2 de 2009 (Flyght) - Ballon anti-
bélier Chaussan     

Echalas Bérieux, Boitet, le 
Pré 

2007 27 Pompes d'origine Flyght 

Loire sur Rhône 
Roche Moussy 1995 11 PR arrêté lorsque le Rhône est à un niveau haut, il pénètre dans 

le  PR Rue du 11 
Novembre 

? 5  
 
 

Millery 

 
la Gallée 

 
<2000 

 
<15 

Forte sollicitation de l'ouvrage (HMT>40 m, présence 
matériaux,…) Ballon anti-bélier - compresseur pour traiter H2S 
Pompe 1 de 2013 et pompe 2 de 2008 (Flyght) - 
télésurveillance 2011 Le Sentier 2005 <10 Pompes d'origine Flyght 

ZI les Ayats 2 2009 12,5 Pompes d'origine Flyght 
 
 

Montagny 

Rotillat 1997 <10 
Pompes d'origine Flyght - télésurveillance 2010 
 

La Roche 2004 <10 Pompes d'origine Flyght 
La Cale 2007 10 Pompes d'origine Flyght - Ballon anti-bélier 
Brasseronde 2015 1,75 Pompes d'origine Flyght 

Mornant Le stade 2002 7,3 Pompes d'origine Flyght 

Orliénas     

Saint Andéol le 
Château 

La Combe 2008 7,7 Pompe 1 de 2013 et pompe 2 de 2008 (Flyght) 

Saint Jean de Touslas     

Saint Laurent d'Agny     

Saint Romain en Gier Contarcieux 2013 6 Pompes d'origine KSB 

Taluyers     

Vourles     
 
 

Un nouveau poste de refoulement a été créé en 2015 sur le quartier de Brasseronde à Montagny dans le cadre 
des travaux d’extension des réseaux d’assainissement. 

 
Le poste de refoulement des Ayats 2 à Millery a été intégré au patrimoine du syndicat suite à la rétrocession de la 
voirie de la ZI en 2015. 
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1-7- Les ouvrages d’épuration 
 

Quatre ouvrages d’épuration sont implantés sur le territoire : 

 
❖ Station d’épuration intercommunale de Givors localisée zone industrielle des Bans sur la commune de 

Givors, en bordure du Rhône, 

❖ Station d’épuration de la Plaine à Mornant desservant les hameaux du Bois et la Plaine, 

❖ Station d’épuration du Falconnet à Echalas desservant les hameaux de la Rodière et du Falconnet, 

❖ Station d’épuration intercommunale de Bellevue desservant ce hameau situé à St Jean de Touslas. 

La station d’épuration du Richoud à Chaussan est en fonctionnement depuis l’automne 2015 mais elle sera en service 
dans le courant de l’année 2016 lorsque le nombre de raccordements sera suffisant. 

 
 
La STEU intercommunale de Givors 

✓ Description du système de traitement 

 

Le système de traitement, est constitué des ouvrages suivants : 
- déversoir d’orage et ouvrages annexes, 
- traitement primaire physico-chimique, 
- traitement secondaire biologique, 
- canalisation de rejet des effluents traités de  600 mm. 

 
Le système de traitement a été mis en service en 1994. Il est de type physico-chimique / biologique. 
Depuis 2004, le traitement biologique de la station est en service, il permet d’assurer une dépollution des eaux de 
plus de 90 % (DBO5) avant leur rejet dans le Rhône. 

 

La filière de traitement de la station d’épuration est la suivante : 
• Déversoir d’orage et ouvrages annexes : 

o Dessableur sur canalisation  800 mm, de capacité utile de 5 m3 
o Déversoir d’orage latéral à crête haute équipé d’un dégrilleur d’entrefer 80 mm, 
o Canalisation de déverse au Rhône  400 mm fonte gravitaire, 
o Poste de relevage « pompage en ligne », sur canalisation de déverse, de capacité de 500 m3/h 

avec canalisation de refoulement  250 mm fonte, fonctionnement lors des crues du Rhône, 
 

• Prétraitement : 
o Dégrillage grossier de 60 mm, 
o Dégrillage moyen automatique de 25 mm, 
o Poste de relèvement équipé de 4 pompes (dont 1 de secours) et d’une capacité maximale de 1 450 

m3/h, 
o Débitmètres électromagnétiques sur les 4 colonnes de refoulement du poste, 
o Dessableur / Déshuileur au nombre de 2, 
o Dégrillage fin automatique de 6 mm. 

 
• Traitement primaire – physico-chimique : 

o Deux files comportant chacune 3 cuves de coagulation et une cuve de floculation, 
o Deux décanteurs lamellaires, 
o Epaississeur hersé pour les boues primaires, 
o Unité de désodorisation comprenant 6 ventilateurs pour l’introduction d’air extérieur, 3 tours de 

désodorisation pour le traitement de l’air avant rejet à l’extérieur alimentées par 3 ventilateurs. 
 

• Déversoir d’orage en sortie du traitement primaire. 
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, 

, 

• Traitement secondaire - biologique : 
o Poste de relèvement d’alimentation de l’unité biologique équipé de : 

▪ 3 pompes immergées à canaux de 850 m3/h, 
▪ sondes de mesures pour l’asservissement des pompes, 
▪ d’un débitmètre électromagnétique pour la mesure du volume total relevé, 
▪ de 5 débitmètres électromagnétiques (un par biolfiltre). 

o Filtration biologique par 5 filtres « Biostyr » de 42 m² et 147 m
3 

de matériau chacun, 
o Un volume réserve d’eau traitée de 514 m

3
 

o Bâche à eaux sales (lavage des filtres) de 882 m
3

 
o Une production d’air (process + lavage) constituée de deux compresseurs de 3 900 N m3/h, 
o Unité de ventilation et désodorisation par voie chimique. 

 

• Unité de réception de matières de vidange et de produits de curage des réseaux. 

 

• Traitement des boues : 
o Bâche à boues mixtes (mélange des boues primaires épaissies et des boues biologiques), 
o Une préparation automatique de polymères, 
o Une pompe de transfert des boues, 
o Déshydratation des boues par centrifugation (2 centrifugeuses), 
o Stabilisation des boues par adjonction de chaux, 
o Vis de convoyage et gavo pompe avec malaxeur, 
o Valorisation des boues en agriculture. 

 

✓ Prescriptions de l’Arrêté Préfectoral 

 

La station d’épuration du SYSEG est autorisée par l’Arrêté Préfectoral n°1696-93 du 26 octobre 1993 complété et 
modifié par les Arrêtés préfectoraux n°2001-4586 du 27 novembre 2001 et n°2012-521 du 12 janvier 2012. 
L’échéance de l’Arrêté Préfectoral est fixée en novembre 2016. Le prochain arrêté sera pris sur l’ensemble du système 
d’assainissement de la station d’épuration (réseaux et station). 

 
Dans le cadre de l’établissement du nouvel arrêté, le syndicat a engagé la réalisation du schéma directeur du système 
d’assainissement de la station d’épuration, étude préalable au dossier d’autorisation Loi sur l’Eau. 

 
La capacité nominale de la station est la suivante : 

 

 Moyenne Semaine de pointe de 
temps sec 

Semaine de pointe de 
temps de pluie 

Débits    

Volume journalier (m
3

/j) 11 450 13 850 17 845 

Débit maximum (m
3

/h) 1 450 1 450 1 450 

Flux Polluants    

Equivalents Habitants  89 750  

DBO5 (kg/j) 3 344 5 384 5 384 

DCO (kg/j) 7 657 12 251 12 251 

MES (kg/j) 4 450 6 815 7 615 

NTK (kg/j) 765 1 100 1 102 

Pt (kg/j) 120 196 196 
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Le rejet de la station d’épuration doit respecter les prescriptions suivantes : 
 

Paramètres Concentration 
(mg/l) 

Valeur rédhibitoire 
(mg/l) 

Flux polluants (kg/j) Rendement 

DBO5 25 50 447 80 % 

DCO 125 250 2 231 75 % 

MES 35 85 625 90 % 

NTK 40 - 714 40 % 



 

 

 

✓ Bilan de fonctionnement du système de traitement 
 

Bilan de fonctionnement de la station d’épuration de l’année 2015 – Débits, charges, concentrations et rendements (moyenne mensuelle) 
 

 
2015 

Débit/jour 

 
m3/j 

DBO5 DCO MES NTK Pt (phosphore) 

Flux en Kg/j C Sortie Rdt Flux en Kg/j C Sortie Rdt Flux en Kg/j C Sortie Rdt Flux en Kg/j C Sortie Rdt Flux en Kg/j C Sortie Rdt 
Entrée Sortie mg/l % Entrée Sortie mg/l % Entrée Sortie mg/l % Entrée Sortie mg/l % Entrée Sortie mg/l % 

Janvier 16 386 1 628 60 3,5 96 4 447 293 17 93 1 859 73 4,3 96 563 94 5,8 83 64 7,0 0,44 89 

                      
Février 18 046 1 819 133 6,9 93 4 152 467 24 89 1 973 132 6,9 93 532 163 8,7 69 55 11,1 0,59 80 

                      
Mars 16 262 2 392 77 4,1 97 5 318 268 15 95 2 721 121 6,1 96 656 46 3,0 93 67 5,5 0,37 92 

                      
Avril 13 431 2 766 86 6,0 97 6 555 403 28 94 3 228 115 8,0 96 757 167 12,0 78 84 4,6 0,33 95 

                      
Mai 12 909 3 340 55 4,0 98 7 617 262 19 97 5 119 76 5,5 99 695 122 8,5 82 105 8,0 0,53 92 

                      
Juin 11 724 2 355 41 3,4 98 5 840 176 14 97 3 310 73 5,5 98 649 75 6,6 88 81 8,0 0,74 90 

                      
Juillet 9 793 771 35 3,1 95 2 050 169 15 92 1 308 38 3,2 97 105 50 4,7 52 17 4,6 0,42 73 

                      
Août 9 038 979 25 3,0 97 2 547 83 10 97 1 498 17 2,1 99 216 26 3,1 88 32 4,2 0,51 87 

                      
Septembre 12 786 778 49 3,3 94 2 820 195 13 93 1 543 41 2,6 97 405 77 6,2 81 50 4,5 0,36 91 

                      
Octobre 12 799 1 104 95 6,3 91 3 382 255 15 92 1 522 94 5,1 94 370 107 9,3 71 47 2,4 0,20 95 

                      
Novembre 12 948 1 557 58 4,7 96 4 244 225 17 95 2 316 85 6,7 96 648 120 9,6 81 70 3,7 0,29 95 

                      
Décembre 11 265 1 920 73 6,3 96 5 102 287 25 94 2 002 77 6,7 96 609 205 18,3 66 61 4,8 0,42 92 

TOTAL 4 773 994 650 734 23 712   1 644 438 92 595   864 145 28 496   188 267 37 902   22 292 2 067   
MOYENNE 13 116 1 784 66 4,6 96 4 506 257 17,7 94 2 367 79 5,2 97 517 104 8,0 80 61 6 0,4 91 

MIN 9 038 771 25 3,0 97 2 050 83 10,0 96 1 308 17 2,1 99 105 26 3,0 75 17 2 0,2 86 
MAX 18 046 3 340 133 6,9 96 7 617 467 28,0 94 5 119 132 8,0 97 757 205 18,3 73 105 11 0,7 89 
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La charge théorique de pollution en DBO5 en entrée de la station a été estimée à 3 321 kg/j (la charge a été réévaluée 
en 2015 à partir d’une charge théorique de 48 g au lieu de 60 g de DBO5/j/EQH). La charge mesurée est de 1 784 kg/j 
en moyenne sur l’année, elle reste faible par rapport à la charge théorique. Cette différence peut avoir plusieurs 
origines : 

 
- La charge théorique est probablement surestimée, le ratio de 48 g de DBO5/j/EQH est plus adapté pour une 

population urbaine stricte, 
 
- Le linéaire des réseaux de transport est important (57 km), et celui de certaines communes également 

(Givors, Mornant, Brignais,…) entraînant un stockage de la pollution dans les réseaux avec pour conséquence 
une dégradation partielle (le paramètre DBO5 est faible par rapport à la DCO et à NTK). 

 
La pollution reçue de juillet à octobre est extrêmement faible et est à rapprocher de la très faible pluviométrie 
enregistrée durant cette période. Les effluents sont stockés dans les réseaux avec un début de dégradation de  la 
pollution. Les quelques évènements pluvieux importants (supérieur à 30 mm) survenus en septembre et octobre ont 
probablement provoqué une remise en mouvement de la pollution stockée avec un rejet au milieu naturel par 
l’intermédiaire des déversoirs d’orage. 

 
 

✓ Débits mesurés 
 

Le volume annuel d’effluents mesurés en entrée de la station en 2015 est de 4 773 994 m3. Il est le plus faible débit 
mesuré depuis 2011 (3 810 000 m3) mais il reste dans les mêmes proportions que les volumes annuels mesurés depuis 
2012 malgré une pluviométrie enregistrée très faible (équivalente à 2011). 

 
L’analyse des données de 2015 met en évidence les éléments suivants : 
- Le débit moyen mesuré est de 13 116 m3/j, soit 73 % de la capacité nominale de la station, (le débit d’eaux usées 

théoriques en entrée de la station a été estimé à 7 250 m3/j) ; il est proche du débit de pointe par temps sec 
admissible (13 850 m3/j), 

- 46 jours dans l’année, principalement en début d’année, les volumes en entrée sont supérieurs à la capacité 
nominale de la station, 

 
- Le volumerejeté aux réseaux d’assainissement est de l’ordre de 2 628 349 m3 

(avec l’application d’un coefficient 
de rejet de 0,85 sur le volume facturé de 3 092 175 m3) ; au moins 45% des eaux traitées par la station en 
2015 sont des eaux parasites (eaux claires parasites permanentes et eaux pluviales). 

 
Le volume des eaux parasites (permanentes et les eaux pluviales) mesuré en entrée de la station d’épuration a baissé 
en 2015 du fait de la faible pluviométrie enregistrée. 

 
L’interprétation des données de l’autosurveillance permanente sur les réseaux de transport a permis de constater la 
nuit la venue d’eaux usées à la station d’épuration. Les derniers effluents des communes les plus éloignées arrivent 
en concomitance avec les premiers effluents de Givors. 

 
Le débit des eaux claires parasites permanentes en entrée de la station d’épuration ne peut donc pas être quantifié. 

 
 
 

Les volumes journaliers mensuels mesurés présentent une certaine hétérogénéité d’un mois à l’autre. Mis à 
part en juillet, août et décembre, le débit moyen journalier dépasse le débit moyen admissible. Seuls les débits 
mesurés de janvier à mars dépassent le débit de pointe admissible par temps sec. La pluviométrie affecte 
directement le débit mesuré en entrée de la station d’épuration. 
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✓ Suivi des micropolluants – Règlementation RSDE 

 

L’arrêté préfectoral n°2012-521 du 12 janvier 2012 a imposé au syndicat des prescriptions complémentaires relatives 
aux mesures de surveillance de la présence de micropolluants rejetés vers les milieux aquatiques. 
La préfecture du Rhône a informé le syndicat en février 2015 de modifications affectant le suivi des micropolluants 
rejetés par la station d’épuration intercommunale de Givors. Elles sont les suivantes : 

- Pas de nouvelle campagne de recherche sur liste complète en 2015, 

- Réalisation du suivi pérenne classique pour 2015 sur les paramètres significatifs cuivre et arsenic (soit 6 
campagnes de mesures permettant de déterminer les concentrations moyennes 24 heures des 
micropolluants considérés comme significatifs), 

- Annulation de la campagne de suivi pérenne classique pour l’année 2016. 
 

 
Rappel des résultats de la campagne de mesures initiale de 2012 : 

- Sur 72 paramètres analysés, 9 ont été quantifiés sur l’ensemble des 4 campagnes (métaux, pesticides, 
alkylphénols, COHV, Autres), 

- 2  paramètres  sont  considérés  comme  significatifs  conformément  à  l’arrêté  préfectoral : le cuivre et 
l’arsenic. 

 
En 2015, les résultats des 6 campagnes de mesures sur ces deux éléments sont les suivants : 

 

 
Condition 1 Condition 2 

1ère 

campagne 
2ème 

campagne 

3ème 

campagne 

4ème 

campagne 

5ème 

campagne 

6ème 

campagne 
LQ ( μ g/l) 10 NQE (µg/l) Concentration en μg/l 

Cuivre 5 14 449 234 337 81 5 5 

Arsenic 5 42 4 4 4 4 4 4 

 

 

 Condition 3 

10% Fthéorique 

admissible (g/j) 

1ère 

campagne 
2ème 

campagne 

3ème 

campagne 

4ème 

campagne 

5ème 

campagne 

6ème 

campagne 

Flux en g/j 

Cuivre 4 354 6 354 2 674 4 203 803 53 84 

Arsenic 13 063 57 46 50 40 43 67 

 
L’arsenic n’est pas considéré comme un élément significatif pour l’année 2015 car les concentrations mesurées sont 
toutes inférieures à la valeur limite des conditions 1, 2 et 3. 

 
Le cuivre est considéré comme un élément significatif pour l’année 2015 car les valeurs limites des conditions 1 et 2 
ont été dépassées sur plusieurs campagnes de mesures. 
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✓ Charges de pollution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les flux journaliers en entrée de la station d’épuration sont très hétérogènes d’un mois à l’autre. Le flux moyen 
admissible de la station est atteint en mai. Le rendement est faible en février, septembre et octobre en raison  
des volumes mesurés en entrée de la station d’épuration. La charge reçue de juillet à octobre est très faible, 
elle est en relation avec la faible pluviométrie enregistrée durant cette période. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La charge en DBO5 reçue en 2015 à la station d’épuration est la plus faible depuis 2005, date de la mise en 
service de traitement biologique. 

 

Flux journaliers de DBO5 - Année 2015  
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Depuis la mise en service de la tranche biologique en 2004, le rendement épuratoire de la station d’épuration 
est de l’ordre de 96 – 97 %. Le flux mesuré en 2006 peut être considéré comme une anomalie. La station 
d’épuration avait été placée en évènement exceptionnel en 2010 (voir rapport année 2010), les données sur 
les charges de pollution n’étaient pas cohérentes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La DCO est toujours le paramètre de pollution le plus fluctuant mesuré en entrée de la station d’épuration. 
Les volumes journaliers mensuels mesurés sont hétérogènes, les flux de pollution également. Les mois d’avril 
et mai présentent des pointes en pollution sur tous les paramètres hormis l’azote. Les flux de pollution sont 
très faibles de juillet à octobre en relation avec la faible pluviométrie mesurée durant cette période. 

 
Les flux de pollution mesurés en entrée de station dépendent de l’intensité des évènements pluvieux et de 
leur fréquence et pas du cumul de pluie enregistrée sur le mois. 

 
 

✓ Autosurveillance de la station d’épuration – Conformité règlementaire 

 

L’autosurveillance de la station est assurée par l’exploitant et contrôlée par l’Agence de l’Eau Rhône 
Méditerranée-Corse. Elle comprend un ensemble de dispositifs de contrôle constitué de : 

 
➢ 3 débitmètres en continu, 

➢ 3 préleveurs automatiques à poste fixe, 

➢ Un débitmètre électromagnétique pour le comptage des boues avant déshydratation. 

 
L’autosurveillance consiste essentiellement en la réalisation d’analyses régulières à l’entrée et à la sortie de 
la station. Le manuel d’autosurveillance a été approuvé par la Préfecture et l’Agence de l’Eau en 2000. Il a été 
amendé en 2005 lors de la mise en service de la filière biologique, et en 2013 suite aux travaux de mise en 
conformité des ouvrages en entrée de la station d’épuration. 

 
L’Agence de l’Eau a validé l’autosurveillance pour 2015. 

 

Débit entrant m3/j 

Flux journaliers et débit en entrée de la station 
Année 2015 

  Flux entrée DBO5 kg/j 

Flux entrée DCO kg/j 

  Flux entrée MES kg/j 
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✓ Arrêts de la station d’épuration 

 
Nombre de jours d’arrêts de la station d’épuration : 3 

 
La station d’épuration a été arrêtée du 29 au 31 août 2015 suite à une panne de l’automate pilotant le traitement 
secondaire. Cette panne a eu pour conséquence l’inondation du bâtiment du traitement secondaire et a entraîné un 
dysfonctionnement du traitement primaire. 

 

La station d’épuration a été remise en service le 1
er 

septembre 2015. 

 

✓ Bilan du fonctionnement du déversoir d’orage en tête  

L’autosurveillance du déversoir d’orage en entrée de la station est en service depuis le 1er
 
janvier 2012. Caractéristiques 

du dispositif d’autosurveillance : sonde hauteur-vitesse (piézo/doppler) Débit capable de la canalisation : 500 m3/h 

Le volume déversé sur l’année est estimé à 111 929 m3 
(dont 35 653 m3 

par temps sec), pour 73 déversements (dont 
26 par temps sec). Le mois de mai représente 33 % du volume déversé et 15 % du nombre de déversements. 
 
Les principales causes du fonctionnement par temps sec du déversoir d’orage sont les suivantes : 

 
- Dysfonctionnement des pompes du poste de relevage en entrée de la station : le poste en entrée fonctionne 

par temps sec avec deux pompes. En période de pointe de temps sec, la pompe n°3 peut se déclencher ; le 
non démarrage ou le démarrage tardif de la 3ème

 
pompe entraîne le fonctionnement du déversoir d’orage. 

Cette situation a été constatée principalement en mai. 

- Présence d’eaux claires parasites permanentes : la présence de ces eaux sature hydrauliquement la station 
et provoque en période de nappe haute le fonctionnement du déversoir d’orage en période de pointe de 
temps sec, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Rhône était en hautes eaux en janvier et février 2015. La vanne automatique placée sur la canalisation de surverse 
du déversoir d’orage s’est fermée à de nombreuses reprises ; le poste de relevage en ligne a pris le relais. Les effluents 
déversés durant cette période ont été rejetés au Rhône par le poste de relevage. 

Volumes déversés - DO entrée STEP 

Volume déversé en m3 TOTAL Volume déversé en m3 temps sec Pluvio 
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Comparaison des volumes déversés au déversoir d’orage et des volumes mesurés en entrée de la STEP 
 

 
2012 2013 2014 * 2015 

Volume déversé DO 

entrée en m3 
64 345 127 738 

60 000 à 

80 000 
111 929 

Volume mesuré entrée 

STEP en m3 
5 036 396 5 426 534 5 120 581 4 773 994 

% volume déversé 1,28% 2,35% 1,10 à 1,50 % 2,34% 

 

* : Les volumes déversés entre janvier et juillet sont sous-estimés suite au dysfonctionnement de l’enregistreur du 
débitmètre. Les volumes réellement déversés sont estimés entre 60 000 et 80 000 m

3
. 

 

✓ Conformité des rejets et du système d’assainissement 

 
La qualité du rejet de la station s’apprécie en considérant à l’échelle de l’année, le mélange tant des effluents admis 
sur les ouvrages, traités et rejetés au canal de comptage de sortie, que des effluents directement déversés par le 
déversoir d’orage en tête de station lors d’épisodes pluvieux. 

 
La conformité des rejets est établie à partir des flux mesurés en sortie du système de traitement (en prenant en 
compte le flux de pollution des effluents déversés par le déversoir en tête jusqu'à concurrence du volume de référence 
en entrée de la station), et reconvertis en concentration (à partir de la somme des volumes traités et déversés par le 
déversoir en tête). Une tolérance est acceptée pour un dépassement des normes (voir tableau ci-dessous), en 
revanche les concentrations ne doivent pas dépasser les valeurs rédhibitoires sous peine de déclarer non conforme 
le système de traitement. 

 

 
Synthèse des bilans de l’autosurveillance 2015 

 

 Nombre de bilans  
Conformité 

Règlemen- 
-taire 

Réalisés Retenus Hors 
norme 

Tolérance Valeurs 
rédhibitoires 

DBO5 104 107 92 0 9 0 OUI 

DCO 104 108 93 0 9 0 OUI 

MES 104 108 93 1 9 0 OUI 

NTK 52 55 49 0 6 - OUI 

 

Les concentrations dépassant les normes et les valeurs rédhibitoires sont définies à partir des bilans retenus. Le 

bilan est retenu lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

- le débit de référence en entrée de la station d’épuration (17 845 m3/j) n’est pas dépassé, 
- la charge admissible en DBO5 (5 384 kg/j) n’est pas dépassée. 

 
Les valeurs rédhibitoires n’ont pas été dépassées au moins une fois dans l’année, le système de traitement est donc 
conforme au regard de la règlementation. 

 
Il est à noter un seul dépassement des valeurs limites règlementaires définies sur les différents paramètres. 
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✓ Traitement et évacuation des sous produits de l’épuration 

 

Les sous-produits du prétraitement 
 

L’épuration des effluents conduit à la production de différents déchets au niveau des ouvrages de prétraitement : 
- Refus de dégrillage : 23,8 m3/an, évacués au Centre d’Enfouissement Technique de Roche la Molière (Loire) ; 

- Sables : 118 tonnes, y compris les sables provenant du dessableur en entrée de la station. La majeure partie 
des sables ont été valorisées sur les chantiers du syndicat, le reste a été évacué sur la station d’épuration de 
Pierre Bénite ; 

- Graisses : elles sont dégradées biologiquement sur la station d’épuration par la mise en œuvre d’un incubateur 
ensemencé de préparation enzymatique. 

 

 

Les boues d’épuration 

 
Les boues issues du traitement physico-chimique et biologique sont revalorisées en agriculture. Le délégataire a en 
charge leur évacuation.  

Le taux de chaulage est de 22 %. 
 

Les boues sont stockées 11 mois par an sur deux aires de stockage situées à Saint Andéol le Château et au Drevet 
(Givors), dont les capacités respectives sont de 2 800 et 1 200 tonnes. 

 
Le plan d’épandage de boues de la station d’épuration du SYSEG à Givors est autorisé par l’arrêté préfectoral n°2012 
B116 du 29 novembre 2012. 

 
L’aire de stockage de boues de Saint Andéol a été agrandie en 2015 en application de l’arrêté préfectoral de manière 
à pouvoir stocker l’intégralité de la production annuelle de boues à la capacité nominale de station d’épuration, soit 
4 000 tonnes. 

 
La production de boues a fortement baissé en 2015 par rapport aux années précédentes et en particulier en 
janvier, février et décembre pour les raisons suivantes : 

 
- Janvier et février 2015 : une partie des effluents rejoint le Rhône par l’intermédiaire d’une surverse qui 

était inconnue quai Rosenberg à Givors suite à l’obstruction du collecteur de transport en aval par des 
racines, 

- Décembre 2015 : Le pont racleur du décanteur lamellaire du traitement primaire a présenté un 
dysfonctionnement, les boues sont restées stockées au fond du décanteur de décembre 2015 à février 
2016, 

- Baisse de quantité de pollution traitée par la station, d’où une baisse notable de la production de 
boues. 

 
La quantité de boues produite a augmenté depuis 2005, en partie par la baisse de leur siccité. La quantité de 
matières sèches produite augmente peu ; cette donnée est directement liée à la quantité de pollution traitée 
par la station qui varie également peu ces dernières années. 

 
L’année 2010 est particulière du fait de l’arrêt de la station durant 54 jours d’où la baisse de production de 
boues. 

 
2 886 tonnes de boues ont été épandues en 2015 lors de deux campagnes d’épandage qui se sont déroulées 
en février et mars (1 042 tonnes) et de juillet à septembre (1 846 tonnes). Les boues épandues correspondent 
à la production du 1

er 
octobre 2014 au 29 septembre 2015. La campagne d’épandage d’été a présenté 

quelques difficultés en raison de la sécheresse (odeurs ponctuelles et sols trop secs pour enfouir les boues). 
 

Le reliquat de boues restant de la campagne d’épandage 2014 a pu être épandu en 2015. A l’issue de la 
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campagne de fin d’été 2015, il ne restait plus aucun reliquat. 
 

Le tonnage épandu correspond à  l’estimation  faite  à  partir  du  nombre  d’épandeurs  chargés  et  épandus. 
La différence de tonnage entre les boues produites et les boues épandues (quelques %) peut s’expliquer par 
la maturation et la fermentation que subissent les boues pendant les mois de stockage et par les lixiviats qui 
sont renvoyés à la station d’épuration (réseau d’assainissement pour l’aire de St Andéol le Château et station 
d’épuration pour celle du Drevet), après avoir au préalable été stockés dans des fosses étanches. 

 
La superficie épandue a été de 215 hectares sur 15 exploitations agricoles (71 % sur le secteur de Givors – 
plateau mornantais, et 29 % sur l’Est lyonnais). La dose moyenne apportée par hectare est légèrement 
supérieure à 13 tonnes. 

 
 

Les boues épandues en 2015 respectent les valeurs limites réglementaires sur les éléments traces métalliques et 
sur les composés traces organiques. 

 
 

✓ Bilan des apports extérieurs 

 

Le bilan des apports extérieurs est le suivant : 
 

Nature des apports 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
Capacité 

d’admission 

Matières de vidange (m3) 18,5 9 8,1 151,44 269,8 143 66,5 419 892 20 m3/j 

Produits de curage 
(tonnes) 

0 5,1 11,8 14,2 0 0 29,5 98 69 5 
tonnes/j  

Les quantités de matières de vidange dépotées à la station sont toujours en forte augmentation en partie du fait 
de la mise en place des opérations groupées de vidanges des installations d’assainissement non collectif. Une 
seule entreprise de vidange dépote régulièrement à la station d’épuration. Les apports provenant du périmètre 
du syndicat et des communes limitrophes sont acceptés. 

 
Les apports de matières de curage sont faibles en raison de la panne des pompes d’eau industrielle et d’un 
dysfonctionnement sur les pompes à sables. 

 
La proximité de la station d’épuration de Pierre Bénite, la conception des installations de dépotage et la nécessité 
pour les camions de traverser la ville de Givors ne facilitent pas l’accès au site et expliquent en grande partie la 
faible part de matières de vidanges dépotées par rapport à sa capacité. 

 
 

✓ Consommation de réactifs et d’énergie 

 

L’exploitation de la station d’épuration requiert la mise en œuvre de réactifs dont les quantités consommées 
annuellement sont détaillées ci-après : 

 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Pour le traitement des eaux (traitement primaire  physico-chimique) 

Sels  de fer 336 600 kg 322 080 kg 248 120 kg 324 227 kg 399 420 kg 343 900 407 092 435 227 

Polymère 1 200 kg 1 325 kg 650 kg 800 kg 1 025 kg 1 025 kg 1 725 kg 2 125 kg 

Pour le traitement des boues (centrifugation +  chaulage) 

Polymère 5 475 kg 5 700 kg 5 252kg 5 775 kg 5 650 kg 5 62 5 kg 5 150 kg 5 750 kg 

Chaux Vive 130,400 t 130,840 t 134,580 t 185,540 t 156,760 t 175,200 t 138,625 t 124,820 t 
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Pour l’alimentation électrique 
générale Energie  

électrique  en 

kWh 

2 382 632 2 222 400 2 243 185 2 250 346 2 116 259 2 066 839 2 063 138 1 867 067 

Ration kWh/EH 37,59 34,78 35,00 34,89 32,56 31,55 31,26 28,29 

 
Il est à noter une augmentation de la consommation des réactifs pour le traitement des eaux et une maîtrise de  
la consommation de l’énergie électrique. 

 
 
La STEU du Falconnet à Echalas 

 
La station d’épuration est de type « lit filtrant ». Elle a été mise en service en 2002 et elle traite les effluents des hameaux 
de la Rodière et du Falconnet situés sur la commune d’Echalas. 
Caractéristiques : 

• 120 EH 
• 7,2 kg de DBO5/j 
• Débit nominal : 18 m

3
/j 

 

La population effectivement raccordée a été estimée à 110 Equivalents Habitants en 2014. La filière de la station 
d’épuration est la suivante : 

✓ Dégrilleur manuel 
✓ Fosse toutes eaux de 54 m

3
, 

✓ Préfiltre de 2 m
3

, 
✓ Dispositif de bâchée afin de répartir les effluents sur le lit filtrant, 
✓ 3 lits filtrants d’une surface totale de 1 000 m². 

 
L’ouvrage de traitement ne présente pas d’exutoire, les eaux traitées s’infiltrent dans le sol en suivant la pente du 
talweg avec écoulement non pérenne (affluent du Cotéon, bassin versant du Gier). 

 

La station d’épuration présente les dysfonctionnements suivants : 
- Effondrement du lit filtrant en bordure du talweg, 

- Affaissement de certaines parties du lit filtrant, entraînant une répartition inégale des effluents sur l’ouvrage. 

- Dysfonctionnement du dispositif de bâchée. 
 

Bilan 24 heures 2015 de la station d’épuration du Falconnet à Echalas 
 

 Entrée 

Paramètres 
Concentration 

(mg/l) 
Charge (kg/j) 

Débit (m3/j) 18 

DBO5 240 4,32 

DCO 484 8,71 

MES 200 3,6 

NTK 57 1,03 

Pt 7,3 0,13 

La concentration des effluents en entrée de l’ouvrage varie en fonction de la présence d’eaux claires parasites 
permanentes. 

 
La performance épuratoire de l’ouvrage est supposée correcte. Des travaux de réhabilitation seront nécessaires à 
moyen terme (5 à 10 ans) pour reprendre les affaissements et répartir de manière homogène les effluents sur le filtre. 
Des venues d’eau en pied de talus ont été constatées fin 2015 sur la partie du filtre en fonctionnement, un suivi de 
l’évolution de l’ouvrage est mis en place. 

La station d’épuration a été déclarée conforme par la Police de l’Eau pour l’année 2015. 
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LE SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
1- CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU  SERVICE 

 
Le territoire du SPANC 

 

16 communes sont adhérentes : Brignais, Chaponost, Chaussan, Echalas, Loire sur Rhône, Mornant, Orliénas, Riverie, 
Saint Andéol le Château, Saint Jean de Touslas, Saint Laurent d’Agny, Saint Maurice sur Dargoire,  Saint Romain en 
Gier, Saint Sorlin, Taluyers et Vourles. 

 
La commune d’Echalas a rejoint le SPANC du SYSEG en 2015. 

 
Le nombre d’abonnés est en évolution constante, il est mis à jour au fur et à mesure des contrôles et modifications. 
Actuellement, 2 092 habitations en assainissement autonome sont dénombrées sur les 16 communes précédemment 
citées. 

 

Commune Total ANC 

Brignais 76 

Chaponost 413 

Chaussan 127 

Echalas 271 

Loire s/ Rhône 135 

Mornant 161 

Orliénas 213 

Riverie 6 

St Andéol le Château 47 

St Jean de Touslas 98 

St Laurent d'Agny 90 

St Maurice s/ Dargoire 185 

St Romain en Gier 10 

St Sorlin 107 

Taluyers 120 

Vourles 33 

Total 2 092 

 
 
Mise en œuvre du service 

 

Le règlement du service a été adopté le 15 décembre 2014 par délibération n°61-2014. 
 

L’arrêté ministériel du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d'eau potable 
et d'assainissement, consolidé au 20 décembre 2013, demande la mise en place d’un indicateur définissant la mise 
en œuvre de la compétence de l'assainissement non collectif. 

 
Cet indice permet de juger les prises de compétence. Il est compris entre 0 et 140. 
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Paramètres obligatoires Note 

Délimitation des zones d'assainissement non collectif par une délibération 20/20 

Application d'un règlement du service public d'assainissement non collectif approuvé par une délibération 20/20 

Pour les installations neuves ou à réhabiliter, la délivrance de rapports de vérification de l'exécution 
évaluant la conformité de l'installation au regard des prescriptions réglementaires 

30/30 

Pour les autres installations, la délivrance de rapports de visite établis dans le cadre de la mission de 
contrôle du fonctionnement et de l'entretien 

30/30 

Paramètres facultatifs du service public d'assainissement non collectif 

Existence d'un service capable d'assurer à la demande du propriétaire l'entretien des installations 10/10 

Existence d'un service capable d'assurer à la demande du propriétaire les travaux de réalisation et de 
réhabilitation des installations 

0/20 

Existence d'un service capable d'assurer le traitement des matières de vidange 10/10 

TOTAL 120 

 

Les prestations assurées en 2015 par le service sont les suivantes : 
- Contrôles de bon fonctionnement de l’existant, 
- Contrôles de conception (neuf et réhabilitation), 
- Contrôles de réalisation (neuf et réhabilitation) 
- Organisation d’une opération de réhabilitations groupées ainsi que les contrôles associés, 
- Organisation des tournées de vidanges. 

 

 
Le contrôle de l’existant 

 
Le contrôle périodique de bon fonctionnement porte sur les points suivants : 

- le bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité ; 
- le bon écoulement des effluents ; 
- l’accumulation normale des boues ; 
- la vérification de la réalisation périodique des vidanges ; 
- la vérification de l’entretien périodique des dispositifs de dégraissage. 

 
En 2015, sur les 16 communes du SYSEG, 181 contrôles de bon fonctionnement étaient programmés, 134 ont été 
réalisés auquel il faut rajouter 25 contrôles de ventes majorées et 12 ventes classiques soit un total de      171 
contrôles de fonctionnement. 

 

Commune Total Défavorables Avec réserves Favorables 

Brignais 4 0 4 0 

Chaponost 7 3 4 0 

Chaussan 82 19 45 18 

Echalas 8 2 4 2 

Loire s/ Rhône 0 0 0 0 

Mornant 2 0 2 0 

Orliénas 3 1 2 0 

Riverie 0 0 0 0 

St Andéol le Château 0 0 0 0 

St Jean de Touslas 2 0 2 0 

St Laurent d'Agny 58 11 44 3 

St Maurice s/ Dargoire 2 1 0 1 

St Romain en Gier 0 0 0 0 

St Sorlin 0 0 0 0 
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Taluyers 2 1 1 0 

Vourles 1 0 1 0 

Total 171 38 109 24 

 
 

Les 47 contrôles de bon fonctionnement n’ont pas pu être effectués pour les motifs suivants : 
 

Nombre de contrôles de bon fonctionnement non réalisés 

Motifs Refus Absents Retours courriers Raccordés Décalés* 

Nombre d'usager 0 8 5 0 34 

 
Rendez-vous de fin d’année décalés en 2016.  
 
Remarque : 
La liste des habitations à contrôler a été établie en partenariat avec les communes. 

Depuis le 1
er 

janvier 2011, en cas de vente, le diagnostic de l’assainissement non collectif est obligatoire (Art.271-4 du 
Code de la Construction et de l’Habitation et Art L.1331-11-1 du Code de la Santé Publique). 

 
Le rapport doit dater de moins de 3 ans et doit être fourni par le vendeur, au plus tard lors de la signature de l'acte 
authentique de vente. Le diagnostic est à la charge du vendeur. 
 
En cas de non-conformité, l’acquéreur possède un délai d’un an pour procéder à la réhabilitation du système 
d’assainissement. 
 
 
Le contrôle du neuf 

 
Le contrôle du neuf porte sur la création et/ou la réhabilitation d’une installation d’assainissement non collectif. 

Le SPANC réalise le contrôle de conception - implantation et le contrôle de réalisation. 

Le contrôle de conception – implantation permet de valider le projet d’installation. Les points de vérification portent 
sur : 

- le dimensionnement de la filière ; 
- le respect des distances réglementaires (35 m d’un puits à consommation humaine) ; 
- la cohérence entre la filière préconisée et le sol existant. 

 
Le contrôle de réalisation comprend au minimum deux visites sur le terrain dont une avant remblaiement, afin de 
vérifier le respect des règles de l’art lors des travaux. 

 

En 2015, il y a eu sur les 16 communes du SYSEG, 65 contrôles de conception – implantation lors de réhabilitations dont 
54 dans le cadre de l’opération de réhabilitations groupées, voir répartition ci-après : 
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Commune Hors OP Inclus OP Total Défavorables Avec réserves Favorables 

Brignais 1 1 2 0 0 2 

Chaponost 1 9 10 0 0 10 

Chaussan 0 2 2 0 0 2 

Echalas 1 4 4 0 0 5 

Loire s/ Rhône 1 9 10 0 0 10 

Mornant 0 3 3 0 0 3 

Orliénas 0 0 0 0 0 0 

Riverie 0 0 0 0 0 0 

St Andéol le Château 1 1 2 0 1 1 

St Jean de Touslas 1 4 5 0 0 5 

St Laurent d'Agny 0 1 1 0 0 1 

St Maurice s/ Dargoire 2 15 17 0 0 17 

St Romain en Gier 0 1 1 0 0 1 

St Sorlin 1 3 4 0 0 4 

Taluyers 2 0 2 0 0 2 

Vourles 0 1 1 0 0 1 

Total 11 54 65 0 1 64 

Légende : 
Hors OP : réhabilitations réalisées hors opération de réhabilitation groupées ; 
Inclus OP : réhabilitations réalisées dans le cadre des opérations de réhabilitations groupées. 

 
En 2015, il y a eu sur les 16 communes du SYSEG, 39 contrôles de conception – implantation dans le cadre de demande 
d’urbanisme, voir répartition ci-après : 

 

Commune Total Défavorables Avec réserves Favorables 

Brignais 0 0 0 0 

Chaponost 3 0 0 3 

Chaussan 1 0 0 1 

Echalas 20 0 0 20 

Loire s/ Rhône 4 0 0 4 

Mornant 1 0 0 1 

Orliénas 4 0 0 4 

Riverie 0 0 0 0 

St Andéol le Château 0 0 0 0 

St Jean de Touslas 1 0 0 1 

St Laurent d'Agny 1 0 0 1 

St Maurice s/ Dargoire 2 0 0 2 

St Romain en Gier 0 0 0 0 

St Sorlin 2 0 0 2 

Taluyers 0 0 0 0 

Vourles 0 0 0 0 

Total 39 0 0 39 

 

Remarques : Les avis avec réserves sur la conception concernent des installations réglementaires et dimensionnées 
correctement mais sans études à la parcelle ; de ce fait le SPANC ne peut garantir le bon fonctionnement. La filière 
peut être incompatible avec la nature du sol de la parcelle. 
En 2015, il y a eu sur les 16 communes du SYSEG, 25 contrôles de réalisation lors de réhabilitations dont 10 dans le 
cadre des opérations de réhabilitations groupées, voir répartition ci-après : 
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Commune Hors OP Inclus OP Total Défavorables Avec réserves Favorables 

Brignais 0 0 0 0 0 0 

Chaponost 0 0 0 0 0 0 

Chaussan 0 0 0 0 0 0 

Echalas 2 9 11 0 0 11 

Loire s/ Rhône 2 0 2 0 0 2 

Mornant 0 1 1 0 0 1 

Orliénas 1 0 1 0 0 1 

Riverie 0 0 0 0 0 0 

St Andéol le Château 2 0 2 0 0 2 

St Jean de Touslas 0 0 0 0 0 0 

St Laurent d'Agny 1 0 1 0 0 1 

St Maurice s/ Dargoire 3 0 3 0 1 2 

St Romain en Gier 0 0 0 0 0 0 

St Sorlin 1 0 1 0 0 1 

Taluyers 3 0 3 0 0 3 

Vourles 0 0 0 0 0 0 

Total 15 10 25 0 1 24 

Légende : 
Hors OP : réhabilitations réalisées hors opération de réhabilitation groupées ; 
Inclus OP : réhabilitations réalisées dans le cadre des opérations de réhabilitations groupées. 

 
En 2015, il y a eu sur les 16 communes du SYSEG, 10 contrôles de réalisation dans le cadre de demandes d’urbanisme, 
voir répartition ci-après : 

 

Commune Total Défavorables Avec réserves Favorables 

Brignais 0 0 0 0 

Chaponost 1 0 0 1 

Chaussan 2 0 0 2 

Echalas 1 0 0 1 

Loire s/ Rhône 0 0 0 0 

Mornant 1 0 0 1 

Orliénas 3 0 0 3 

Riverie 0 0 0 0 

St Andéol le Château 1 0 0 1 

St Jean de Touslas 0 0 0 0 

St Laurent d'Agny 0 0 0 0 

St Maurice s/ Dargoire 0 0 0 0 

St Romain en Gier 0 0 0 0 

St Sorlin 1 0 0 1 

Taluyers 0 0 0 0 

Vourles 0 0 0 0 

Total 10 0 0 10 

 

Remarques : l’avis réservé est dû à une ventilation ne montant pas au-dessus du faîtage de l’habitation. 
Opérations de réhabilitations groupées 

 
Sur la période de 2008 à 2013, le SYSEG a organisé 4 opérations de réhabilitations groupées. 
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Lors de ces 4 opérations de réhabilitations groupées, il y a eu 86 inscriptions pour un total de 279 points noirs 
subventionnables. Au total, 73 logements ont été réhabilités. 

 
Suite à l’intégration des nouvelles communes, le SYSEG a souhaité proposer une nouvelle opération de réhabilitation 
sur tout le secteur, opération qui a démarré en 2015. 

 
En janvier 2015, le SYSEG a organisé trois réunions d’informations pour expliquer aux usagers les modalités 
d’organisation de l’opération de réhabilitations groupées et les différentes subventions possibles (Agence de l’Eau et 
Département du Rhône). 

 
Suites à ces réunions, sur 335 habitations concernées, nous avons eu 86 habitations inscrites dans le cadre de 
l’opération de réhabilitations groupées. 

 
Les études à la parcelle ont été réalisées entre mai 2015 et septembre 2015. 

 
La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite ‘’ Loi NOTRe’’, a mis fin de plein droit, dès  le 7 
août 2015 à la politique départementale d’aide aux particuliers pour la réhabilitation de l’Assainissement  Non 
Collectif. 

 
Tous les particuliers non titulaires d’un arrêté ou d’une autorisation de démarrage anticipé ne pourront donc pas 
bénéficier du soutien financier du Département du Rhône. 

 
Lors du transfert de la compétence assainissement non collectif de la commune d’Echalas nous avons repris en charge 
également l’opération de réhabilitations groupées initiée par la commune. 

 
Il y avait 24 inscrits à l’opération. 

 
En 2014, 8 assainissements non collectifs ont été réhabilités, dans le cadre de l’opération de réhabilitation organisée 
par Echalas. Le SYSEG a versé les subventions aux particuliers en février 2015. 

 
Un second versement a été réalisé pour 7 autres particuliers ayant réalisé les travaux en 2015. 

 
Prestation d’entretien des systèmes d’assainissement 

 
Dans le cadre de la compétence facultative d’entretien des installations d’Assainissement Non Collectif, le SYSEG a 
souhaité proposer aux usagers du service l’organisation de tournées de vidange de leurs installations. 

 
Les objectifs de la prise de compétence entretien sont multiples : 

- Apporter un tarif préférentiel au particulier pour la vidange de leur installation, 
- Assurer le bon entretien des installations (suivi de la fréquence de vidanges), 
- Assurer un meilleur suivi de la gestion des matières de vidange, 
- Utiliser l’aire de dépotage de la station d’épuration du SYSEG. 

 
Un marché à bons de commande a été passé en 2014 et le prestataire retenu est l’entreprise Chefneux. Les particuliers 
s’inscrivent auprès du SYSEG et le prestataire organise sa tournée. 

En 2015, 2 tournées de vidanges ont été réalisées sur tout le secteur : 
- Mars 2015, 8 volontaires, 
- Décembre 2015, 3 volontaires. 

 
Le SYSEG paie la prestation à l’entreprise, puis le particulier rembourse le syndicat. 

 
Le SYSEG a instauré une redevance pour la compétence entretien par délibération du 9 décembre 2013 qui est de 30 
€ par vidange. 





 

 

Agence Sud Est : 190 Rue Louise Labé – 69970 CHAPONNAY  
Tél. 04.78.02.17.42 – Fax. 04.78.02.16.76 – E-mail : rhonealpes@irh.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

 

 

 

 
 

 

Rapport 
 

 

CCCOOOMMMMMMUUUNNNEEE   DDD’’’EEECCCHHHAAALLLAAASSS   



 

 

COMMUNE D’ECHALAS 

Zonage d’assainissement 

RAPPORT 

(DRB 11059 EG) 

 

 

 
 

 

I. LES DIFFERENTS TYPES D’ASSAINISSEMENT ........................................................................................ 3 

 

II. LES CONTRAINTES DE L’ASSAINISSEMENT AUTONOME .................................................................. 5 

 

III. SECTEUR D’ETUDE ................................................................................................................................ 6 

III.1 DEFINITION DU SECTEUR D’ETUDE............................................................................................................. 6 

 

III.2 EVALUATION DE LA SITUATION ACTUELLE ................................................................................................ 6 

 

IV. QUALITE DES SOLS ET APTITUDE A L’EPANDAGE ............................................................................ 8 

 

V. ZONAGE D’ASSAINISSEMENT .................................................................................................................. 10 

V.1 DISPOSITIONS TECHNIQUES A METTRE EN OEUVRE ET EVALUATION FINANCIERE .................................... 10 

V.1.1 Description technique ............................................................................................................... 10 

V.1.2 Estimation financière ................................................................................................................ 10 

 

V.2 PROPOSITIONS ...................................................................................................................................... 11 

 

V.3 DISPOSITIONS RETENUES ...................................................................................................................... 18 

 

 

 

Sommaire 



IRH INGENIEUR CONSEIL  2 

 

COMMUNE D’ECHALAS 

Zonage d’assainissement 

RAPPORT 

(DRB 11059 EG) 

 

 
 

 

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et son décret d’application du 3 juin 1994 conduisent les communes à établir un zonage 

d’assainissement. Il s’agit de définir les secteurs desservis par l’assainissement collectif (réseau de collecte et traitement dans 

une unité adaptée) et ceux pour lesquels l’assainissement sera réalisé de façon autonome. 

 

Pour une commune, définir un zonage d’assainissement correspond avant à tout à se doter d’un outil de gestion de son 

territoire. Comme le Plan d’occupation des Sols, il permet de fixer des règles en matière d’équipement qui seront appliquées sur 

la commune. 
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I. LES DIFFERENTS TYPES D’ASSAINISSEMENT 

Ils sont décrits dans le chapitre 3 du rapport de phase 1.  

 

On y trouve : 

 

 l’assainissement collectif : le bourg d’Echalas, les lotissements et zone d’activités périphériques, sont assainis 

collectivement et les effluents envoyés par un collecteur de transit jusqu’à la station d’épuration du SYSEG située 

à Givors.  Les hameaux Le Falconnet et la Rodière, sont également assainis collectivement, et leurs effluents 

sont traités localement dans un dispositif adapté à leur volume, 

 

 le schéma directeur approuvé en 2003, préconisait un assainissement collectif pour le quartier du Pré pour 24 

habitations, et divers travaux d’amélioration sur les réseaux d’eaux pluviales. qui ont été réalisés. 

 l’assainissement autonome : tous les secteurs réputés non raccordables au réseau public, ou ne pouvant être 

desservis par un dispositif collectif doivent être assainis par des dispositifs individuels adaptés permettant de 

traiter efficacement les effluents dans le respect du milieu naturel récepteur Les diverses possibilités techniques 

sont décrites : 

- les tranchées d’épandage, 

- le filtre à sable vertical non drainé, 

- le tertre non drainé, 
- le filtre à sable vertical drainé, 
- les filtres à zéolithe 

 

Le choix entre ces diverses techniques est fait en tenant compte des paramètres suivants : 

 

 aptitude du sol 

Elle est évaluée en fonction de la structure du sol, de sa perméabilité, de la nature du substratum 

rocheux, de l’hydromorphie constatée (remontée maximale de la nappe), 

 pente du terrain concerné, 

 caractéristiques du site, notamment de la sensibilité du milieu récepteur à la 

pollution, de la présence d’exutoires superficiels, de servitudes éventuelles, 

 importance de l’installation à assainir. 

 

Les dispositifs d’assainissement autonome correctement dimensionnés et mis en œuvre, ont des performances 

épuratoires excellentes et égales à celles des stations d’épuration collectives. 
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Chaque solution présente des avantages et des inconvénients.  

 

Le tableau suivant les regroupe : 
 

 Avantages Inconvénients 

Assainissement autonome 

-  Pas de concentration de la pollution, 

-  Bon rendement épuratoire, 

- Permet le traitement d’habitations 

isolées. 

, 

- Contraintes d’entretien pour le 

propriétaire, 

- Difficultés pour la collectivité de 

contrôler le bon fonctionnement du 

dispositif. 

Assainissement collectif 
pour regroupements 
réduits d’habitations 

- Faible linéaire du collecteur, 

- Maîtrise du traitement par la 

collectivité, 

- Pas de contrainte particulière pour 

les propriétaires. 

- Création d’un nouveau point de 

traitement, 

- Mise en place d’un réseau séparatif 

(EU / EP). 

Assainissement collectif 
de type urbain 

- Rejet de qualité constante, 

- Maîtrise du traitement par la 

collectivité, 

- Pas de contrainte particulière pour 

les propriétaires. 

- Coût élevé du traitement. 

 

Les habitations qui sont situées dans des écarts à faible population seront donc principalement assainies par des 

dispositifs d’assainissement autonome alors que les zones urbanisées seront reliées à un réseau collectif. Compte tenu de 

l’urbanisation croissante de certaines communes, des hameaux sont « rattrapés » par la ville. Il est souvent souhaitable, 

lorsque cela est possible (présence d’un réseau de collecte à proximité, pente favorable) de les assainir en les raccordant sur le 

réseau collectif. Ceci fournit un confort d’utilisation important aux habitants et une maîtrise de la gestion des effluents par la commune. 

 

Dans le cas de la mise en place de dispositifs d’assainissement autonome, l’arrêté du 7 septembre 2009 fixe les modalités 

du contrôle technique exercé par les communes sur les systèmes d’assainissement non collectif qui sont sur des propriétés privées. 

Bien que cet arrêté prévoit l’accès en propriété privée, les contrôles sur le terrain sont souvent délicats (refus ou absences des 

propriétaires). 

L’arrêté  du 7 septembre 2009  autorise certaines installations  qui  réduisent l’encombrement sur les parcelles et facilitent 

l’installation de petites stations de traitement . L’article 7 de cet arrêté fixe les prescriptions techniques applicables à ce type 

installation ANC . 
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II. LES CONTRAINTES DE L’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

Si les performances épuratoires sont bonnes, la mise en place d’un tel dispositif est subordonnée à certaines conditions 

tant dans la conception que dans la mise en œuvre ou pour l’entretien. Il s’agit : 

 

 de respecter une distance de 35 m minimum entre tout puits ou captage d’eau destinée à la consommation, et 

le dispositif d’infiltration, 

 de respecter une distance minimum de 5 m entre l’habitation et le dispositif d’infiltration, 
de laisser 3m au moins entre les arbustes ou arbres et le dispositif. Cette distance peut être supérieure, 

habituellement 5 m, afin de ne pas perturber le dispositif par des racines, qui attirées par l’humidité, 

brisent les conduites PVC et entraînent un dysfonctionnement parfois important ,de laisser la surface en 

pelouse ou avec des plantations à système racinaire de faible importance (fleurs à bulbes, pensées, 

primevères), afin qu’une vie microbienne s’y développe et que les lombrics assurent l’oxygénation. Aucun 

arbre, arbuste, parking et aucune voie de circulation pour véhicule ne peuvent être mis en place sur cette 

surface, 

 lors de la mise en œuvre, les dispositions prévues dans la norme (XP P 16-603) doivent 

être respectées (pente des conduites, nature et granulométrie des matériaux de substitution...), 

 seules les eaux usées doivent transiter par le dispositif, les eaux pluviales doivent être dirigées vers une 

autre filière (réseau superficiel en général), 

 le système doit être entretenu régulièrement, les regards inspectés au moins une fois par an, la vidange de la 

fosse septique toutes eaux réalisée  régulièrement suivant l’utilisation,  dans le but d’assurer le bon 

fonctionnement et la pérennité du dispositif. 
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III. SECTEUR D’ETUDE 

III.1 DEFINITION DU SECTEUR D’ETUDE 

Les habitations du bourg d’Echalas sont agglomérées et desservies par le réseau  de collecte des eaux usées. Seules 

les habitations qui ne sont actuellement pas raccordées appartiennent au secteur d’étude. 
 

Ceci concerne : 

- les écarts ruraux, 

- les hameaux,  

- les zones périurbaines non raccordées. On entend par ce terme, d’anciens écarts ruraux que l’agglomération a 

rattrapés ainsi que des zones de  constructions futures définies au PLU, situées à l’interface entre campagne et agglomération, 

- les habitations situées en zones agglomérées non raccordées. 

 
 

Le tableau suivant en dresse la liste, et précise les repères permettant de les identifier sur le plan LC.1020.3.dwg : 
 

Repère Lieu-dit Type de zone Repère Lieu-dit Type de zone 

1 Le Brachet rural 16 Poirieux rural 

2 Le They rural 17 La Groirie rural (NB) 

3 Les Collières rural 18 Les Moussières rural (NB) 

4 Le Falconnet hameau 19 Le Lac  
5 La Rodière hameau (NB) 20 Les Tuillières d’en 

Haut 

rural (NB) 

6 Montmain rural (NB) 21 Les Tuillières d’en 

Bas 

rural (NB) 

7 Le Gros Chêne rural 22 Croix Régis Rural (NA) 

8 Grange Grabot rural 23 Cézailles Rural (NA) 

9 La Brache rural 24 Le Pré rural   (NA) 

10 Clay rural (NB) 25 Le Gonty Rural (NB) 

11 Chatanay rural (NB) 26 La Madone rural (NB) 

12 Le Petit Chatanay rural (NB) 27 Le Toret rural (NB) 

13 La Jayère rural (NB) 28 Janorey rural (NB) 

14 Les Hautes Jayères rural 29 Haras de Préjeurin Rural (NA) 

15 Les Basses Jayères rural    
 

 

 

III.2 EVALUATION DE LA SITUATION ACTUELLE 

 

Le paragraphe 8.7 du rapport de phase 1 présente le détail de cette évaluation, basée sur des questionnaires envoyés aux 

occupants des habitations concernées. 

Le dépouillement de ces questionnaires par secteurs d’étude figure en annexe 3 du rapport de phase 1. 

Il faut noter que les dysfonctionnements mentionnés résultent des nuisances que perçoivent les utilisateurs (odeurs, 

remontée d’effluents à l’intérieur de  l’habitation ... ) et non pas de l’ensemble des nuisances vis à vis de 

l’environnement. Par exemple, si une fosse septique est fissurée ou cassée, les eaux usées s’évacuent sans prétraitement ni 

traitement vers le milieu naturel sans pour autant causer de nuisances aux usagers. 
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Les dysfonctionnements des systèmes existants sont importants. Les  questionnaires et les entretiens réalisés 

sur le terrain auprès des personnes rencontrées lors des investigations mettent en évidence plusieurs anomalies, 

répertoriées dans un tableau du paragraphe 8.7 du rapport de phase 1. 

 

 Il s’agit : 
 

- de l’utilisation d’une fosse septique et d’un bac dégraisseur, rarement d’une fosse toutes eaux, dont l’entretien est en général 

très moyen, 

- de superficies d’épandage insuffisantes générant des rejets au milieu naturel sans filtration, 

- de rejets directs volontaires au milieu naturel en sortie de fosses, - de rejets directs au milieu naturel sans prétraitement, 

- de rejets dans une fosse à purin, après prétraitement. 

- de fosses à purin non réglementaires causes de lessivage des matières organiques par la pluie, et de la pollution des cours 

d’eau. 
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IV. QUALITE DES SOLS ET APTITUDE A L’EPANDAGE 

L’évaluation de la qualité des sols est indispensable à l’élaboration du zonage. 

Cette aptitude est évaluée au niveau de groupements d’habitations. Les investigations réalisées dans le cadre de la présente 

étude, et lors de l’étude réalisée en 1993 par Fondasol, sont à l’échelle du hameau et ne peuvent pas se substituer à une 

étude individuelle à la parcelle. 

Le paragraphe 8.9 du rapport de phase 1 présente le détail des investigations réalisées et les résultats obtenus. Le 

tableau suivant résume la situation et classe les zones concernées en fonction des critères habituels (perméabilité 

ou vitesse de percolation, épaisseur du sol ou profondeur du substratum rocheux, hydromorphie ou profondeur de présence 

d’eau, pente), dans une des catégories suivantes : 

 

 Aptitude des sols à l’épandage très mauvaise (ATM: code couleur noire). Une infiltration des effluents 

dans le sol n’est pas possible, il est nécessaire d’envisager une évacuation vers le milieu superficiel. 

La vérification des possibilités de restitution est impérative. 

 Aptitude des sols à l’épandage moyenne à mauvaise (AMM: code couleur rouge). Les difficultés de dispersion 

sont réelles. Une étude spécifique à la parcelle devra alors déterminer le type de dispositif à mettre en œuvre 

(épandage surdimensionné, tertre, filtre à sable drainé ou non drainé) en fonction de l’importance du projet, de la 

place disponible et des caractéristiques du sous-sol. 

 Aptitude des sols à l’épandage bonne à moyenne (ABM : code couleur orange). Le site présente quelques 

difficultés de dispersion. Un dispositif classique par épandage peut être mis en œuvre moyennant quelques 

adaptations (en général surdimensionnement ou substitution d’une partie du sol). 

 Aptitude des sols à l’épandage bonne (AB: code couleur verte). Un système d’épuration – dispersion de 

type tranchées peut être adopté sans risque majeur. Une vérification très simple du site reste cependant 

nécessaire. 
 

 

Localisation Repère Aptitude Localisation Repère Aptitude 

Le Brachet 1 noir Poirieux 16 orange 

Le They 2 orange La Groirie 17 rouge 

Les Collières 3 noir Le Lac 18 vert 

Montmain 6 noir Les Moussières 19 vert 

Le Gros Chêne 7 noir Les Tuillières d’en Haut 20 rouge 

Grange Grabot 8 vert Les Tuillières d’en Bas 21 noir 

La Brache 9 noir Croix Régis 22 rouge 

Clay 10 orange Cézailles 23 noir 

Chatanay 11 vert Le Gonty 25 noir 

Le Petit Chatanay 12 noir La Madone 26 rouge 

La Jayère 13 rouge Le Toret 27 rouge 

Les Hautes Jayères 14 rouge Janorey 28 vert 

Les Basses Jayères 15 rouge Haras de Préjeurin 29 noir  
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L’aptitude à l’épandage est en règle générale mauvaise voire très mauvaise. Dans la plupart des cas, il est conseillé 

la mise en place de filières d’assainissement consistant à substituer le sol par un matériau plus perméable (filtre à 

sable vertical ou filtre à zéolithe). Dans le cas où les couches sous-jacentes aux champs d’épandage sont 

imperméables et ne permettent pas l’évacuation des eaux, un drainage avec rejet au milieu naturel pourra être 

autorisé par la Mairie. 

 

 

Si un système classique (tranchées filtrantes) est préférentiellement retenu par les propriétaires ou aménageurs 

(coût moins élevé, installation plus simple à mettre en place, d’autres systèmes peuvent être mis en place. 

Dans tous les cas il sera nécessaire d’informer les usagers sur l’entretien du système d’épuration, afin de 

pérenniser l’installation. Il faut notamment insister sur le fait que les fosses doivent être vidangées quand le niveau 

des boues atteint  50% de la hauteur totale de la fosse. 

 
Il est important de rappeler que les investigations réalisées dans le cadre de l’étude de zonage ne peuvent 
en aucun cas se substituer à une étude parcellaire nécessaire pour adapter la filière au terrain de chaque 
particulier. Cette étude  est obligatoire et doit être transmise au service d’assainissement non collectif 
avant toute construction neuve ou réhabilitation. 
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V. ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

V.1 DISPOSITIONS TECHNIQUES A METTRE EN OEUVRE ET EVALUATION FINANCIERE 

Pour chaque zone citée dans le paragraphe 3.1, la ou les hypothèse(s) retenue(s) sont décrites tant sur le plan technique 

(nature et quantité des équipements) que sur le plan financier (évaluation sommaire permettant de comparer les  

propositions). 

V.1.1 Description technique 

La mise en place de dispositifs d’assainissement autonome tient compte de l’équipement existant (informations provenant de 

l’enquête – voir § 3.2) ainsi que de la nature du sol (§ 4). 

 

Une étude à la parcelle plus précise, permettant d’ajuster précisément le dispositif au projet dans le respect du DTU 64.1  et 2 

relatif  à la mise en oeuvre des dispositifs d’assainissement autonome, sera à réaliser. 

 

Pour la création et l’extension d’antennes se raccordant au réseau public existant, un descriptif sommaire (longueur de 

conduite, dispositif de refoulement, nombre de branchements) est fourni. Une étude d’avant projet sera toutefois nécessaire 

pour préciser les dispositions techniques à mettre en oeuvre. 

 

V.1.2 Estimation financière 

Assainissement autonome  

Les travaux de réhabilitation de dispositifs d’assainissement autonome peuvent faire l’objet de différentes aides : 

Agence de l’Eau.  

Conseil Général du Rhône, 

ANAH . 

Toutes ces aides sont attribuées sous condition après étude de chaque dossier. 

 

Le tableau suivant présente les bases des estimations relatives aux sous-ensembles pouvant entrer dans la conception d’un 

dispositif d’assainissement autonome : 

 

Description Estimation Euro HT 

(fourniture + pose) 

Fosse septique toutes eaux de 3000 litres 1 220 

Fosse septique toutes eaux de 4000 litres 1 525 

Transformation de fosse septique en fosse toutes eaux 2 900 

Dispositif d’épandage 1 530 

Tertre + relevage 4 100 + 1 220 

Filtre à sable vertical non drainé 2 600 

Filtre à sable vertical drainé 5 000 
 

Dispositif particulier nécessitant une autorisation de 4 570 à 7 625 
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La réhabilitation de dispositifs d’assainissement autonome sur des habitations de plus d’une quinzaine d’années nécessite en 

général des travaux importants. En effet, il y a lieu de concentrer les rejets en 1 point (modification des passages de conduites 

à l’intérieur ou à l’extérieur de l’habitation, dépose d’une fosse septique souvent altérée, de volume insuffisant, devant être 

structurellement modifiée pour répondre aux normes actuelles...).  

Ces travaux peuvent s’avérer onéreux en fonction de la configuration de l’habitation et peuvent varier de 610  

à 3 000 € HT. 

Par ailleurs lorsque la filière d’assainissement retenue est un filtre à sable vertical drainé, et que la dénivelée du terrain est 

insuffisante, une pompe de relevage doit être mise en place. Ceci induit une augmentation du prix du dispositif de l’ordre de 

760 à 1 060 € HT, à laquelle s’ajoutent  des charges de fonctionnement. 

 

Assainissement collectif 

La commune peut disposer d’aide dans le cadre des programmes de l’Agence de l’Eau. Le taux peut atteindre 30 % pour la 

pose de collecteurs des réseaux de transfert et 30 % pour la construction d’un ouvrage de traitement.  Il est à noter que les 

réseaux de collecte ne sont plus subventionnés. Suivant l’importance des travaux, l’aide est, soit sous forme de prêt, soit sous 

forme de subvention. 

Le tableau suivant présente les coûts de base de l’estimation des propositions : 

 
 

Description Estimation Euro HT 

(fourniture + pose) 

Conduite gravitaire en PVC 0 200 (par ml) 150 

Conduite gravitaire en PVC 0 300 (par ml) 230 

Surcoût pour terrain difficile (par ml) 50 

Conduite de refoulement en fonte (par ml) 120 

Raccordement (par habitation) 1 250 

Pompe (particulier) y compris poste 2 600 

Poste de relevage 20 000 

Station de traitement (fosse toutes eaux – lagune de finition) 38 000  

V.2 PROPOSITIONS 

Le raccordement au réseau collectif existant peut être envisagé pour certaines zones situées à la périphérie du bourg à 

proximité du réseau existant. Il s’agit de : 

 

 La Madone (repère 26 sur le plan L.1020.3.dwg). Cette zone comporte 17 habitations, et la création d’un 

collecteur jusqu’au réseau public existant permettrait d’ouvrir aux constructions, si les élus le 

souhaitent,  les parcelles riveraines de chaque côté de la route joignant le bourg au hameau. 2 

solutions sont proposées : 
- solution 1 - Assainissement collectif local : il s’agit de mettre en place un réseau de 

collecte des eaux usées permettant de desservir le hameau, sur une longueur de 600 

mètres. Ce collecteur Ø200 mm transite les effluents vers le point bas du secteur où on 
implante une station de traitement constituée d’une fosse collective toutes eaux et d’une lagune 

de finition, 
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- solution 2 – Raccordement au réseau du bourg: 1 184 mètres de collecteurs (596 mètres 

en Ø200 mm et 588 mètres en Ø250 mm sont nécessaires pour desservir l’ensemble des 

habitations, et potentiellement les parcelles riveraines de la route venant du bourg. Ce 

collecteur se raccorde au réseau du bourg sur l’antenne desservant une partie du 

secteur Le Pré, puis le regard B1 7 existant, 
 

Certaines zones peuvent justifier la mise en place d’un réseau public. Il s’agit de zones comportant un nombre relativement 

important d’habitations situées dans des secteurs peu voire pas favorables à l’assainissement autonome, et pour lesquels il 

peut être intéressant au plan foncier d’envisager un traitement collectif. Cela a également l’avantage de faciliter les contrôles 

par la collectivité, les installations étant sur domaine public.  

Il s’agit de : 

 Montmain (repère 6 sur le plan L.1020.3.dwg). Ce secteur comporte 29 habitations. Le sous sol 

est inapte à l’épandage et nécessite des équipements importants. La proposition consiste à 

créer un réseau de collecteurs Ø200 mm sur une longueur cumulée de 1 058 mètres, 
convergeant vers une station de traitement à implanter en contre bas du hameau, et comportant une 

fosse toutes eaux de capacité adaptée et une lagune de finition, 

 Clay (repère 10 sur le plan L.1020.3.dwg). Ce secteur comporte 11 habitations très serrées, ne 

laissant que peu de place pour des dispositifs d’assainissement autonome, sauf à les éloigner des 

habitations. Le sous sol présente des caractéristiques moyennes pour l’épandage. Par ailleurs, on 
constate actuellement en dessous du hameau des traces importantes de pollution organique (cf § 

8.8.3 du rapport de phase 1).Compte tenu de ce contexte, il est proposé la création d’un réseau de 

collecte des eaux usées en Ø200 mm sur une longueur cumulée de 340 mètres desservant 
l’ensemble des habitations et regroupant les effluents en contrebas du hameau, où une station de 

traitement comportant une fosse toutes eaux de capacité adaptée et une lagune de finition, traitera les 

effluents avant rejet au milieu naturel, 

 Chatanay (repères 11 et 12 sur le plan L.1020.3.dwg). Ce secteur comporte 33 habitations 

réparties en 2 hameaux séparés par un point bas naturel. Le hameau Ouest (Petit Chatanay), 

est en zone inapte à l’épandage. L’autre hameau est en zone favorable à l’épandage. La 
proposition consiste à créer un réseau de collecte des eaux usées Ø200 mm pour chacun 

des hameaux et à faire converger les effluents jusqu’à une station de traitement à implanter en 

contrebas, et comportant une fosse toutes eaux de capacité adaptée et une lagune de finition, 

 Poirieux (repère 16 sur le plan L.1020.3.dwg). Ce secteur comporte 9 habitations desservies par un 

réseau de collecte des effluents en surverse des fosses septiques. Le sous sol est moyennement 

favorable à l’épandage. Compte tenu des problèmes de pollution du milieu naturel qui existent, du fait de 

la concentration des effluents due au réseau en place, il paraît intéressant de prolonger vers le 

bas les collecteurs existants, sur une longueur cumulée de 220 mètres en Ø200 mm, et 

d’installer en contre bas du hameau une station de traitement constituée d’une fosse toutes 

eaux et d’une lagune de finition. Actuellement, les eaux pluviales se déversent également 

dans le réseau existant. Ceci étant incompatible avec un traitement réservé aux seules 

eaux usées, il y a lieu de créer un réseau de collecte des eaux pluviales en Ø300 mm, sur 

une longueur de 400 mètres, et de faire la séparation des effluents au niveau de chaque 

branchement particulier, ou de chaque grille d’évacuation des eaux pluviales. Les rejets au 

milieu naturel se feront alors aux points actuels de rejet des effluents, repère 16 sur le plan 

L.1020.3.dwg), 
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 La Groirie – Les Moussières (repères 17 et 19 sur le plan L.1020.3.dwg). Ce secteur comporte 26 

habitations et une potentialité de constructions futures. Sur Les Moussières, le sous sol offre une 

bonne aptitude à l’épandage. Sur La Groirie, par contre, le sous sol est inapte à l’épandage. Le 

hameau Les Moussières peut rester en autonome compte tenu des caractéristiques favorables du 

sous sol. Il peut également être desservi par un réseau de collecte des eaux usées en Ø200 mm. Une 

partie plus basse nécessite la création d’un poste de relèvement. Le collecteur peut ensuite rejoindre le 

point bas situé en contrebas du hameau La Groirie, en desservant au passage les zones 

d’habitat futur situées entre les 2 hameaux. La Groirie peut être desservie par un réseau de collecte des 

eaux usées en Ø200 mm, transitant les effluents jusqu’en contrebas à une station de traitement 

constituée d’une fosse toutes eaux et d’une lagune de finition. 1 678 mètres de collecteurs sont 

nécessaires, dans le cas où les 2 hameaux sont desservis collectivement. Dans le cas où seule La Groirie 

est desservie collectivement, 500 mètres de collecteurs sont nécessaires, 

 Les Tuillières d’en Haut (repère 20 sur le plan L.1020.3.dwg). Ce secteur comporte 9 habitations. Le sous 

sol est inapte à l’épandage. La proposition consiste à créer un collecteur pour les eaux usées sur 

une longueur de 240 mètres en Ø200 mm, destiné à transiter les effluents jusqu’à une station de 

traitement constituée d’une fosse toutes eaux et d’une lagune de finition, 
 

Les autres zones habitées ne peuvent justifier la mise en place d’un réseau public, de par le faible nombre d’habitations 

concernées, et de par les faibles possibilités de constructions nouvelles. Ces zones resteront en assainissement autonome. 

De nouveaux dispositifs ou des améliorations des dispositifs en place seront suivant le cas nécessaires. Il s’agit des zones 

suivantes : 

Localisation Repère Aptitude à 
l’épandage 

Localisation Repère Aptitude à 
l’épandage 

Le Brachet 1 noir Les Basses Jayères 15 rouge 

Le They 2 orange Le Lac 18 vert 

Les Collières 3 noir Les Tuillières d’en Bas 21 noir 
Le Gros Chêne 7 noir Croix Régis 22 rouge 

Grange Grabot 8 vert Cézailles 23 noir 

La Brache 9 noir Le Gonty 25 noir 

Clay 10 orange Le Toret 27 rouge 

La Jayère 13 rouge Janorey 28 vert 
Les Hautes Jayères 14 rouge Haras de Préjeurin 29 noir 

 

et des habitations isolées suivantes : 

 
Localisation Localisation 

Chemin de Boutaron Le Bourg (habitations non raccordables) 

La Combette Le Coin (habitation non raccordable) 

La Croix de Marsicot Le Mezerin 

La Grande Combe Les Roblanches 

Le Badoit Le Morin 

Le Bérieux Vareille 

Le Boitet Route de Trèves 
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Le tableau suivant résume les travaux d’assainissement autonome à réaliser: 
 

Localisation Repère 

Changement 

de fosse 

Modification
 

du 

raccordement 

Changement 

des drains 

Problème 

d'entretien 

Type d'assainissement 

Le Brachet 1 2 1 1 3 filtre à sable vertical 

Le They 2 2 2 2 1 tranchée d'épandage à faible profondeur 

Les Collières 3 2 1 0 3 filtre à sable vertical 

Le Gros Chêne 7 1 1 1 2 tertre + système de pompage 

Grange Grabot 8 0 0 1 0 tranchée d'épandage à faible profondeur 

La Brache 9 1 1 1 1 tertre + système de pompage 

La Jayère 13 5 4 4 6 tranchée d'épandage à faible profondeur 

Les Hautes Jayères 14 5 1 0 5 tertre + système de pompage 

Le Lac 18 3 3 3 3 tranchée d'épandage à faible profondeur 

Les Tuillières d'en Bas 21 2 2 2 2 tertre + système de pompage 

Croix Régis 22 2 1 2 1 tranchée d'épandage à faible profondeur 

Cézailles 23 1 1 1 0 filtre à sable vertical 

Le Gonty 25 10 7 8 12 filtre à sable vertical 

Le Toret 27 0 0 1 3 tertre + système de pompage 

Janorey 28 4 2 4 5 tranchée d'épandage à faible profondeur 

Pré Jeurin 29 0 0 1 0 filtre à sable vertical 

Chemin Croix du Lac  1 1 0 0 filtre à sable vertical 

Chemin de Boutaron  3 1 3 2 filtre à sable vertical 

La Combette  1 1 1 2 filtre à sable vertical 

La Croix de Marsicot      filtre à sable vertical 

La Grande Combe  0 0 1 1 filtre à sable vertical 

Le Badoit  0 0 0 0 - 

Le Bérieux  2 1 1 2 filtre à sable vertical 

Le Boitet  1 0 0 0 filtre à sable vertical 

Le Bourg  1 0 0 2 filtre à sable vertical 

Le Coin  1 1 1 1 filtre à sable vertical 

Le Mezerin  0 0 1 0 filtre à sable vertical 

Les Roblanches  1 0 0 0 filtre à sable vertical 

Le Morin  1 1 1 1 filtre à sable vertical 

Vareille  1 1 0 1 filtre à sable vertical 

Route de Trèves  0 0 1 0 filtre à sable vertical 
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Le tableau suivant regroupe les estimations financières de chaque proposition permettant d’assainir les secteurs 

concernés, soit en autonome (création et/ou réhabilitation), soit quand cela est possible, par création d’un réseau 

raccordé au réseau public existant, soit encore par création d’un réseau public local. 

 

Un tel zonage pourrait, s’il était validé, permettre de ne pas rejeter vers le milieu naturel sans traitement, les 

effluents de l’ensemble des habitations actuelles et futures, sachant que les possibilités d’auto épuration du sous 

sol sont faibles voire nulles sur une grande partie de la commune. Dans ce contexte, il y a lieu de consacrer des 

sommes importantes pour pouvoir atteindre un niveau de protection de l’environnement satisfaisant. 
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Secteurs 

Zones homogènes 

d'assainissement 

nombre 

d'habitations 

Solution 

Assainissement collectif 

Assainissement 

autonome 

Secteurs 

Zones homogènes 

d'assainissement 

nombre 

d'habitations 

Solution 

Collecteur 

ml 

Branchements 

particuliers 

Poste 

relèvement 

refoulement 

ml 

Station 

traitement 

Coût 

(Euros HT) 

Coût 

(Euros HT) 

Le Brachet 1 4        7 940 

Le They 2 3        11 440 

Les Collières 3 3 autonome       5 340 

Montmain 6 22 autonome       99 260 

   Collectivité UE 1058 22   1 277100  

Le Gros Chêne 7 2 2        9 440 

Grange Grabot 8 3        1 600 

La Brache 9 6        9 440 

Clay 10 11 autonome       26920 

   Collectivité UE 340 11   1 119750  

Chatanay 11 -12 28        113460 

   Collectivité UE 1568 28   1 558280  

La Jayère 13 8        24 100 

Les Hautes Jayères 14 7        9 000 

Les Basses Jayères 15 3         

Poirieux 16 9 autonome       19 860 

   Collectivité EP/EU 221+400 9   1 185450  

La Groirie –                    

Les Moussières 
17 -19 24 autonome       10 310 

   collective EU 1 678 24 1 181 1 446 040  

La Groirie 17 11 autonome       73 360 

   Collectivité UE 500 11   1 151150  
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Secteurs 
Zones homogènes 

d'assainissement 

nombre 

d'habitations 
Solution 

Assainissement collectif 
Assainissement 

autonome 

Collecteur 

ml 

Branchements 

particuliers 

Poste 

relèvement 

refoulement 

ml 

Station 

traitement 

Coût 

(Euros HT) 

Coût 

(Euros HT) 

Le Lac 18 6        21 280 

Les Moussières 19 13        29 740 

Les Tuillières d’en Haut 
20 9 

autonome       32 640 

collective EU 240 9   1 97 250  

Les Tuillières d’en Bas 

21 3 
       

18 880 

Croix Régis 22 3        8 540 

Cézailles 23 2        6 720 

Le Pré 24 9 
autonome       31 000 

collective EU 368+617 9 1 207  254 690  

Le Gonty 25 3        4 120 

La Madone 26 17 

autonome       53 300 

collective EU 

locale 605 17 
  

1 
180 250  

collective EU 

raccordement au 

bourg 

1 184 17    281 730  

Le Toret 27 6        5 320 

Janorey 28 8        17 080 

Haras de Préj eurin 29 1        2 600 

Habitations isolées  18        66 200 
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V.3 DISPOSITIONS RETENUES 

Compte tenu des propositions techniques et financières présentées, des orientations de la commune en matière 

d’urbanisation future, et des problèmes de pollution du milieu naturel identifiés, les dispositions retenues pour le 

zonage d’assainissement sont les suivantes : 

 

Secteurs 

Zones homogènes 

d'assainissement 

nombre 

d'habitations 

Type d’assainissement retenu – Coût (Euros HT) 

Collectif Autonome 

Le Brachet 1 4  7 940 

Le They 2 3  11 440 

Les Collières 3 3  5 340 

Montmain 6 22 
 99 260 

Le Gros Chêne 7 2  9 440 

Grange Grabot 8 3  1 600 

La Brache 9 6  9 440 

Clay 10 11 
 26 920 

Chatanay 11-12 28 
 113 460 

La Jayère 13 8  24 100 

Les Hautes Jayères 14 7  9 000 

Les Basses Jayères 15 3   

Poirieux 16 9 
 19 860 

La Groirie 17 11 
 73 360 

Le Lac 18 6  21 280 

Les Moussières 19 13  29 740 

Les Tuillières d’en 

Haut 

20 9 
 32 640 

Les Tuillières d’en Bas 21 3  18 880 

Croix Régis 22 3  8 540 

Cézailles 23 2  6 720 

Le Pré 24 9 
 31 000 

Le Gonty 25 3  4 120 

La Madone 26 17 
 53 300 

Le Toret 27 6  5 320 

Janorey 28 8  17 080 

Haras de Préjeurin 29 1  2 600 

Habitations isolées 
 18 

 66 200 

 



Aptitude des sols à l’épandage très mauvaise (ATM: code couleur noire). Une infiltration des effluents dans 
le sol n’est pas possible, il est nécessaire d’envisager une évacuation vers le milieu superficiel. La 
vérification des possibilités de restitution est impérative. 
Aptitude des sols à l’épandage moyenne à mauvaise (AMM: code couleur rouge). Les difficultés de dispersion sont 
réelles. Une étude spécifique à la parcelle devra alors déterminer le type de dispositif à mettre en œuvre (épandage 
surdimensionné, tertre, filtre à sable drainé ou non drainé) en fonction de l’importance du projet, de la place disponible 
et des caractéristiques du sous-sol. 
Aptitude des sols à l’épandage bonne à moyenne (ABM : code couleur orange). Le site présente quelques 
difficultés de dispersion. Un dispositif classique par épandage peut être mis en œuvre moyennant quelques 
adaptations (en général surdimensionnement ou substitution d’une partie du sol). 
Aptitude des sols à l’épandage bonne (AB: code couleur verte). Un système d’épuration – dispersion de type 
tranchées peut être adopté sans risque majeur. Une vérification très simple du site reste cependant nécessaire. 
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1. INTRODUCTION 

 

1.1 Contexte de l’opération et objectifs 

La commune d’Echalas élabore son Plan Local d’Urbanisme (PLU). Soucieuse de la gestion des 
eaux pluviales sur son territoire, elle souhaite élaborer un zonage des eaux pluviales pour 
l’annexer à son PLU. 

La commune a délégué la compétence eaux pluviales au SYSEG (Syndicat pour la station 
d’épuration de Givors) maître d’ouvrage, qui a confié cette mission à la société STRUCTURES 
ETUDES DIAGNOSTICS ingénierie conseils (SEDic).  

Les principaux objectifs sont les suivants : 

- Réaliser un état des lieux des infrastructures pluviales, et répertoriées sur un plan ; 

- Réaliser une analyse des écoulements sur l’état existant et l’état futur, dans les zones 
présentant des enjeux significatifs ; 

- Proposer un zonage eaux pluviales au sens de l’article L2224-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 

1.2 Composition du dossier de zonage 

Le présent dossier constitue le zonage eaux pluviales. Il est composé : 

- De la présente notice, présentant les principales caractéristiques du contexte communal 
puis la justification du zonage ; 

- D’un plan de zonage des eaux pluviales de la commune. 

Il est soumis à enquête publique afin d’informer la population et recueillir les suggestions 
éventuelles. 

Il est ensuite approuvé par l’assemblée délibérante compétente (Comité Syndical), qui rend alors 
le zonage opposable au tiers. 
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2. LE CONTEXTE COMMUNAL 

 

2.1 Etat des lieux 

Tableau 1 : le contexte communal 

Données Caractéristiques 

Situation 
administrative 

Département du Rhône (69) 

Communauté de Communes de la Région de Condrieu (CCRC). 

Habitat 

(source 
INSEE) 

1 597 habitants en 2012. 

646 logements en 2012, dont 605 résidences principales (93.7 %) 

L’habitat se concentre autour du Bourg et dans les lotissements en périphérie. La 
commune comprend également de nombreux hameaux (Thuillières d’en Haut, Thuillières 
d’en Bas, Jannoray, La Groirie, le Gonty, le Toret, les Hautes Jayères, Chatanay, 
Montmain, la Rodière, Le Falconnet, Pré Jeurin, Chantemerle, le Brachet). 

Activité 
économique, 
touristique, 
agricole 

L’activité économique est concentrée essentiellement au niveau : 

• de la zone d’activité intercommunale de la CCRC « zone artisanale d’Echalas » au 
nord du centre bourg. D’une surface de 1.5 ha, elle est dédiée aux 
activités industrielles et artisanales (maintenance d’alarmes anti-intrusion (ALL 
ALARMS et Alarme Optique Domotique – AOD), le bâtiment (DOM’ISOL pour 
l’isolation et SARL FRERES DECO pour la peinture et le revêtement), 
l’électronique et informatique (Scté MEDELEK BE Electronique) – Cette zone sera 
amenée à être étendue ; 

• du Bourg regroupant quelques petits commerces et artisans (boulangerie faisant 
office de point poste, coiffeur). 

Il n’y a pas d’activité touristique particulière sur la commune hormis la présence de 
l’Auberge et Gîtes de Préjeurin – 3 épis. La commune est située dans le parc naturel 
régional du Pilat et plusieurs circuits pédestres sont présents sur la commune. 

En 2010, il était recensé 31 exploitations agricoles sur la commune tournées 
essentiellement vers l’élevage et la polyculture. 

Principales 
infrastructures 

La commune est traversée par plusieurs routes départementales (RD103, RD103E, RD162, 
RD158, RD59).  

Un poste électrique est également présent sur la commune, au sud du centre bourg. 

Topographie Superficie de la commune 2 095 ha. 
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La topographie de la commune varie entre 200 (rive droite du Gier) et 560 m (alentours de 
La Croix Régis, en limite avec les commune Les Haies). 

Le village est aux alentours des 350 mètres d’altitude. 

Elle est caractérisée par plusieurs combes, talwegs et ruisseaux très escarpés orientés du 
centre de la commune et du Crêt des Moussières (470 m) en direction du Gier. 

Géologie 

(source 
BRGM) 

Contexte géologique caractérisé par la feuille n°722 au 1/50 000° de GIVORS et n°746 de 
VIENNE. 

Les formations intéressant la commune sont : 

� Des terrains sédimentaires : Formations résiduelles (colluvions) (LV) (argilo-
caillouteux) 

� Des terrains cristallophylliens et cristallins :  

� Micaschistes chloriteux fins, Micaschistes albitiques et Micaschistes 
lamelleux à minéraux 

� Leptynites grossières à biotite ou muscovite. 

 

Pluviométrie 

(source Météo 
France) 

La station de Lyon, distante de 30 km, fournit des données sur la période 1981-2010. 

Précipitation annuelle de l’ordre de 832 mm, répartie sur 104 jours. 

Deux périodes pluvieuses plus importantes en mai (91 mm) et octobre (99 mm). 

Eaux 
superficielles 

La Commune d’Echalas est quasiment intégralement comprise dans le périmètre du bassin 
versant du Gier (hormis une surface très réduite au Sud Est drainée par le ruisseau de 
Morin, exutoire le Rhône). 

La commune appartient au territoire SDAGE « Zone d'activité de Lyon - bas Dauphiné ». 
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Nous recensons plusieurs masses d’eaux superficielles sur la commune : 

• Le ruisseau du Mézerin, qui constitue la limite sud de la commune, affluent rive 
droite du Gier. Il appartient au sous bassin RM_08_08 « Zone d'activité de Lyon - 
bas Dauphiné »,  codifié FRDR11167 « Ruisseau le Mézérin » au SDAGE. L’état 
écologique est bon en 2009 (objectif de bon état fixé à 2015) et l’état chimique est 
bon en 2009 (objectif de bon état fixé à 2015). Le ruisseau de Jannoray rejoint le 
ruisseau du Mézerin en rive droite ; 

• Le ruisseau du Cotéon et le petit ruisseau du Cotéon qui forment la limite Nord 
de la commune, affluent rive droite du Gier. Cours d’eau de taille modeste, il n’est 
pas recensé au SDAGE. Le ruisseau du Laquet rejoint le ruisseau du Cotéon en rive 
gauche ; 

• Des affluents intermittents du Gier, de tailles modestes qui ne sont pas recensés au 
SDAGE : Le ruisseau de Vareilles, Le ruisseau de Noyelon, Le ruisseau de la 
combe d’Enfer, le ruisseau de Montmain ; 

• Le ruisseau du Morin au sud-est de la commune, affluent rive droite du Rhône. 

 
Eaux 
souterraines 

La commune est couverte par une masse d’eau souterraine, couvrant un vaste territoire 
dépassant largement celui de la commune : 

• masse d’eau code FRDG613 « Socle Monts du lyonnais sud, Pilat et Monts du 
Vivarais BV Rhône, Gier, Cance, Doux». L’état quantitatif est bon en 2009 
(objectif de bon état fixé à 2015) et l’état chimique est bon en 2009 (objectif de bon 
état fixé à 2015). 

PPRNPi du 
Gier et de ses 
affluents 

Le territoire de la commune d’Echalas est couvert par le PPRNPi du Gier et de ses 
affluents prescrit par arrêté inter-préfectoral (Loire et Rhône) le 9 septembre 2009. A ce 
jour il n’est pas encore approuvé.  

Il concerne 40 communes. Aucunes zones d’aléas inondation fort et moyen n’ont été 
identifiées sur la commune d’Echalas. 

La Commune d’Echalas est concernée par les dispositions de la zone blanche du PPRNPi, 
qui prescrit une compensation de toute nouvelle imperméabilisation. Un extrait du projet 
de règlement est fournit en annexe, et rappelé ci-après : 
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Autres risques La commune d’Echalas est située en zone d’aléa sismique modéré. 

Un autre risque est l’aléa lié aux argiles. La cartographie correspondante réalisée par le 
BRGM est au 1 / 50 000ème. Les zones concernées sont situées au nord de la commune et 
représente 4.20 % du territoire d’après l’étude BRGM de février 2009. 

 

Protection du 
milieu naturel 

Le territoire est couvert par un important patrimoine naturel : 

• Deux Zones Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de 
type 1 : 69160014 : Vallée du Mézerin et crêt des Moussières ; 69160015 : Combe 
de Morin 
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• une ZNIEFF de type 2 : Ensemble des vallons du Pilat Rhodanien (6916) ; 

 

La commune d’Echalas appartient au Parc Naturel Régional du Pilat. 

Présence de plusieurs zones humides d’après l’étude réalisée par Progéo Environnement 
en mai 2016. 

Pas de zone Natura 2000 sur la commune. 

Pas de site inscrit ni de site classé sur la commune. 

SDAGE 
Rhône 
Méditerrannée 
2016-2021 

Le SDAGE est entré en vigueur le 21 décembre 2015 pour les années 2016 à 2021. Il 
identifie les masses d’eaux superficielles ou souterraines sur le territoire de la commune 
(voir lignes précédentes). Il dresse également un programme de mesures définissant les 
actions à mener au sein des sous bassins versants. 

Le SDAGE prévoit des dispositifs pour assurer la non dégradation des milieux aquatiques 
et promeut le respect de l’espace rivière et la réduction de l’imperméabilisation des sols 
via plusieurs orientations fondamentales dont certaines touchent les eaux pluviales : 

Disposition 5A-04 « éviter, réduire et compenser l’impact des nouvelles surfaces 
imperméabilisées » 

«  … Aussi, le SDAGE fixe trois objectifs généraux :  

ƒ Limiter l’imperméabilisation nouvelle des sols. Cet objectif doit devenir une priorité, 
notamment pour les documents d’urbanisme lors des réflexions en amont de l’ouverture de 
zones à l’urbanisation. La limitation de l’imperméabilisation des sols peut prendre 
essentiellement deux formes : soit une réduction de l’artificialisation, c’est-à-dire du 
rythme auquel les espaces naturels, agricoles et forestiers sont reconvertis en zones 
urbanisées, soit l’utilisation des terrains déjà bâtis, par exemple des friches industrielles, 
pour accueillir de nouveaux projets d’urbanisation.  

ƒ Réduire l’impact des nouveaux aménagements. Tout projet doit viser a minima la 
transparence hydraulique de son aménagement vis-à-vis du ruissellement des eaux 
pluviales en favorisant l’infiltration ou la rétention à la source (noues, bassins 
d’infiltration, chaussées drainantes, toitures végétalisées, etc.). L’infiltration est 
privilégiée dès lors que la nature des sols le permet et qu’elle est compatible avec les 
enjeux sanitaires et environnementaux du secteur (protection de la qualité des eaux 
souterraines, protection des captages d’eau potable…), à l’exception des dispositifs visant 
à la rétention des pollutions. Par ailleurs, dans les secteurs situés à l’amont de zones à 
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risques naturels importants (inondation, érosion…), il faut prévenir les risques liés à un 
accroissement de l’imperméabilisation des sols. En ce sens, les nouveaux aménagements 
concernés doivent limiter leur débit de fuite lors d’une pluie centennale à une valeur de 
référence à définir en fonction des conditions locales.  

ƒ Désimperméabiliser l’existant. Le SDAGE incite à ce que les documents de planification 
d’urbanisme (SCoT et PLU) prévoient, en compensation de l’ouverture de zones à 
l’urbanisation, la désimperméabilisation de surfaces déjà aménagées. Sous réserve de 
capacités techniques suffisantes en matière d’infiltration des sols, la surface cumulée des 
projets de désimperméabilisation visera à atteindre 150% de la nouvelle surface 
imperméabilisée suite aux décisions d’ouverture à l’urbanisation prévues dans le 
document de planification. La désimperméabilisation visée par le document d’urbanisme a 
vocation à être mise en œuvre par tout maître d’ouvrage public ou privé qui dispose de 
surfaces imperméabilisées (voiries, parking, zones d’activités, etc.). Par exemple, dans le 
cas de projets nouveaux situés sur du foncier déjà imperméabilisé, un objectif plus 
ambitieux que celui d’une simple transparence hydraulique peut être visé en proposant 
une meilleure infiltration ou rétention des eaux pluviales par rapport à la situation 
précédente. Des règles visant ces trois objectifs et adaptées aux conditions techniques 
locales (notamment capacité d’infiltration des sols, densité des zones urbaines) sont 
définies en ce sens par les documents d’urbanisme, 88 89 5 A SDAGE 2016 - 2021 du 
bassin Rhône-Méditerranée les SAGE et les doctrines d’application de la police de l’eau. 
Pour ce faire, les structures pourront s’appuyer sur les lignes directrices concernant les 
meilleures pratiques pour limiter, atténuer ou compenser l’imperméabilisation des sols 
publiées par la Commission européenne en 2012 … ». 

 

Disposition 8-05 « Limiter le ruissellement à la source » 

«  … En milieu urbain comme en milieu rural, des mesures doivent être prises, notamment 
par les collectivités par le biais des documents et décisions d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire, pour limiter les ruissellements à la source, y compris dans 
des secteurs hors risques mais dont toute modification du fonctionnement pourrait 
aggraver le risque en amont ou en aval. Ces mesures qui seront proportionnées aux enjeux 
du territoire doivent s’inscrire dans une démarche d’ensemble assise sur un diagnostic du 
fonctionnement des hydrosystèmes prenant en compte la totalité du bassin générateur du 
ruissellement, dont le territoire urbain vulnérable (« révélateur » car souvent situé en 
point bas) ne représente couramment qu’une petite partie. La limitation du ruissellement 
contribue également à favoriser l’infiltration nécessaire au bon rechargement des nappes. 
Aussi, en complément des dispositions 5A-03, 5A-04 et 5A-06 du SDAGE, il s’agit, 
notamment au travers des documents d’urbanisme, de:  

ƒ limiter l’imperméabilisation des sols et l’extension des surfaces imperméabilisées ;  

ƒ favoriser ou restaurer l’infiltration des eaux ; 

ƒ favoriser le recyclage des eaux de toiture;  

ƒ favoriser les techniques alternatives de gestion des eaux de ruissellement (chaussées 
drainantes, parking en nid d’abeille, toitures végétalisées…);  

ƒ maîtriser le débit et l’écoulement des eaux pluviales, notamment en limitant l’apport 
direct des eaux pluviales au réseau; 

ƒ préserver les éléments du paysage déterminants dans la maîtrise des écoulements, 
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notamment au travers du maintien d’une couverture végétale suffisante et des zones 
tampons pour éviter l’érosion et l’aggravation des débits en période de crue;  

ƒ préserver les fonctions hydrauliques des zones humides ;  

ƒ éviter le comblement, la dérivation et le busage des vallons dits secs qui sont des axes 
d’écoulement préférentiel des eaux de ruissellement.  

Dans certains cas, l’infiltration n’est pas possible techniquement ou peut présenter des 
risques (instabilité des terrains, zones karstiques...). Il convient alors de favoriser la 
rétention des eaux.  

Les collectivités délimitent les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement, telles que prévu à l’article L. 2224-10 du code général 
des collectivités territoriales. Il est recommandé que ce zonage soit mis en place, révisé et 
mis à jour à l’occasion de l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme. 
Sans préjudice des éléments prévus par la disposition 5A-06 du SDAGE relative aux 
schémas directeurs d’assainissement, il est recommandé que ces schémas intègrent un 
volet « gestion des eaux pluviales » assis sur un diagnostic d’ensemble du fonctionnement 
des hydrosystèmes établi à une échelle pertinente pour tenir compte de l’incidence des 
écoulements entre l’amont et l’aval (bassin versant contributeur par exemple) … ». 

Ces orientations fondamentales dressent ainsi des actions importantes à intégrer dans 
les documents d’urbanisme, tel que limiter l’imperméabilisation, favoriser 
l’infiltration et les techniques alternatives de gestion des eaux de ruissellement. 

SAGE La commune n’est pas concernée par un SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux). 

PGRI Le projet de PGRI (Plan de Gestion des Risques d’Inondation) du bassin Rhône 
Méditerrannée 2016 – 2021 intègre deux TRI (Territoire à Risque Important 
d’Inondation) : le TRI de Lyon pour la partie aval du Gier et le TRI de St Etienne pour la 
partie médiane.  

La commune d’Echalas est donc concernée par la stratégie locale de gestion des risques de 
ces deux TRI. 

Contrat de 
rivière ou de 
milieu 

La commune est concernée par le Contrat de Rivière du Gier qui a démarré le 1er octobre 
2013 pour une durée de 7 ans. Il est porté par St Etienne Métropole (SEM) et le Syndicat 
Intercommunal du Gier Rhodanien (SIGR). 

Dans ce cadre, SEM et le SIGR accompagnent les communes de leur territoire pour 
l’intégration de la préservation des cours d’eau, des zones humides et des axes de 
ruissellement dans leur document d’urbanisme. L’étude réalisée (PROGEO 
Environnement 2016) fournit diverses propositions à portée réglementaire ou de conseil, à 
intégrer dans le PLU. 

Alimentation 
en eau potable 

L’alimentation en eau potable relève de la compétence du Syndicat Intercommunal des 
Eaux des Monts du Lyonnais. L’exploitation des réseaux est confiée à la Lyonnaise des 
Eaux.  

L’eau distribuée provient de la nappe d’accompagnement du Rhône et est puisée au niveau 
des captages situés en retrait des berges du Rhône sur la commune de Grigny. 
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Echalas fait partie du « sous réseau sud » allant de Grigny (station de pompage) à Pomey 
(réservoir du crêt). 

Deux réservoirs de capacité importante (Longes l’Islande 300 m³ et Croix Régis 500 m³), 
permettent pour partie à cette alimentation. Le réservoir de la Croix Régis alimente le 
secteur voisin, côté vallée du Rhône (St Cyr/Rhône, St Romain en Gal…). 

Il n’existe pas de captage d’alimentation en eau potable sur la commune. 

Eaux usées Les eaux usées relèvent de la compétence du Syndicat pour la Station d’Epuration de 
Givors (SYSEG). 

Le réseau de collecte de la commune est de type unitaire dans le centre-bourg (DN 200 – 
300 et 400) et de type séparatif dans quelques lotissements plus récents en périphérie 
(impasse Beauversant, lotissement Vareille, route de la Croix Régis…). Il est équipé de 
déversoirs d’orage (1 au niveau de l’ancienne station et 1 un peu plus en aval, 1 route de 
Givors) et d’un poste de refoulement (route de Trèves). Les eaux usées sont traitées à la 
STEP de Givors type physico-chimique capacité 89 750 EH, mise en service en 1994. 

Les hameaux de la Rodière et du Falconnet sont équipés d’une STEP de type lits filtrants 
capacité 120 EH, mise en service en 2002. 

Un diagnostic du système d’assainissement communal a été réalisé dans le cadre du 
Schéma Directeur du système d’assainissement du SYSEG. 

Eaux 
Pluviales 

La commune a délégué la compétence eaux pluviales au SYSEG. Leur gestion fait l’objet 
du présent zonage. 

Un chapitre spécifique aborde la question des eaux pluviales (voir pages suivantes). 
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Figure 1 : limites du territoire communal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fond de plan IGN (source Géoportail) 
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2.2 Les eaux pluviales sur le territoire communal 

2.2.1 Description 

Voir cartographie des réseaux sur le plan en pièce jointe + fiche en annexe 1 

Les principales infrastructures pluviales sont présentées dans le tableau suivant. 

Dans le bourg, les eaux pluviales sont collectées essentiellement par le réseau d’assainissement de 
type unitaire et sont acheminées jusqu’à la station d’épuration intercommunale à Givors. Pour des 
évènements pluvieux importants, les déversoirs d’orage dirigent les eaux usées de temps pluie 
vers le ruisseau de Noyelon, affluent rive droite du Gier. 

Sur le quartier du Chalet, route de Saint Romain en Gier (lotissement et zone artisanale) les eaux 
pluviales sont collectées par un réseau d’eaux pluviales qui rejoint un bassin de rétention avec 
régulation du débit en sortie et rejet vers le ruisseau de Noyelon. 

Quelques lotissements ou rues dans le Bourg sont équipés d’un réseau de type séparatif. Les eaux 
de voiries et de toitures sont alors collectées par un réseau pluvial spécifique qui aboutit le plus 
souvent dans un fossé rejoignant les nombreux ruisseaux affluents du Gier. 

Tous ces équipements doivent être régulièrement contrôlés (au minimum après chaque 
événement pluvieux important) et entretenus pour garantir leur bon fonctionnement. 

 

Tableau 2 : les principales infrastructures pluviales par quartier 

Secteur Réseau pluvial à l’exutoire Autre ouvrage Exutoire 

Bourg (partie Nord) Absence d’infrastructures pluviales, les eaux sont collectées par le réseau 
unitaire et acheminées jusqu’à la station d’épuration. 

Déversement des DO dans les fossés qui rejoignent le ruisseau du Noyelon. 

Lotissement du 
Chalet et zone 
artisanale 

Béton Ø 500 mm Bassin de rétention Ruisseau du Noyelon 

Rue Thonerieux et 
rue de l’ancienne 
Forge 

PVC Ø 200 mm + busage 
fossé B Ø 300 mm 

 Fossé rue de l’ancienne 
Forge + ruisseau du 
Noyelon 

Bourg (partie Sud) Ø 300 mm  Retenue existante au sud 
du Bourg – Ruisseau de 
Vareille 

Rue des Ecoliers PVC Ø 315 mm  Retenue existante au sud 
du Bourg – Ruisseau de 
Vareille 

Route de la Croix 
Régis 

Fossé + Ø 300 mm  Rejet Fossé – Ruisseau 
de Vareille 
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Cimetière - 
Lotissement Vareille 
route de St Romain 
en Gier 

Ø 300 mm  Fossé route de St 
Romain en Gier 

Impasse Beauversant Ø 400 mm  Rejet dans le réseau EP 
rue du Coin puis au 
fossé chemin de Mezère 

Rue de la Combette PVC Ø 400 mm  Rejet dans le réseau EP 
puis au fossé chemin de 
Mezère 

Lotissement de la 
Combette 

PVC Ø 250 mm  Rejet au fossé chemin de 
la Combette 

Lotissement St 
Martin 

PVC Ø 315 mm Aquadrain + 
tranchée drainante 
sur l’entrée du 
lotissement 

Rejet au réseau EP route 
de Givors puis au fossé 

Hameau de 
Montmain 

Ouvrages de franchissement 
de la RD158 et busage (2 Ø  
300 mm) 

 Ruisseau de Montmain 

 

2.2.2 Dysfonctionnements recensés 

Nous avons réalisé une visite de terrain afin de dresser (ou mettre à jour) le plan des ouvrages 
d’eaux pluviales de la commune. 

Nos principales observations sont les suivantes : 

- Ruissellement avec ravinement important rue de l’Ancienne Forge au nord du Bourg ; 

- Bassin de rétention de la ZA en très mauvais état ; 

- Réseau ensablé RD103E / rue Nicolas Joseph Roland ; 

- Traces d’eaux usées suspectées rue du Cimetière, et confirmées rue Nicolas Joseph 
Roland (cf Schéma Directeur EU) ; 

Ces observations font l’objet d’un programme d’actions défini dans les pages suivantes. 
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2.3 Analyse hydrologique 

2.3.1 Choix des bassins versants étudiés 

Voir plan en annexe 2 

L’analyse hydrologique porte sur les bassins versants présentant des enjeux en terme de 
ruissellement, tant en situation actuelle qu’en situation future. Un enjeu regroupe les personnes, 
biens, activités, patrimoine susceptibles d’être affectés par l’aléa inondation ou ruissellement. 
Une zone habitée ou un axe de circulation majeur (voie ferrée, autoroute) est un enjeu fort, alors 
qu’une zone cultivée ou boisée est un enjeu faible. 

La zone d’étude se concentre ainsi principalement au niveau de trois bassins versants : 

- Bassin versant BV1, localisé au sud du Bourg où plusieurs collecteurs d’eaux pluviales se 
rejettent dans le ruisseau de Vareilles entre la zone de loisir traversée par une buse DN1000 
(en aval) et la retenue collinaire (en amont) ; 

- Bassin versant BV2, localisé au niveau de la zone artisanale. Les eaux pluviales sont 
canalisées dans un réseau pluvial Ø 500 puis rejoignent le bassin de rétention existant ; 

- Bassin versant BV3, localisé au niveau du Bourg. Tel que mentionné page précédente, un 
ruissellement avec ravinement important est constaté rue de l’Ancienne Forge ; 

 

2.3.2 Caractéristiques des bassins versants 

Les caractéristiques des bassins versants ci-dessus figurent dans le tableau suivant. 

 

Tableau 3 : caractéristiques physiques des bassins versants 

S L Ph Pb P
en ha en m en m en m en m/m

B1 le Bourg 36,0 1198 415,86 358,08 0,048
B2 ZA le Chalet 5,2 402 346,21 314,28 0,079
B3 Le Coin 17,0 738 363,64 292,84 0,096

Point bas (Pb), Longueur (L), Pente (P)

écoulement concentré

Abrévations : Superficie (S), Longueur (L), Point haut (Ph), 

Bassin 
versant

Localisation

 

 

2.3.3 Coefficients de ruissellement 

Le coefficient de ruissellement global dépend de l’occupation des sols. Les surfaces 
imperméabilisées (voiries, parkings, toitures, cours) génèrent un ruissellement important, alors que 
les surfaces perméables (bois, zones agricoles, prairies, espaces verts, jardins) génèrent un 
ruissellement faible compte tenu de l’infiltration potentielle dans le sol. Les zones bâties cumulent 
surfaces perméables et imperméables. 
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Dans cette analyse, le coefficient de ruissellement est assimilé au coefficient d’imperméabilisation.  

Le tableau suivant présente les valeurs de coefficients de ruissellement utilisés pour une pluie de 
période de retour 10 ans. Il augmente avec la période de retour et son intensité de précipitation. 

 

Tableau 4 : coefficient de ruissellement des surfaces 

Nature des surfaces Si Coefficient de 
ruissellement Ci 

Zones boisées 0.10 

Cultures 0.30 

Habitat collectif 0.50 

Centre bourg, voirie 0.90 

 

Chaque bassin versant est composé de surfaces élémentaires Si (selon tableau ci-dessus) affectées 
d’un coefficient de ruissellement Ci. 

Le coefficient de ruissellement moyen Cm d’un bassin versant est égal à : 

Cm = (∑ Si Ci) / ∑ Si 

Si surface en ha ; Ci sans unité ; Cm sans unité 

 

Tableau 5 : coefficient de ruissellement des bassins versants (sans unité) 

Bassin versant 10 ans 30 ans 50 ans 100 ans

B1 0,34 0,39 0,41 0,42
B2 0,45 0,49 0,50 0,51
B3 0,39 0,43 0,44 0,46  

 

2.3.4 Temps de concentration 

Le temps de concentration Tc correspond au temps parcouru par la goutte d’eau pour rejoindre le 
point le plus en aval du bassin versant. Plusieurs méthodes de calcul peuvent être utilisées.  

Pour ces trois bassins versants de petite taille, nous avons utilisé la méthode de Giandotti. 

Tc = (30*S^0.5 + 0.113L) / (L*P)^0.5 
S = surface en ha ; L = longueur en m ; P = pente en m/m ; 
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Tableau 6 : temps de concentration des bassins versants en mn 

Bassin versant 10 ans

(mm)
B1 41
B2 20
B3 25  

Ainsi, les temps de concentration des différents bassins versants s’échelonnent entre 20 et 41 mn. 

 

2.3.5 Pluviométrie 

2.3.5.1 Données disponibles 

Le chapitre 2.1 fournit des informations générales sur la pluviométrie annuelle de la zone d’étude, 
évaluée à 832 mm sur la commune. L’altitude de la commune varie entre 200 et 560 m environ. 

Plusieurs formules sont disponibles pour calculer des valeurs de débit, et nécessitent de connaître 
la pluviométrie journalière et / ou infra-journalière. 

Les données disponibles ont été achetées à Météo France et concernent le poste de Bron (69), 
distant de 25 km et d’altitude 197 m. 

Les périodes de retour étudiées sont 10 – 30 - 50 – 100 ans. 

 

2.3.5.2 Pluviométrie journalière 

 

Tableau 7 : pluviométrie journalière en mm 

10 ans 30 ans 50 ans

76,7 85,1 88,7 92,1

100 ansPluie 
journalière 
décennale en 
mm

 

 

2.3.5.3 Pluviométrie infra-journalière 

La formule de Montana permet, de manière théorique, de relier une quantité de pluie H recueillie 
au cours d’un épisode pluvieux avec sa durée t pour une période de retour T selon la formule 
suivante : 

H (t,T) = a(T).t1-b(T)  

Les paramètres (a,b) sont les coefficients de Montana. Nous avons récupéré ces paramètres auprès 
de Météo France pour des durées proches du temps de concentration des bassins versants. 
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Le tableau suivant présente les coefficients (a,b) de Montana du poste de Bron. 

 

Tableau 8 : paramètres de Montana 

coef. coef.
a b

10 ans 8,746 0,690
30 ans 10,543 0,683
50 ans 11,172 0,675
100 ans 11,916 0,663

fréquence 
apparition

15 mn < P < 6 h

 

 

2.3.6 Débits de pointe 

2.3.6.1 Méthodes utilisées 

Les débits de pointe de période de retour 10 ans sont calculés avec la méthode rationnelle, qui 
s’applique pour des bassins versants de surface inférieure à 1 km² (100 ha). 

Méthode rationnelle pour S < 1 km² 

Q(T) = 1/3.6 * C(T) * I(T) * S

Q(T) : débit instantané de crue de période de retour T en m³/s

C(T) : coefficient de ruissellement de période de retour T

I(T) : intensité de la pluie (mm/h) de période de retour T, pour la durée de la pluie égale au temps de concentration

S : superficie du bassin versant en km²  

2.3.6.2 Résultats 

Le tableau suivant fournit les valeurs de débits à l’exutoire des bassins versants. 

 

Tableau 9 : débits de pointe en m³/s 

Bassin versant 10 ans 30 ans 50 ans 100 ans

B1 1,18 2,00 2,31 2,70
B2 0,37 0,59 0,66 0,76
B3 0,90 1,49 1,69 1,95  

 

2.4 Analyse hydraulique 

L’analyse hydraulique permet de comparer les débits de pointe en aval des bassins versants aux 
capacités d’évacuation des ouvrages lorsqu’ils existent. 

L’ouvrage en aval de BV1 est un collecteur circulaire en Béton DN 1000 traversant la zone de 
loisirs. La pente moyenne est estimée avec un relevé topographique où n’est pas tracé le 
collecteur. La capacité d’évacuation est donc estimée à 6 m³/s, dépassant largement le débit 
décennal à 1.2 m³/s (2.7 m³/s en Q100). 
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L’ouvrage en aval de BV2 est un collecteur circulaire en Béton DN 500. La pente moyenne est 
calculée à partir d’un plan du réseau avec cote Fe (source SYSEG). La capacité d’évacuation est 
donc calculée à 0.84 m³/s, dépassant largement le débit décennal à 0.37 m³/s. En cas de travaux 
sur le bassin de rétention, nous pouvons considérer que le collecteur est correctement dimensionné. 

Il n’existe pas d’ouvrage eaux pluviales en aval de BV3, où les eaux ruissellent sur la chaussée et 
ravinent cette dernière. En amont, le fossé existant rue de l’Ancienne Forge a été busé en Ø 300. 
Nous avons estimé la hauteur d’eau à 8 cm sur la chaussée (largeur 3 m coefficient K 60) pour un 
débit décennal de 0.9 m³/s. Cette zone devra assurer la collecte des eaux pluviales de manière 
plus efficace, et d’autant plus que le développement de l’urbanisation est envisagé sur cette 
zone. 

Le tableau suivant présente les capacités d’évacuation des ouvrages en aval des bassins versants BV1 
et BV2, à partir de la formule de Manning Strickler.  

 

Tableau 10 : capacités hydrauliques des ouvrages existants en m³/s 

Ouvrage Q10 D Q V K R I

m³/s m m³/s m/s s.u. m m/m
DN 1000 B en aval BV1 1,18 1,00 6,07 7,73 70,00 0,25 0,077
DN 500 B en aval BV2 0,37 0,50 0,84 4,29 70,00 0,13 0,060

I pente du réseau en m/m (estimée pour les valeurs en italique )
Q10 débit de pointe 10 ans en m³/s
D diamètre du collecteur en m
Q débit pleine section du collecteur en m³/s  

 

Lorsque la capacité hydraulique des ouvrages existants est inférieure au débit du bassin versant, 
l’ouvrage fonctionne en charge. Ensuite, les eaux de ruissellement débordent sur la chaussée au 
niveau des grilles ou tampons d’eaux pluviales et inondent les propriétés (bâties ou non) en bordure 
de chaussée.  

 

2.5 Impact de l’urbanisation 

2.5.1 Projets de développement selon le PLU 

Les principaux projets de développement concernent les zones suivantes : 

- Zone urbaine UB1 la Combette au nord est du bourg, faisant l’objet d’une OAP 
(Orientation d’Aménagement et de Programmation) ; 

- Zone urbaine UB2 rue de l’Ancienne Forge au nord du bourg, faisant l’objet d’une OAP ; 

- Zone à urbaniser 1AU Le Pré ; 

- Zone à vocation d’activités artisanales et de service UI au niveau de la ZA du Chalet. 
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L’urbanisation de chaque zone va conduire à une augmentation des surfaces imperméabilisées, 
qui va se traduire par une diminution de l’infiltration et une augmentation du volume et du débit 
de pointe à l’exutoire. 

Nous qualifions ci-après l’impact de l’urbanisation sur l’exutoire. 

 

2.5.2 Impact quantitatif 

L’impact quantitatif est le suivant (en l’absence d’ouvrages de gestion des eaux pluviales) : 

- Une augmentation du coefficient de ruissellement moyen ; 

- Une augmentation de la vitesse de ruissellement, se traduisant par une diminution du 
temps de concentration ; 

- Une augmentation du débit de pointe à l’exutoire. 

L’impact quantitatif des eaux de ruissellement issues de l’urbanisation sera important. 

 

2.5.3 Impact qualitatif 

Impact lié au ruissellement 

Les eaux de ruissellement se chargent en pollution, notamment après lessivage des sols qui 
accumulent les polluants. Les principales sources de pollution sont les chaussées, parkings, les 
stations services, les aires de lavage, les zones industrielles. Une étude récente (Bressy et al. 2010) a 
montré une concentration en MES variant entre 15 et 64 mg/l en aval d’un réseau séparatif d’un petit 
bassin versant résidentiel dense de 0.8 ha. 

La charge de pollution à l’exutoire augmente avec la distance parcourue en surface et en réseau 
canalisé. 

Pour réduire les apports de pollution au milieu naturel, l’infiltration des eaux de ruissellement à la 
source doit être privilégiée si le site le permet (sols perméables, absence de contre indication 
réglementaire, …). Pour des eaux de ruissellement faiblement chargées, la décantation et la filtration 
sont des procédés simples et efficaces. Le recours systématique au séparateur à hydrocarbures doit 
être réservé aux zones présentant un risque d’apports d’hydrocarbures. 

Les zones d’urbanisation future sont de taille modeste, à vocation : 

- d’habitat pour UB1 / UB2 / 1AU. Le risque d’apports de polluants est faible, en 
corrélation avec le trafic de véhicules modeste en zone d’habitat ; 

- artisanale pour UI. Le risque d’apports de polluants peut être plus élevé qu’en zone 
d’habitat, car les surfaces imperméabilisées sont plus importantes et de nature diverses 
(toitures métalliques, zone de stockage de matériel divers) et avec un trafic de véhicules 
parfois plus important. Le risque d’apports reste cependant négligeable pour cette ZA. 

Impact lié au raccordement au réseau unitaire 

Ces zones sont situées à proximité d’infrastructures pluviales.  
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Nous rappelons simplement que les eaux pluviales des quatre zones ci-dessus ne devront pas être 
raccordées au réseau unitaire, afin d’éviter des rejets d’eaux usées de temps de pluie au milieu 
naturel au niveau des déversoirs d’orage en aval. 

L’impact qualitatif des eaux de ruissellement issues de l’urbanisation est négligeable compte 
tenu de leur vocation d’habitat essentiellement. 

 

2.5.4 Conséquences en aval 

En l’absence d’ouvrages de gestion des eaux pluviales, l’urbanisation aura essentiellement un 
impact quantitatif. L’impact qualitatif ne doit cependant pas être négligé. 

Les zones à urbaniser doivent donc intégrer des ouvrages de gestion des eaux pluviales 
privilégiant l’infiltration, et limitant l’augmenta tion des débits et volumes d’eaux pluviales. 

 

2.6 Les propositions d’aménagements 

Les propositions d’aménagement sont classées par ordre de priorité : 

1. création d’ouvrages de collecte des eaux pluviales rue de l’Ancienne Forge 

Le fossé existant busé en Ø 300 sera renforcé (augmentation du diamètre, à définir avec 
un relevé topographique de la rue). 

Plus en amont, une extension sera réalisée pour collecter les eaux de ruissellement 
jusqu’à l’angle de la rue du Coin. 

Les eaux pluviales pourront être rejetées dans le fossé existant (sous réserves de sa 
capacité), en prenant le soin de réaliser des ouvrages limitant l’érosion. Le fossé sera 
raccordé dans le nouveau bassin de rétention. 

 

2. création d’une zone de stockage des eaux pluviales 

Le bassin existant est en très mauvais état, et doit être réhabilité. La pose d’une nouvelle 
géomembrane sera étudiée, mais elle n’apparaît pas forcément nécessaire compte tenu des 
surfaces collectées. Ce bassin pourrait servir de zone de prétraitement (décantation + 
stockage d’une pollution accidentelle). 

Une nouvelle zone de stockage pourrait être créée en aval du bassin existant, afin de 
reprendre les écoulements du bassin amont et ceux du fossé rue de l’Ancienne Forge. 
Notons que la topographie ne permet pas de raccorder le fossé sur le bassin existant. 

L’étude de faisabilité du projet devra s’effectuer sur une zone plus large que celle 
identifiée sur les plans, en intégrant l’axe le long du chemin de la Forge. 

Notons la présence de la Renouée du Japon dans la zone d’étude. Des précautions 
particulières seront prises lors des travaux de terrassements afin de limiter sa propagation. 
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3. curage des réseaux eaux pluviales (RD103E, rue Nicolas Joseph Roland) 

Ces réseaux sont ensablés et n’assurent plus leur rôle de collecte et d’évacuation. Un 
hydrocurage sera engagé. 

 

4. recherche et déconnexion des traces d’eaux usées dans le réseau eaux pluviales (rue 
du Cimetière, rue Nicolas Joseph Roland) 

Les traces d’eaux usées suspectées rue du Cimetière feront l’objet de recherches 
complémentaires. Les inversions de branchement réelles et constatées feront l’objet de 
travaux.  

Le SYSEG a localisé l’habitation responsable du rejet d’eaux usées au réseau d’eaux 
pluviales rue Nicolas Joseph Roland. Les travaux de mise en conformité seront effectués 
d’ci fin 2016. 
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3. LE ZONAGE PLUVIAL 

 

3.1 Rappel réglementaire 

Un rappel des principaux textes réglementaires concernant les eaux pluviales est présenté en 
annexe 5. 

Il indique notamment qu’il n'existe pas d'obligation générale de collecte ou de traitement 
des eaux pluviales à la charge des collectivités territoriales . Le zonage ci-après présente les 
zones où une collecte s’avère nécessaire. 

 

3.2 Présentation du zonage pluvial 

Voir plan de zonage en pièce jointe 

L'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales prévoit que les communes 
délimitent : 

- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement 
avec une distinction selon le type de zones 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement 

 

Le tableau suivant indique la localisation de ces zones sur le territoire communal. 
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Tableau 11 : présentation du zonage de la commune 

Désignation Localisation Justification 

Zones de limitation de 
l’imperméabilisation des sols 

Bassin versant BV1 au niveau de la ZA 

Bassin versant BV2 au niveau du bourg 

Ne pas aggraver le risque d’inondation en aval par une 
imperméabilisation excessive des sols de ces zones. 

L’imperméabilisation est considérée comme une action 
anthropique associée à l’urbanisation ou un mode de 

culture. 

Zones assurant la collecte des EP Plusieurs rues en centre bourg sont équipées d’un 
réseau pluvial existant de type séparatif, dont les 

limites de desserte ne peuvent être fixées de manière 
précise. Ailleurs, le réseau est de type unitaire. 

Une création d’un réseau pluvial est nécessaire rue 
de l’Ancienne Forge. 

Le réseau projeté rue de l’Ancienne Forge est justifié 
par la nécessité de capter les eaux de ruissellement, 
source d’un ravinement important sur la chaussée. 

Zones assurant le stockage des EP Un bassin de rétention existant sous la ZA 

Une nouvelle zone de stockage sera créée en aval du 
bassin existant. 

La nouvelle zone de stockage est justifiée par le fait de 
réhabiliter le bassin existant d’une part, et créer un effet 
tampon d’autre part pour les eaux pluviales de la rue de 

l’Ancienne Forge qui génèrent un ruissellement 
important. 

Zones assurant le traitement des EP Aucune zone sur la commune. Absence de surfaces ou d’usages pouvant générer des 
eaux de ruissellement suffisamment chargées en 

pollution pour nécessiter un traitement 
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3.3 Modalités de gestion des eaux pluviales 

3.3.1 Prescriptions générales 

Tous les projets d’aménagement conduisant à une imperméabilisation nouvelle de plus de 40 m² 
(constructions neuves et réhabilitations, sauf dérogation accordée par la commune*) devront 
privilégier l’infiltration, sauf dans les zones d’aléas de glissement de terrain. La priorité à 
l’infiltration permet de gérer les évènements pluvieux courants, et de maintenir l’alimentation 
des nappes d’eaux souterraines malgré l’imperméabilisation. 

La distinction entre les différentes surfaces est la suivante : 

- Surface perméable : espaces verts en pleine terre, zones sablées, zones pavées à joints 
perméables, toitures végétalisées ; 

- Surface imperméable : surfaces bétonnées, revêtements de chaussée en enrobés ou 
bicouches, toitures non végétalisées (ardoises, tuile, acier, zinc), toitures terrasses. 

 

Lorsque l’infiltration n’est pas favorable (glissement de terrain, sols imperméables, nappe peu 
profonde, rocher peu profond, pente > 15 %), les eaux seront stockées dans un ouvrage puis 
restituées à débit limité vers un exutoire de surface (fossé, réseau EP, cours d’eau). L’aménageur 
devra justifier que l’infiltration n’est pas favorable. 

 

Les techniques dites alternatives seront privilégiées : voir annexe 4. 

Elles permettent une intégration dans le tissu urbain : matériaux poreux, bassins secs ou en eau, 
tranchées, noues, chaussée à structure réservoir, toitures végétalisées. 

Les avantages de ces techniques sont les suivants : 

- Gestion des eaux pluviales à la source, au plus près du lieu de production ; 

- Diminution des volumes et débits d’eaux pluviales dans les réseaux existants ; 

- Réalimentation des nappes lorsque l’infiltration est possible ; 

- Limitation des phénomènes de lessivage et des apports de polluants ; 

- Epuration par filtration ; 

- Urbanisation à moindre coût en évitant la construction de réseaux. 

Ces ouvrages peuvent également jouer plusieurs rôles. Une noue peut servir d’ouvrage de collecte 
des eaux pluviales et d’espaces verts. 

* remarque : la commune pourra accorder des dérogations à titre exceptionnel (absence de terrain 
pour la réhabilitation d’un bâtiment en centre bourg). 
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3.3.2 Gestion individuelle ou collective 

La gestion des eaux pluviales des nouveaux projets d’aménagements peut être : 

- Soit individuelle, chaque habitation dispose de son propre ouvrage de gestion des eaux 
pluviales et infiltre ses eaux à la parcelle, solution à privilégier ; 

- Soit collective, chaque habitation est raccordée sur un « réseau d’eaux pluviales interne » 
aboutissant à un ouvrage commun où sont infiltrées les eaux pluviales. Cette solution 
implique des surfaces plus ou moins importantes selon le bassin versant raccordé. 

 

3.3.3 Règles de dimensionnement 

L’imperméabilisation nouvelle générée par un aménagement implique une augmentation des débits 
et volumes d’eaux pluviales sur la parcelle. Un ouvrage doit compenser les effets de cette 
imperméabilisation. Deux cas se présentent : 

- L’infiltration dans le sol est favorable. C’est la perméabilité du terrain associée à la 
surface d’infiltration qui définit le débit de fuite et le volume de l’ouvrage, et la technique la 
plus adaptée. Le volume devra stocker un évènement de période de retour 30 ans. Par défaut 
et en l’absence de mesures précises, la perméabilité K sera égale à 1.10-5 m/s ; 

- L’infiltration dans le sol n’est pas favorable. Le débit de fuite et le volume de 
l’ouvrage sont alors imposés par le présent zonage afin de garder une homogénéité de calcul 
sur toute la commune.  

Le tableau suivant présente les règles de dimensionnement selon chaque cas.  
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Tableau 12 : dimensionnement des ouvrages d’eaux pluviales sur la commune 

Niveau de service 
Infiltration favorable : ouvrage avec rejet dans le 

sol (K = 1.10-5 m/s par défaut) 
Infiltration défavorable : ouvrage avec rejet en surface 

(fossé, cours d’eaux, réseau EP) 

Pluies faibles (occurrence 
volontairement non 
définie) 

Priorité à l’infiltration (sauf dans les zones d’aléas de glissement de terrain) pour gérer les évènements pluvieux 
courants, et maintenir l’alimentation des nappes d’eaux souterraines malgré l’imperméabilisation. 

Pluies moyennes à fortes 
(jusqu’à une période de 
retour T 30 ans) 

 

Débit de fuite : à calculer - fonction de la 
perméabilité du sol à mesurer sur site et de la 

surface d’infiltration de l’ouvrage 

 

Volume : à calculer - stockage d’un évènement 
trentennal (30 ans) 

Projet de surface ≤ 600 m² 

Débit de fuite : 1 l/s 

Volume : 35 l/m² imperméabilisés 

 

Projet de surface > 600 m² 

Débit de fuite : 5 l/s/ha 

Volume : 35 l/m² imperméabilisés 

Pluies très fortes (au delà 
d’une période de retour T 
30 ans) 

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales sont saturés. Il faut organiser le chemin de l’eau sur le terrain à 
aménager, prévoir l’inondation temporaire de zones non bâties (parkings, espaces verts) pour limiter le 

ruissellement vers l’aval. 

 

NB : ouvrages à dimensionner avec une étude à la parcelle pour tout projet d’aménagement de surface imperméabilisée > 40 m² 
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Commentaires sur le débit de fuite 

Le débit de fuite est fixé à 5 l/s/ha pour les projets de surface > 600 m², lorsque l’infiltration n’est 
pas favorable. Cette valeur figure à l’article 17 du règlement du service public d’assainissement 
collectif du SYSEG. 

Pour les projets de surface ≤ 600 m², le débit de fuite est fixé à 1 l/s quelque soit la surface. 
Les limiteurs de débit préfabriqués du commerce seront privilégiés. Pour les solutions avec 
orifice, le diamètre ne pourra être inférieur à 30 mm pour éviter leur colmatage. 

Lorsque l’infiltration est favorable, les règles ci-dessus ne s’appliquent plus. Le débit de fuite est 
alors égal au produit de la perméabilité à mesurer sur site par la surface d’infiltration de 
l’ouvrage. 

 

Commentaires sur le volume 

Lorsque l’infiltration est défavorable, le volume de l’ouvrage doit stocker 35 l/m² 
imperméabilisés. 

L’aménageur d’un terrain devra limiter l’imperméabilisation du sol pour diminuer le volume de 
l’ouvrage à réaliser. 

Au-delà de cet évènement, une surverse sera aménagée dans l’ouvrage pour l’évacuation des 
pluies exceptionnelles dépassant la capacité de l’ouvrage. L’eau sera maintenue tant que possible 
sur le terrain, impliquant une organisation du chemin de l’eau et un aménagement du terrain en 
conséquence (dépression au fond du terrain par exemple). 

Lorsque l’infiltration est favorable, les règles ci-dessus ne s’appliquent plus. Le volume de 
l’ouvrage sera calculé en fonction du débit de fuite pour stocker un événement trentennal. 

 

3.3.4 Etude à la parcelle 

L’étude à la parcelle est vivement conseillée, que ce soit pour dimensionner l’ouvrage en cas 
d’infiltration ou pour justifier que l’infiltration n’est pas favorable en phase de conception. Elle 
permet également de donner les principales prescriptions techniques pour les entreprises lors de la 
phase de construction. 

L’étude à la parcelle doit indiquer : 

- La perméabilité du sol et le niveau des plus hautes eaux (une épaisseur non saturée de 1 m 
doit être conservée entre ce niveau et le fond de l’ouvrage d’infiltration) ; 

- Les caractéristiques de l’ouvrage envisagé (plans, coupes) ; 

- Les dimensions de l’ouvrage, ainsi que le volume utile de stockage ; 

- Le calcul du débit de fuite, en s’assurant que ce dernier soit compatible avec la capacité 
réelle des ouvrages en aval lorsque l’infiltration n’est pas possible. 

Toute modification des valeurs présentées dans le tableau 12 ci-dessus devra être clairement 
justifiée, et sera soumise à l’agrément de la commune. 
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3.3.5 Entretien des ouvrages 

Quelque soit la technique utilisée, l’ouvrage devra être entretenu régulièrement. 

 

3.4 Préconisations en zones urbaines et à urbaniser 

3.4.1 Définition 

Les zones U sont des zones urbaines, secteurs déjà urbanisés où les possibilités de développement 
sont encore possibles dans le cadre de divisions de terrain ou d’aménagements plus globaux. 

Les zones AU sont des zones à urbaniser, secteurs naturels destinés à une imperméabilisation 
conséquente. L’ouverture à l’urbanisation est autorisée sous réserves d’une capacité suffisante des 
voiries et réseaux d’eaux, d’électricité et d’assainissement. 

Nous rappelons les principaux projets de développement sur la commune : 

- Zone urbaine UB1 la Combette au nord est du bourg, faisant l’objet d’une OAP 
(Orientation d’Aménagement et de Programmation) ; 

- Zone urbaine UB2 rue de l’Ancienne Forge au nord du bourg, faisant l’objet d’une OAP ; 

- Zone à urbaniser 1AU Le Pré ; 

- Zone à vocation d’activités artisanales et de service UI au niveau de la ZA du Chalet. 

 

3.4.2 Zone urbaine UB1 la Combette 

Cette zone à vocation d’habitat est située au nord est du bourg, quartier le Coin. La surface totale 
atteint 0.5 ha, pour une dizaine de logements environ (densité 20 log/ha). 

Un réseau d’eaux pluviales Ø 400 mm dessert la zone, et se rejette dans le fossé du chemin de 
Mézère.  

La géologie locale est caractérisée par des roches métamorphiques (gneiss), caractérisée par une 
infiltration faible à moyenne en surface dans les parties altérées sous forme de « gorre » et faible 
en profondeur. 

Compte tenu des éléments définis au chapitre 3.3, la priorité sera donnée à l’infiltration pour gérer 
les pluies faibles. Si celle-ci n’est pas suffisante pour gérer un événement trentennal, un ouvrage 
stockant 35 l/m² imperméabilisés sera réalisé avec rejet au fossé. La gestion des eaux pluviales se 
fera de manière individuelle ou collective (cf paragraphe 3.3.2). 

 

3.4.3 Zone urbaine UB2 rue de l’Ancienne Forge 

Cette zone à vocation d’habitat est située au nord du bourg. La surface totale atteint 0.3 ha, pour 7 
logements environ (densité 20 log/ha). 
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Le fossé de la rue de l’Ancienne Forge est busé en Ø 300 mm. Il sera renforcé (augmentation du 
diamètre, à définir avec un relevé topographique de la rue). Plus en amont, une extension sera 
réalisée pour collecter les eaux de ruissellement jusqu’à l’angle de la rue du Coin. 

La géologie locale est caractérisée par des roches métamorphiques (gneiss), caractérisée par une 
infiltration faible à moyenne en surface dans les parties altérées sous forme de « gorre » et faible 
en profondeur. 

Compte tenu des éléments définis au chapitre 3.3, la priorité sera donnée à l’infiltration pour gérer 
les pluies faibles. Si celle-ci n’est pas suffisante pour gérer un événement trentennal, un ouvrage 
stockant 35 l/m² imperméabilisés sera réalisé avec rejet au nouveau collecteur eaux pluviales. La 
gestion des eaux pluviales se fera de manière individuelle ou collective (cf paragraphe 3.3.2). 

 

3.4.4 Zone à urbaniser 1AU Le Pré 

Cette zone à vocation d’habitat est située au sud du bourg. La surface totale atteint 0.9 ha, pour 20 
logements environ (densité 20 log/ha). 

Un fossé en limite de parcelle longe la RD 103 pour se rejeter dans le ruisseau de Vareille. 

La géologie locale est caractérisée par des roches métamorphiques (gneiss), caractérisée par une 
infiltration faible à moyenne en surface dans les parties altérées sous forme de « gorre » et faible 
en profondeur. 

Compte tenu des éléments définis au chapitre 3.3, la priorité sera donnée à l’infiltration pour gérer 
les pluies faibles. Si celle-ci n’est pas suffisante pour gérer un événement trentennal, un ouvrage 
stockant 35 l/m² imperméabilisés sera réalisé avec rejet au fossé. La gestion des eaux pluviales se 
fera de manière individuelle ou collective (cf paragraphe 3.3.2). 

 

3.4.5 Zone à vocation d’activités artisanales et de service UI au niveau de la ZA 
du Chalet 

Cette zone à vocation artisanale et de service est située au nord du bourg. Les terrains en 
contrebas de la zone existante offrent des capacités de développement. 

La zone est traversée par le réseau eaux pluviales Ø 500 mm rejoignant le bassin. 

La géologie locale est caractérisée par des roches métamorphiques (micaschites), caractérisée par 
une infiltration faible à moyenne en surface dans les parties altérées sous forme de « gorre » et 
faible en profondeur. 

Compte tenu des éléments définis au chapitre 3.3, la priorité sera donnée à l’infiltration pour gérer 
les pluies faibles. Pour les pluies moyennes à fortes, les eaux pluviales seront évacuées dans le 
réseau existant Ø 500 et stockées dans la nouvelle zone de stockage des eaux pluviales. 
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3.5 Préconisations en zones agricoles, naturelles et forestières 

3.5.1 Définition 

Il s’agit des zones A et N du PLU. L’urbanisation sera faible, et limitée aux zones A dans la cadre 
des activités agricoles. 

Les règles de dimensionnement figurent au tableau 12. 

 

3.5.2 Préservation des axes d’écoulements 

En zone rurale, certaines actions peuvent limiter le ruissellement et les phénomènes d’érosion : 

- Maintien de bandes enherbées de 4 à 5 m en bordure de parcelles agricoles, et en fond de 
talweg ; 

- Maintien de bandes enherbées entre les rangs de vignes dans les zones viticoles, et/ou en 
limite de chaque parcelle ; 

- Recul de 10 m de part et d’autre des berges des cours d’eau, interdisant tout 
aménagement pouvant faire obstacle aux écoulements lors de pluies exceptionnelles. 
Localement, la commune pourra augmenter cette distance sur des zones peu pentues ; 

- Maintien ou restauration de haies denses en limite de parcelles agricoles ; 

- Maintien des espaces boisés ; 

- Limitation des sols nus avec des prairies ; 

- Travail des terres dans le sens des courbes de niveaux. 
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ANNEXE 1 

 

fiche du bassin de rétention 



Commune de ECHALAS
Zonage EP

DATE 14/06/2016 METEO Sec Pluvieux

LOCALISATION

Commune  ECHALAS Vue aérienne

Adresse Zone Artisanale Le Chalet

CROQUIS         

sens d'écoulement des eaux pluviales

PHOTOGRAPHIE

OBSERVATIONS

Ouvrage en très mauvais état (géomembranes arrachées), clôturé avec un portail en entrée

Ouvrage offrant un potentiel de stockage important, à réhabiliter

Bassin de rétention de la zone artisanale

Regard avec 
limiteur de débit

collecteur B Ø 500 non 
visible, reocuvert de 

broussailles

collecteur PVC Ø 315, 
exutoire ruisseau de 

Noyelon

Séparateur à 
hydrocarbures

Bassin de 
rétention

Regard avec 
limiteur de débit

collecteur B Ø 500 non 
visible, reocuvert de 

broussailles

Bassin de 
rétention

SED ic
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ANNEXE 2 

 

plans des bassins versants étudiés 
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ANNEXE 3 

 

plan des propositions d’aménagement 
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ANNEXE 4 

 

les techniques alternatives pour les eaux pluviales 
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Les techniques alternatives en assainissement pluvial 
(source : guide de la région Rhône Alpes « pour la gestion des eaux pluviales – stratégie et 

technique - 2006) 
 
 
 

Les micro-techniques 
 

   
 
___________________________________________________________________________ 
 
 

Les toitures stockantes 
 

   
Les fossés et les noues 
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Les fossés et les noues 
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Les tranchées 

 

   
 
 

Les puits d’infiltration 
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Les structures réservoirs 
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Les bassins de retenue et les bassins d’infiltration 
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ANNEXE 5 

 

rappel réglementaire sur les eaux pluviales 
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La servitude d’écoulement 

Le code civil (article 640) impose aux propriétaires « inférieurs » une servitude vis-à-vis des propriétaires 
« supérieurs ». Les propriétaires « inférieurs » doivent accepter l'écoulement naturel des eaux 
pluviales sur leur fonds. Cette obligation disparaît si l'écoulement naturel est aggravé par une 
intervention humaine. 

L’article 641 du code civil précise à cet égard que « si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est 
donnée aggrave la servitude naturelle d'écoulement établie par l'article 640, une indemnité est due au 
propriétaire du fonds inférieur ». Les propriétaires de terrains qui reçoivent les eaux pluviales ne pourront 
ainsi obtenir une indemnisation que si l'écoulement naturel des eaux a été aggravé par une intervention 
humaine. Ce serait le cas si par exemple les eaux pluviales ont été canalisées pour être déversées en un seul 
point alors qu'auparavant elles s'écoulaient naturellement sur l'ensemble du terrain. Les propriétaires auront 
à démontrer l’existence d’un préjudice. 

Par ailleurs, au titre de la servitude d'égout de toit (article 681 du code civil), « tout propriétaire doit établir 
des toits de manière que les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les 
faire verser sur le fonds de son voisin ». 

Au même titre que tout propriétaire, la commune a le droit de laisser s'écouler vers des fonds inférieurs les 
eaux pluviales qui tombent sur son domaine public comme sur son domaine privé. Elle ne doit cependant 
pas aggraver l'écoulement naturel de l'eau de pluie qui coule de ses terrains vers les fonds inférieurs. En 
principe le profil des voies publiques est conçu pour permettre l'écoulement des eaux pluviales vers les 
fossés chargés de collecter ces eaux. Si l'écoulement vers un fonds inférieur est aggravé par le mauvais 
entretien des fossés qui bordent une voie, il est possible de demander à la collectivité propriétaire de la voie 
publique d’effectuer les travaux appropriés. 

Sous réserve des éventuelles prescriptions locales contraires évoquées ci-dessous, la servitude d'écoulement 
des eaux pluviales s'applique aux eaux ruisselant vers le domaine de la commune, en particulier les voies 
publiques. On notera cependant que le code de la voirie routière (article R. 116-2) punit d'une amende de 
5ème classe le fait de laisser écouler, de répandre ou de jeter sur les voies publiques « des substances 
susceptibles de nuire à la salubrité et à la sécurité publiques ou d'incommoder le public ». Ce peut 
éventuellement être le cas des eaux pluviales. Leur rejet est alors interdit. 

 

La collecte et le traitement : compétences des collectivités 

Il n'existe pas d'obligation générale de collecte ou de traitement des eaux pluviales à la charge des 
collectivités territoriales. Toutefois : 

- dans le cadre de ses pouvoirs de police, le maire a la capacité de prendre des mesures destinées 
à prévenir les inondations ou à lutter contre la pollution qui pourrait être causée par les eaux 
pluviales. On peut donc envisager que la responsabilité de la commune, voire celle du maire en cas 
de faute personnelle, soit engagée par exemple en cas de pollution d'un cours d'eau résultant d'un 
rejet d'eaux pluviales non traitées ; 

- les eaux collectées par les réseaux pluviaux pouvant être à l'origine de sérieuses pollutions du 
milieu naturel, les rejets importants d'eaux pluviales sont soumis à un régime d'autorisation ou de 
déclaration qui pèse sur la commune en tant que maître d’ouvrage. Ceci concerne d’une part les 
déversoirs d'orage situés sur un réseau d'égouts destiné à collecter un flux polluant journalier « 
supérieur ou égal à 120 kg de DBO5, supérieur à 12 kg de DBO5, mais inférieur à 120 kg de DBO5 
», ainsi que d’autre part les rejets d'eaux pluviales dans les eaux superficielles ou dans un bassin 
d'infiltration, « la superficie totale desservie étant supérieure ou égale à 20 ha, supérieure à 1 ha, 
mais inférieure à 20 ha » (cf. décret du 29 mars 1993) ; 
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- l'article R. 141-2 du code de la voirie routière prévoit que « les profils en long et en travers 
des voies communales doivent être établis de manière à permettre l'écoulement des eaux pluviales 
et l'assainissement de la plate-forme ». Cette question relève du maire dans la mesure où l'article L. 
2212-21 du code général des collectivités territoriales charge le maire de pourvoir aux mesures 
relatives à la voirie communale ; 

- l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales prévoit que les communes et 
leurs établissements publics de coopération délimitent « les zones où des mesures doivent être 
prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de 
l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement », ainsi que « les zones où il est nécessaire de 
prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le 
traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu 
aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement » ; 

- l'article L. 211-7 du code de l’environnement habilite les collectivités territoriales et leurs 
groupements à entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, ouvrages ou 
installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, visant la maîtrise des eaux 
pluviales et de ruissellement. 

La collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales constituent un service public 
administratif relevant des communes selon le code général des collectivités territoriales.  

 

La collecte et le traitement : obligations des particuliers 

Contrairement aux dispositions applicables en matière d’eaux usées (cf. article L. 1331-1 du code de la 
santé publique), il n'existe pas d'obligation générale de raccordement en ce qui concerne les eaux 
pluviales. Le raccordement peut cependant être imposé par le règlement du service d’assainissement 
ou par des documents d'urbanisme. 

Ainsi, le plan local d'urbanisme (PLU) peut contenir des dispositions précisant « les conditions de desserte 
des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et d'assainissement » (art. R. 123-9 4° du code de 
l'urbanisme). 
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NOTICE GESTION DES DECHETS 
 
 
 
 
D’après le rapport sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets ménagers, de la 
communauté de communes de la Région de Condrieu
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En 2015, les marchés relatifs à la collecte en point d’apport volontaire ainsi que ceux relatifs à la gestion des 
déchèteries ont été renouvelé.  

• Collecte des ordures ménagères et collecte sélective en porte à porte attribuée à Nicollin SAS. 

Collecte des emballages et des journaux magazines en point d’apport volontaire attribuée à Guérin 

SAS.  
• Collecte du verre en apport volontaire attribuée à Guérin SAS.  

• Tri et conditionnement des emballages et des journaux magazines attribué à Nicollin SAS. 

•  Exploitation de la déchèterie d’Ampuis attribuée à Nicollin SAS  

• Exploitation de la déchèterie mobile attribuée à Nicollin SAS  
 
Par ailleurs, la CCRC adhère au SYVROM (Syndicat de Vienne et sa Région pour les Ordures Ménagères) pour 
le transfert et l’incinération des ordures ménagères résiduelles. 
 
 
 

1- La collecte 
 
1-1- Les déchets ménagers et assimilés 
 
La collecte des ordures ménagères résiduelles 
 

✓ L’organisation de la collecte  
 
 
 
 
Les fréquences de collecte des ordures ménagères restent identiques. Les centres bourgs des communes d’Ampuis, 
Condrieu, Loire-sur-Rhône et Ste-Colombe sont collectés en C1,5.  
Pour l’ensemble des autres communes, la collecte a lieu une fois par semaine.  
L’optimisation des circuits de collecte rend difficile la répartition des tonnages par commune. Ainsi, le graphique ci-
après montre l’évolution de la production d’ordures ménagères sur les dix dernières années. 
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Nous pouvons constater que la quantité d’ordures ménagères a augmenté, notamment avec l’intégration d’une 
commune supplémentaire en 2013. Cependant, si nous nous attardons sur la quantité de kg/an produite par les habitants 
du territoire, nous observons que celle-ci a diminué.  
En conclusion, sur les dix dernières années, avec la mise en place du tri des déchets et du compostage, les habitants du 
territoire de la Communauté de communes ont eu les moyens nécessaires pour réduire leur production d’ordures 
ménagères résiduelles. 
 
L’année 2015 a vu ses tonnages collectés légèrement baisser (-38 tonnes) par rapport à 2014.  
La Communauté de Communes de la Région de Condrieu, avec 217 kg/an/hab., se situe bien en dessous de la moyenne 
nationale qui est de 269 kg/an/hab.  
Plus précisément, en milieu semi rural et en région Rhône-Alpes, cette moyenne est d’environ 225 kg/an/hab 

 
 
La collecte sélective 
 

✓ L’organisation de la collecte  

 
Les centres bourgs des communes d’Ampuis, Condrieu, Loire-sur-Rhône et Ste-Colombe sont collectés en porte à porte 
avec une fréquence en C 0,5. Le reste du territoire est collecté en point d’apport volontaire.  
En 2015, plus de 80 nouveaux bacs pour la collecte des emballages ont été mis en place.  
Il convient de rappeler que sont collectés en PAV, les emballages, le verre et les journaux magazines. Au total, plus de 90 
colonnes maillent le territoire, ainsi que 30 conteneurs à piles.  
Un nouveau point pour la collecte des emballages a été installé sur la commune de Ste- Colombe.  
De plus, afin d’augmenter les quantités d’emballages collectées en PAV mais aussi d’optimiser les collectes, des colonnes 
supplémentaires ont été mises en place sur les points les plus utilisés sur les communes d’Echalas, Ampuis et St-Cyr-sur-
le-Rhône 
 

 
✓ Les actions visant à améliorer la quantité et la qualité de recyclables  

 
Sac de précollecte  
La Communauté de communes a mis en place une campagne de sensibilisation sur le tri des déchets auprès de l’habitat 
collectif afin d’améliorer la qualité et la quantité du tri des emballages ménagers. Ainsi, une visite du centre de tri par le 
personnel d’entretien des résidences a été organisée et considérée comme le point de départ de cette action.  
Puis le coordonnateur de collecte est allé à la rencontre des habitants afin de leur distribuer un sac de précollecte. Suite 
à cette distribution 50 % des logements ont été équipés et ont semblés être concernés par le tri. Ce sac leur permet de 
faciliter leur geste.  
Toujours dans un souci d’amélioration de la quantité et de la qualité du tri, des actions complémentaires vont être mises 
en place en 2016.  
En effet, il est prévu des animations en pied d’immeuble ainsi qu’une visite du centre de tri pour les habitants. 
 

 
Autocollant « Stop verre »  
Afin de diminuer la quantité de verre collectée avec les ordures ménagères, un suivi précis a été lancé en 2015 sur les 
tournées effectuées par le véhicule dit « étroit » dans un premier temps. Le coordonnateur de collecte a participé ainsi à 
la première semaine de suivi.  
Une quarantaine de bac a été identifiée comme contenant du verre et un autocollant « Stop verre » a été déposé.  
Grâce à cette opération, la quantité de verre dans les bacs destinés à la collecte des ordures ménagères a diminué. 
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✓ Les résultats quantitatifs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur les dix dernières années les quantités de « recyclables » collectés ont augmenté progressivement. En revanche, le 
nombre de kg/an/hab. produit est resté stable. 
 
 
Les emballages : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La quantité d’emballages collectée et valorisée est en nette augmentation. La mise en place de colonnes supplémentaires 
sur les points les plus utilisés a permis une hausse de 9 % du tonnage d’emballages collectés en PAV.  
Le taux de refus (emballages) pour l’année 2015 est de 7 % (6 % en 2014)  
A titre d’information, ce même taux était de 29 % en 2005. La qualité du tri s’est nettement améliorée sur les dix dernières 
années.  
Le taux de refus se stabilise. Il convient de préciser que le faible taux de refus est en parti dû à la technique du centre de 
tri. En effet, ce dernier procède à une étape nommée « sur-tri » des refus, ce qui permet de valoriser au maximum les 
emballages collectés. 
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La nette augmentation de cartonnettes est en partie due à l’expédition tardive chez le repreneur en 2014, ce qui avait 
engendré une perte de matière valorisée cette année là. 
 
 
Les journaux / magazines : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En 2015, la collecte de journaux est en nette diminution : - 11 % de journaux collectés et valorisés.  
Toutefois, dans un souci de prévention des déchets, la Communauté de communes continue à distribuer des STOP PUB. 
Les habitants du territoire sont de plus en plus en demande de cet autocollant. 
 
 
Le verre : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alors que dans les milieux urbains le verre collecté est en perte de vitesse, sur notre territoire nous constatons une légère 
augmentation en 2015. Depuis plusieurs années, la quantité de verre collectée est en constante augmentation.  
Il est important de noter que le verre est recyclable à l’infini et que très peu de refus sont constatés. 
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✓ Le taux de valorisation 
 
Le taux de valorisation permet de visualiser le pourcentage effectif d’ordures ménagères recyclées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le taux de valorisation reste donc stable. En 2005, il était de 19,5 %. La quantité d’ordures ménagères valorisée a donc 
nettement augmenté. 
 
 

✓ Le tri par commune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
• Pour la collecte des emballages, force est de constater que les quantités collectées sont plus importantes sur 

les communes où une partie de cette collecte est faite en porte à porte.  
 

• La moyenne nationale de verre collecté dans les milieux similaires à celui de la Communauté de Communes de 
la Région de Condrieu est de 32 kg/hab./an. Le tonnage moyen est de 33 kg/an/hab.  
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1-2- Le compostage individuel 
 
Depuis 2009, la Communauté de Communes de la Région de Condrieu incite les habitants à diminuer leurs déchets en 
favorisant le compostage. 
 
 

A ce titre, elle met gratuitement à la disposition des habitants intéressés des composteurs.  
En 2015, 70 composteurs ont été distribués et les demandes ne cessent d’augmenter.  
Au lancement de l’opération, la Communauté de Communes de la Région de Condrieu souhaitait équiper près de 10 % 
de ses foyers.  
Depuis, l’objectif a été atteint voir même dépassé avec 13 % en 2015.  
Les résultats démontrent une forte implication des habitants des communes les plus rurales.  
Les communes les plus urbaines atteignent quand même l’objectif des 10 % fixés lors du lancement de l’opération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1-3- Les décheteries 
 

✓ La déchèterie d’Ampuis 
 
Equipement faisant partie du patrimoine de la collectivité, cette déchèterie est accessible aux habitants de la CCRC mais 
aussi à ceux de St-Romain-en-Gal, par convention avec Vienn’Agglo. 

 
Dans un esprit de collaboration, une convention avec Saint-Etienne Métropole (SEM) a été signée en 2014 afin que les 
habitants des communes d’Échalas, Longes, St-Romain-en-Gier et Trèves puissent accéder à la déchèterie de Tartaras. 
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Fréquentation de la déchèterie d’Ampuis 
 

En 2015, 33 000 entrées ont été comptabilisées à la déchèterie d’Ampuis. Avec 2 000 entrées supplémentaires, 
ce résultat est légèrement supérieur à 2014 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ces entrées sont réparties de la manière suivante :  

- 97 % de particuliers (97,5 % en 2014)  
- 2 % de services techniques (2 % en 2014)  
- 1 % de professionnels ou d’artisans (0,5 % en 2014)  

 
Le pourcentage de professionnels en déchèterie a légèrement augmenté en 2015.  
Avec le renouvellement du marché déchèterie, l’organisation pour la facturation a été modifiée. Dès mars 2015, les 
factures ont été émises par le service environnement et transmises au Trésor Public. 
 
Tonnage collecté 
 
 

 
Les quantités d’encombrants et de gravats se 
sont stabilisées. A l’inverse, les déchets les 
plus valorisables comme le carton, la ferraille 
ou le bois ont augmenté.  

 Le suivi de la gardienne permet un tri en 
déchèterie de qualité.  
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✓ La déchèterie mobile 
 
Depuis 2006, une déchèterie mobile est en place pour les habitants d’Echalas, Longes, Les Haies et St-Romain-en-Gier. 
En 2015, la commune de Loire-sur-Rhône a accueilli également la déchèterie mobile.  
Une fois par mois, des bennes sont déposées sur des lieux précis en fonction d’un calendrier préalablement établi. La 
déchèterie mobile permet de trier et recycler certains matériaux et de traiter à moindre coût les non-recyclables. Les 
déchets acceptés sont les encombrants, les déchets verts, les cartons et la ferraille. 
 
Fréquentation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tonnage collecté 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous constatons une stagnation de la quantité de déchets collectés, à laquelle s’ajoute une nette baisse de la 
fréquentation - 20 %.  
Pour la commune de Les Haies c’est une chute de près de 60 %. Les habitants de cette commune se sont tournés vers la 
déchèterie d’Ampuis (+ 33 % de visiteurs). 
 

 
Entre la convention avec Saint-Etienne Métropole, et l’amélioration des conditions de tri en déchèterie d’Ampuis, le 
service proposé ne correspond plus aux attentes et aux besoins des usagers. Cependant, il est attendu par les usagers et 
reste un bon relais pour la déchèterie d’Ampuis.  
Malgré le renouvellement du marché en mars 2015, l’organisation de cette déchèterie mobile n’a pas évolué, comme 
nous pouvions l’espérer. 
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1-4- Autres collectes 
 
 

✓ Le textile : avec « le relais France »  
Hormis Tupin-et-Semons, toutes les communes du territoire de la Communauté de communes ont un point de 
collecte. 
 

✓ La collecte des déchets d’activités de soins : la collecte médicale 
Depuis plusieurs années, la Communauté de Communes de la Région de Condrieu propose un service gratuit de 
collecte et d’élimination des déchets d’activité de soins piquants pour les patients en auto-traitement. Ils doivent 
être apportés à la déchèterie d’Ampuis obligatoirement dans des collecteurs homologués. 
 
 
 

2- Le traitement 

 
La Communauté de Communes de la Région de Condrieu adhère au SYVROM (Syndicat de Vienne et sa Région pour les 
Ordures Ménagères) pour la compétence traitement des ordures ménagères.  
Depuis le 1er janvier 2013, ce syndicat est composé uniquement de Viennagglo et de la Communauté de Communes de 
la Région de Condrieu.  
La contribution est destinée à l’incinération des ordures ménagères traditionnelles à Salaise-sur-Sanne, et au transfert 
de ces dernières sur le quai de St-Alban-les-Vignes. 
 
Suite aux modifications des statuts du SYVROM en mars 2011, le calcul de la participation se fait selon les critères suivants 
:  

• Pour le centre d’enfouissement technique : les dépenses de fonctionnement et d’investissement sont calculées 
selon la population totale.  

• Pour le quai de transfert des OM : les dépenses de fonctionnement et d’investissement sont calculées selon le 
tonnage des ordures ménagères de l’année précédente.  

• Pour le poste d’incinération : les dépenses de fonctionnement sont calculées selon le tonnage des ordures 
ménagères de l’année précédente.  

 
La quantité d’ordures ménagères produite par la population du SYVROM a été de 21 220 tonnes en 2015. Ce qui 
représente 242 kg/an/hab. (rappel sur le territoire de la CCRC = 217 kg/an/hab.). La totalité des ordures ménagères 
collectée sur le territoire du SYVROM est acheminée au quai de St-Alban-les-Vignes. Le traitement se fait de la manière 
suivante :  

• 91 % du tonnage sont incinérés à Bourgoin-Jallieu  

• 7 % du tonnage sont incinérés à Salaise-sur-Sanne  

• 2 % du tonnage sont enfouis au Centre d’Enfouissement Technique (CET) de St-Romain-en-Gal (la collecte de la 
commune de St-Romain-en-Gal uniquement)  
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1 Rappel du cadre d’intervention  
Dans le cadre de la mise en œuvre des Contrats de Rivière du Gier, de l’Ondaine/Lizeron et du Furan, Saint 
Etienne Métropole et le Syndicat Intercommunal du Gier Rhodanien mettent en place un accompagnement 
des communes de leur territoire pour l’intégration de la préservation des cours d’eau, des zones humides et 
des axes de ruissellement dans leur document d’urbanisme. 

Le présent rapport porte sur l’identification des cours d’eau et des axes de ruissellement sur la Commune 
d’Echalas, et propose des outils visant à leur protection.  

Il est associé à deux dossiers annexes (fiches de synthèse et préconisations) et une cartographie qui porte 
également sur la prise en compte des zones humides. 

L’accompagnement concernant les zones humides fait l’objet d’un rapport principal et d’annexes séparées. 

2 Etat des lieux  
La Commune d’Echalas est quasiment intégralement comprise dans le périmètre du bassin versant du Gier 
(hormis une surface très réduite au Sud Est, drainée par le ruisseau de Morin). 

Elle s’organise ainsi quasiment totalement en rive droite du Gier, en amont de la commune de St Romain en 
Gier, au sein du territoire du Parc Naturel Régional du Pilat. 

Très étendue, la commune s’organise sur les premiers plateaux du Pilat, et présente des combes très 
escarpées. 

 

Elle est encadrée par deux cours d’eau affluents du Gier qui constituent ses limites de commune Sud-Ouest 
et Nord-Ouest : le Mézerin et le ruisseau du Cotéon. 

Entre ces deux cours d’eau principaux et leurs affluents, elle est traversée de plusieurs affluents 
(intermittents) du Gier : le ruisseau de Vareilles, le ruisseau de Noyelon, le ruisseau de la Combe d’Enfer, le 
ruisseau de la Combe de Ru et le ruisseau de la Côté Jamet. 

Certains thalwegs intermittents ne sont plus toujours présents sur le terrain. , les écoulements sont repris 
partiellement ou totalement par des réseaux d’eaux pluviales ou des retenues, le reste pouvant s’écouler en 
lame d’eau ruisselante sur les voiries et/ou les terrains avoisinants. 

 

Les crues sont fortes et rapides, ce qui implique des inondations très importantes notamment en fond de 
vallée, et qui peut créer des érosions et affouillements tout au long du linéaire des cours d’eau et au pied 
des ouvrages.  

Par ailleurs, l’anthropisation des thalwegs et des ruisseaux (canalisations, retenues….) peut s’avérer 
insuffisante en termes de capacité ou structure des ouvrages hydrauliques, et, associée à des obstructions 
des ouvrages « d’entonnement » ou à des défaillances des digues de retenue, génère des débordements et 
des ruissellements conséquents, entraînant là aussi des inondations et des dégâts aux infrastructures. 

Plusieurs autres problématiques peuvent être rencontrées en ce qui concerne le fonctionnement des cours 
d’eau : le non ou mauvais entretien de la ripisylve peut générer un surplus d’embâcles qui peuvent à la fois 
aggraver les inondations et les érosions de berges, tandis qu’un déboisement important des versants et des 
berges, éventuellement associé à une urbanisation importante, peut entraîner une aggravation de l’érosion 
et une diminution des habitats et de la qualité physique des cours d’eau . 
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Le territoire de la Commune est majoritairement agricole. 

L’urbanisation principale s’organise pour moitié au niveau du bourg, pour moitié dans des hameaux répartis 
sur le territoire communal. 

Ainsi de très nombreux  enjeux (constructions à usage d’habitation mais également équipements publics) 
existent en bordure des cours d’eau au sein des champs d’inondation, voire même sur les axes préférentiels 
d’écoulement. 

La maîtrise du ruissellement et des écoulements en crues sur la commune est donc primordiale, et 
constitue également un enjeu important en termes de solidarité avec les autres communes situées en 
aval, sur le cours du Gier. 
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3 Documents encadrants  
Les PLU doivent prendre en compte ou être compatibles avec un certain nombre de documents :  

 

En ce qui concerne plus spécifiquement la préservation des cours d’eau et des axes de ruissellement dans 
les PLU, les documents qui encadrent la démarche sont présentés ci-dessous. 

 

3.1 Le SDAGE Rhône Méditerranée 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux découle de la Directive Cadre sur l’Eau 
(Directive 2000/60/CE) et fixe les orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre pour une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et la reconquête de la qualité (physique, écologique et chimique) des 
masses d’eau sur un bassin hydrographique. 

Pour la Commune d’Echalas, le PLU doit donc être compatible avec le SDAGE Rhône Méditerranée 2016-
2021. 

Compte tenu du planning envisagé pour la finalisation du PLU, il est nécessaire de prendre en compte les 
orientations définies dans le SDAGE 2016-2021 (qui reprend les orientations fondamentales du précédent), et 
plus particulièrement celles qui concernent la préservation du bon fonctionnement des milieux.  

 

Le SDAGE prévoit des dispositifs pour assurer la non dégradation des milieux aquatiques et promeut le 
respect de l’espace de la rivière et la réduction de l’imperméabilisation des sols, via plusieurs orientations 
fondamentales et notamment : 
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OF2 – Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques 

OF5 – Gestion du ruissellement et des pollutions diffuses 

OF6A - Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 

OF8 - Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques 

De nombreuses mesures et dispositions en découlent et s’appliquent. Nous avons retenu les principales ci-
dessous. 

En effet, Le Gier est identifié comme une masse d’eau à risque de non atteinte des objectifs 
environnementaux en 2021, du fait notamment d’un état écologique médiocre et d’une altération de la 
morphologie des cours d’eau sur l’ensemble du bassin.  

Il appartient à un bassin identifié comme susceptible de présenter des phénomènes d’eutrophisation.  

Enfin, une partie du bassin du Gier est identifié comme Territoire à Risque Important d’Inondation, et bassin 
prioritaire pour la mise en œuvre d’actions conjointes de restauration physique et de lutte contre les 
inondations. 

• Disposition  5A-04 « éviter, réduire et compenser l’impact des nouvelles surfaces imperméabilisées »  
« Conformément au plan de bassin d’adaptation au changement climatique, le SDAGE incite à ce que les 
documents de planification d’urbanisme (dont les PLU) prévoient en zone urbaine des objectifs de 
compensation de l’imperméabilisation nouvelle. Il fixe comme valeur guide de compensation 150% du 
volume généré par la surface nouvellement imperméabilisée pour une pluie au moins décennale (…). Dans 
les secteurs urbains les plus sensibles (problème d’inondation, érosion…) les documents d’urbanisme 
visent l’objectif d’une transparence hydraulique totale des rejets d’eaux pluviales pour les nouvelles 
constructions, c’est-à-dire de limiter les débits de fuite jusqu’à une pluie centennale au débit biennal issu 
du ruissellement sur la surface aménagée avant aménagement. » 

• Disposition  5B-04 « engager des actions de restauration physique des milieux et d’amélioration de 
l’hydrologie »  
«  (…) Elles peuvent notamment consister en des actions de lutte contre l’érosion dans les espaces cultivés, 
des opérations de renaturation, la restauration de la ripisylve sur des linéaires significatifs de cours d’eau 
(…) ». 

• Disposition  6A-01 « Définir les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques »  
«  (…) Pour les cours d’eau, il est défini par le lit mineur + l’espace  de liberté + les annexes fluviales + tout 
ou partie du lit majeur (…) ». 

• Disposition  6A-02 « Préserver et restaurer les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques »  
«  (…) Les stratégies de préservation ou restauration des espaces de bon fonctionnement des milieux 
aquatiques peuvent faire appel à la maîtrise foncière qui consiste soit en une maîtrise d’usage soit en une 
maîtrise du sol. (…). Les documents d’urbanisme affinent et intègrent les espaces de bon fonctionnement 
des milieux présents dans leur PADD. Ils établissent des règles d’occupation du sol et intègrent les 
servitudes d’utilité publiques éventuelles pour les préserver durablement et/ou les reconquérir même 
progressivement.(…) » 

• Disposition  6A-03 « Préserver les réservoirs biologiques et poursuivre leur identification »  
• Disposition 6A-04 « Préserver et restaurer les rives de cours d’eau et plans d’eau, les forêts alluviales et 

ripisylves » 
« (…) La contribution de ces milieux alluviaux à la trame verte et bleue formalisée dans les Schémas de 
Cohérence Ecologique rend nécessaire leur restauration sur des linéaires significatifs pour constituer des 
corridors d’interconnexion entre les réservoirs biologiques et d’autres tronçons de cours d’eau. Les petits 
cours d’eau en amont des bassins présentent un enjeu fort au regard des actions de restauration physique 
(…) ». 
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• Disposition 8-01 « Préserver les champs d’expansion des crues » 
« (…) Les champs d’expansion des crues doivent être préservés de l’urbanisation sur l’ensemble des cours 
d’eau du bassin ». 

• Disposition 8-03 « Eviter les remblais en zones inondables » 
• Disposition 8-05 « Limiter le ruissellement à la source » 

« (…) En milieu urbain comme en milieu rural, toutes les mesures doivent être prises, notamment par les 
collectivités locales par le biais des documents et décisions d’urbanisme, pour limiter les ruissellements à 
la source, y compris dans des secteurs hors risque mais dont toute modification du fonctionnement 
pourrait aggraver le risque en amont ou en aval. (…). Il s’agit notamment, au travers des documents 
d’urbanisme, de limiter l’imperméabilisation des sols et l’extension des surfaces imperméabilisées, (…)de 
maîtriser le débit et l’écoulement des eaux pluviales, notamment en limitant l’apport direct des eaux 
pluviales au réseau, de préserver les éléments du paysage déterminants dans la maîtrise des écoulements 
notamment au travers du maintien d’une couverture végétale suffisante et des zones tampons pour éviter 
l’érosion et l’aggravation des débits en période de crue (…) ». 

• Disposition 8-06 « Favoriser la rétention dynamique des écoulements » 
• Disposition 8-09 « Gérer la ripisylve en tenant compte des incidences sur l’écoulement des crues et la 

qualité des milieux» 

3.2 Le SAGE 

Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux sont issus de la loi 92-3 du 03 janvier 1992 sur l’eau. Ils 
sont une déclinaison locale des enjeux du SDAGE et définissent les actions à mettre en œuvre dans son plan 
d’aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

Le SAGE doit être compatible avec le SDAGE. Le PLU doit lui être compatible. 

Aucun Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux n’existe sur le bassin versant du Gier 

 

3.3 Le PGRI 

Le Plan de Gestion des Risques Inondation découle de la Directive Inondation (Directive 2007/60/CE). Les 
objectifs de prévention, protection et préparation pour la gestion des risques inondation sont spécifiés pour 
chaque Territoire à Risque Important d’Inondation identifié. Le PLU doit lui être compatible. 

L’encadrement de la politique de prévention des inondations au travers du PGRI est identique au SDAGE 
(opposable aux documents d’urbanisme, PPRi et autorisations administratives dans le domaine de l’eau). 
Son contenu est en partie lié à celui du projet de SDAGE 2016-2021 sur les volets gestion de l’aléa, 
gouvernance et accompagnement de la GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention  des 
Inondations). De manière complémentaire, il traite également de la sécurité des ouvrages hydrauliques, de 
la prise en compte du risque d’inondation dans l’aménagement du territoire, de la prévision des crues, de la 
gestion de crise et de la culture du risque. 

Le projet de PGRI du bassin Rhône Méditerranée 2016-2021 intègre donc deux TRI qui couvrent une grande 
partie du bassin versant du Gier : le TRI de Lyon pour la partie aval du Gier, le TRI de St Etienne pour la 
partie médiane. 

La commune d’Echalas en fait partie, et est donc concernée par la stratégie locale de gestion des risques de 
ces deux TRI. Les objectifs ne sont pas repris ici car, en ce qui concerne la thématique du présent rapport, ils 
sont déjà intégrés dans le SDAGE (cf plus haut). 
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3.5 Le PPRI du Gier 

Le territoire de la Commune est couvert par le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles 
d’Inondation du Gier et de ses affluents, prescrit par arrêté inter-préfectoral (Loire et Rhône) du 9 
septembre 2009. Le PPR porte à la fois sur les débordements directs des cours d’eau et les phénomènes 
contribuant à la formation des crues (ruissellement pluvial). A ce jour il n’est pas encore approuvé.  

 Aucune zone d’aléas inondation fort et moyen n’a été identifiée sur la commune d’Echalas. 
 En revanche, la Commune d’Echalas est concernée par les dispositions de la zone blanche du PPR, qui 

comprend deux prescriptions : 

1. la maîtrise du ruissellement, selon le principe de compensation de toute nouvelle 
imperméabilisation pour tous les événements pluviaux jusqu’à l’occurrence 100 ans:  

- dans un délai de 5 ans à compter de l’approbation du PPRNi, la Commune doit établir un 
zonage pluvial selon le principe ci-dessus, et pour un débit de fuite au maximum égal au 
débit naturel généré par la parcelle avant aménagement pour une pluie d’occurrence 5 
ans, 

- dans la période comprise entre l’approbation du PPR et l’opposabilité du zonage pluvial, 

 * les projets soumis à déclaration ou autorisation seront soumis aux dispositions ci-dessus 

 * les autres projets entraînant une imperméabilisation supérieure à 100m² devront 
respecter un débit de fuite au maximum égal au débit naturel généré par la parcelle avant 
aménagement, et au minimum égal à 5l/s. 

2. la prise en compte du risque d’érosion et d’inondation par la mise en place d’une marge de recul 
de 10m de part et d’autres des berges des cours d’eau, pour tous les cours d’eau identifiés sur la 
carte ci-après (à noter que tous les cours d’eau de la commune d’Echalas compris dans le bassin du 
Gier sont concernés) 

 

Le règlement du PPRN s’imposera à terme aux règles du PLU en tant que servitude d’utilité publique.  

Il est donc proposé dès à présent de prendre en compte les principes présentés dans les Porters à 
Connaissance aux communes, notamment en ce qui concerne la limitation de l’imperméabilisation (voir 
chapitre 3.7) et la bande de recul minimale. 
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Extrait de la carte annexe au projet de règlement du PPRNi du Gier et de ses affluents – décembre 
2015  

3.6 Le Contrat de Rivière du Gier  

Le contrat de rivière n’est ni obligatoire ni réglementaire, c’est une démarche contractuelle.  

Sur le bassin du Gier, il a démarré le 1er octobre 2013 pour une durée de 7 ans. Il est porté par Saint Etienne 
Métropole et le Syndicat Intercommunal du Gier Rhodanien. 

Il contient un volet important de préservation des cours d’eau, qui se traduit par un plan d’actions 
répondant notamment aux objectifs  « préserver les biens et les personnes contre les crues » et « restaurer 
et entretenir le lit et les berges à des fins écologiques, hydrauliques et paysagères ».  

Plusieurs actions concernent directement la commune d’Echalas : 
1. Etude du ruissellement pluvial à l’échelle du bassin du Gier (cf ci-dessous) et prise en compte dans le 

PLU, afin de maîtriser le ruissellement pluvial ; 
2. Préservation de l’état existant du lit et des berges du Gier et de ses affluents, 
3. Entretien de la ripisylve du Gier et de ses affluents : Le Mézerin, et les ruisseaux de Vareille, de 

Noyelon, de la Combe d’Enfer et de la combe de Ru en 2018,  
4. Aménagement des seuils sur le Mézerin entre 1000m en amont de la confluence et la confluence 

avec le Gier. 

A ce jour les travaux précités sur le Mézerin ne sont pas définis de manière précise ; aussi ils ne peuvent pas 
être pris en compte dans le cadre de cette étude par la mise en place d’un emplacement réservé. Néanmoins, 
la bande tampon définie (cf plus loin) inclue les emprises nécessaires. 

Par ailleurs, le principe de préservation de l’état existant du lit et des berges du Gier et de ses affluents est 
fondateur de notre démarche. 
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3.7 Le Schéma Directeur des Eaux Pluviales / zonage des eaux pluviales 

Un Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales est en cours de réalisation sur l’ensemble du territoire 
de Saint Etienne Métropole mais n’est pas finalisé à ce jour.  

Le zonage résultant fera l’objet d’une enquête publique ultérieure. 

Un zonage pluvial vient d’être lancé par le SYSEG sur le territoire de la commune. 

Néanmoins, dans un objectif de cohérence, nous proposons d’intégrer a minima dès à présent dans le 
règlement du PLU les contraintes générales de gestion des eaux pluviales proposées dans le schéma 
directeur de SEM.  

 

• Elles sont récapitulées ci-dessous : pour les nouveaux aménagements : 
o un débit de fuite de 5 L/s/ha1 qui tient compte de la capacité du milieu récepteur à l’aval 

(valeur à comparer à la capacité du réseau reprenant les apports de l’aménagement 
considéré) ; 

o un niveau de protection trentennal ;  

− ces règles s’appliqueront aux projets dont la surface de parcelle est supérieure à 
1000 m² ou pour lesquels la surface imperméable finale sera supérieure à 400 m² ; 

− un forfait sera proposé pour les projets en-dessous de ce seuil (5 m3 et 2 L/s). 

• pour les projets de modification de l’existant (réhabilitation ou extension) : 
o un débit de fuite de 10 L/s/ha ; 
o un niveau de protection trentennal ; 

ces règles s’appliqueront : 

− dans le cas d’une extension, aux projets pour lesquels la surface imperméable 
initiale est supérieure à 400 m² et pour lesquels l’extension envisagée représente 
plus de 20% de la surface initiale (soit une surface finale de 480 m²) ; 

− dans le cas d’une réhabilitation, aux projets dont la surface imperméable est 
supérieure à 480 m². 

• pour les projets visant à résorber des désordres existants : 
o mise en place, si c’est possible, de solutions locales de réduction de la vulnérabilité ; 

o sinon, mise en place de volumes de rétention (sur la base de techniques de gestion intégrée 
des eaux pluviales) dimensionnés avec les règles suivantes : 

− débit de fuite de 10 L/s/ha ; 

− volume calculé pour un événement trentennal. 

• Tout projet d’aménagement susceptible d’entraver les couloirs de ruissellement identifiés sur les 
cartes de zonage devra faire l’objet d’une étude spécifique pour définir les modalités constructives 
permettant de  protéger les biens et personnes et de ne pas accélérer les écoulements en aval. 
  

                                                
1 La surface considérée, exprimée en hectare, s’entend comme la partie du projet qui sera interceptée par le réseau ou l'ouvrage de 
gestion des eaux pluviales (et non tout le bassin intercepté, ni toute la surface du projet), sauf pour les petits projets (parcelle inférieure à 
1000m² ou surface imperméabilisée finale inférieure à 400m²) pour lesquels le débit de fuite sera fixé d’office à 2l/s et le volume de 
stockage à 5 m3. 
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3.8 La charte du Parc Naturel Régional du Pilat 

La charte du Parc, « objectif 2025 » intègre en objectif 131 la préservation de la trame verte en bleue (en 
tant qu’ensemble formé par les corridors écologiques et les réservoirs de biodiversité). Un Contrat 
« Corridors » a été signé avec la Région Rhône Alpes. 

Les mesures prises dans le but de préserver la trame verte et bleue sont les suivantes : 

▶ En maintenant et en consolidant la matrice naturelle (avec notamment de la reconquête de naturalité 
dans les espaces situés « hors matrice ») sur le territoire du Parc et plus particulièrement dans les Sites 
Ecologiques Prioritaires (SEP).  

▶ En créant ou en restaurant des corridors écologiques permettant la connectivité avec les réservoirs de 
biodiversité situés en périphérie immédiate 

Par ailleurs, le Syndicat Mixte du Parc est chargé d’accompagner le plus en amont possible les collectivités 
en matière de planification et les porteurs de projets en aménagement (urbanisme, infrastructures…) pour 
une bonne prise en compte de la trame verte et bleue (inconstructibilité des corridors, mesures 
compensatoires si projets d’intérêt général…) (voir 1.2.2 et 2.2.2). 

Ainsi, les Communes et les Établissements Publics de Coopération Intercommunale s’engagent à prendre en 
compte et préserver la trame verte et bleue dans les documents d’urbanisme, les projets d’aménagement 
et la gestion des espaces publics ; 
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4 Démarche mise en oeuvre  
L’ensemble des documents encadrants présentés ci-dessus a été analysé. 

Par ailleurs, les données disponibles fournies par SEM, le SIGR et par le cabinet FOLIA en charge de la 
révision du PLU ont été compilées. 

Au cours de la réunion de lancement en commune (02/12/2015), les attentes et zones à enjeux prioritaires 
ont été identifiées, et ont permis de définir les secteurs à investiguer sur le terrain :  
 
Les sites suivants ont été retenus :  

1. Le ruisseau de Vareilles /Sud Bourg – Au Pré 
2. Le ruisseau de Noyalon / Chalet 
3. Le ruisseau de Montmain – bras gauche / Montmain 
4. Le ruisseau de Montmain – bras droit / Montmain 
5. Le ruisseau des Seigneurs / Le Petit Chatanay 

 
Sur ces secteurs (lorsque l’accès était possible)  

- l’axe de ruissellement principal (voire le cours d’eau) a été identifié,  

- l’occupation du sol, les enjeux et la ripisylve ont été relevés,  

- les témoignages éventuels des riverains présents ont été notés,  

- et une analyse hydrogéomorphologique a permis de définir l’emprise de l’espace de respiration 
nécessaire. 

 
A partir de ces informations, nous avons donc retenu les principes suivants : 

- Constitution d’une bande de protection/préservation au sein de laquelle toute construction et 
remblai sont interdits. En cas de construction ou infrastructure existant au sein de cette bande de 
recul, des prescriptions et des recommandations spécifiques sont édictées afin de ne pas aggraver le 
risque voire le réduire ; par ailleurs, l’avis de la cellule rivière du Contrat de Rivière est obligatoire 
pour tout projet envisagé à proximité des cours d’eau. 

- Préconisations relatives à la préservation de la ripisylve et à la limitation de l’imperméabilisation, 
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Cela s’est traduit par : 

- La réalisation d’une cartographie comprenant le réseau hydrographique, les éléments pour la trame 
verte et bleue (ripisylve à préserver et bande de recul et de respiration inconstructible), et les 
niveaux de risque pour les habitations/constructions proches des cours d’eau ayant fait l’objet 
d’une visite de terrain (voir Pièce 2 cartographie), 

- La réalisation d’un recueil de fiches de préconisations sur les secteurs ayant fait l’objet d’une visite 
de terrain (Pièce 3 /Annexe 1 Fiches de synthèse), 

- La réalisation d’un document détaillant les objectifs, aspects réglementaires et justification des 
prescriptions, préconisations et recommandations effectuées (Pièce 3 /Annexe 2 Préconisations). 

La démarche utilisée a été la suivante : 

- Mise à jour du réseau hydrographique (source BD Carthage) :  
o adaptations mineures du tracé pour l’ajuster au cadastre, et éventuellement aux relevés de 

terrain,  
o et complément du réseau en ajoutant les thalwegs (axes de ruissellement) qui n’y étaient 

pas intégrés, à partir du plan ancien communal, du MNT du parc (Courbes de niveau tous les 
10m), des constats de terrain, de la photographie aérienne et de la carte IGN au 1/25000e ; 
ces tronçons ont été identifiés comme thalwegs intermittents. 

- Définition de la bande de respiration (bande de recul) : une bande tampon de principe, de part et 
d’autre de l’axe de l’ensemble du réseau hydrographique de la commune mis à jour comme 
expliqué précédemment, a été définie 

o Sur 10m de part et d’autre de l’axe pour les ruisseaux et thalwegs permanents ou 
intermittents à ciel ouvert. : ainsi, compte tenu de la largeur du lit mineur en pied de berge 
et de la hauteur des berges, cela permet de délimiter une bande pouvant représenter 
jusqu'à 10m de part et d’autre des hauts de berges, espace qui pourra permettre des 
aménagements doux en cas de besoin, voire également la remise à ciel ouvert des tronçons 
couverts. 

o Par ailleurs, sur les secteurs ayant été parcourus sur le terrain, ou ayant fait l’objet de 
cartographies précises, la bande a été ajustée à l’espace de respiration géomorphologique 
du cours d’eau / thalweg. 

- Identification des habitations ayant fait l’objet d’une visite de terrain (avec niveau de risque). 

- Matérialisation des linéaires où la préservation de la ripisylve est primordiale. 

 

A noter qu’en cas de projet particulier (par exemple un ouvrage hydraulique de rétention ou de 
protection, un aménagement global…), il pourra être envisagé de diminuer localement l’emprise de la 
bande de recul et/ou d’adapter les interdictions afférentes. Dans ce cas, une étude complémentaire 
devra être effectuée. Il est rappelé que l’avis de la cellule rivière du Contrat de Rivière est obligatoire 
pour tout projet envisagé à proximité des cours d’eau. 
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5 Synthèse des propositions  
La démarche présentée ci avant nous a ainsi permis d’identifier les cours d’eau et axes de ruissellement sur 
le territoire de la Commune, de définir la bande de respiration, de préciser le niveau de risque au niveau des 
secteurs enquêtés (cf pièce 2 cartographie et pièce 3 – annexe 1 fiches de synthèse), et de proposer des 
outils visant à les préserver (cf pièce 3 – annexe 2 préconisations). 

Le tableau ci-après récapitule les propositions qui sont faites aux élus pour intégrer la préservation des 
cours d’eau et des axes de ruissellement dans le PLU, organisées autour : 

- D’une cartographie reprenant les différents éléments précités, à portée réglementaire, 
- De prescriptions  associées (U1 à U5 et P1 à P4), à portée réglementaire, 
- De recommandations (R1 et R2) à titre de conseil. 
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L’ensemble est détaillé dans les deux rapports annexes de la pièce 3. 
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commune lieu-dit Bassin versant 

Echalas 1  - Sud Bourg / Au Pré Ruisseau de Vareilles 
  
localisation Vue depuis la mairie, en direction de la digue de la retenue  

extrait cadastral  

 

synthèse du diagnostic  

Ce ruisseau intermittent draine un bassin versant de 38 ha peu urbanisé sur sa partie amont. 
Il n’est quasiment pas marqué sur sa partie amont agricole, puis un thalweg est visible à partir de la route des Echaux, 
mais sans écoulement le jour de la visite. Les écoulements sont ensuite recueillis dans une retenue, via une digue en 
travers de l’axe principal d’environ 4m de hauteur au plus profond.  
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Le propriétaire de la retenue nous a signalé que la digue a rompu l’an dernier suite à des pluies importantes qui ont 
généré des écoulements très importants provenant des champs amont. La digue a depuis été reprise et un déversoir 
(et une vanne) ont été réaménagés (bien que la descente ne soit pas protégée correctement jusqu’au niveau du 
thalweg aval). 
En fonctionnement « normal », les écoulements aboutissent dans le thalweg au droit de la mairie, qui récupère 
également des eaux pluviales en provenance de la RD103E. 
 

 
A partir de la rue des Roches, le thalweg est busé (~D1000) 
sur tout le linéaire de la zone de loisir (secteur UBj), en 
remblai de 5 à 10m par rapport au fil d’eau. 
 
Ainsi, en cas de dysfonctionnements au niveau de la 
retenue, ou de pluies très intenses, des écoulements 
conséquents et rapides pourraient générer des 
inondations dévastatrices sur le secteur mairie/RD. 
 
 

 
 
Néanmoins la combe est bien marquée en aval de la RD103 et présente une qualité écologique et paysagère. 
Cette partie est zonée en Nco et N au PLU. 
 
Conclusion : Nous proposons donc de mettre en place une bande de respiration sur tout le linéaire marqué à ciel 
ouvert et également sur le secteur aménagé, afin de préserver la mémoire du risque et le corridor d’écoulement. 
 
préconisations : U (zonage et prescriptions d’urbanisme) ; R (recommandations) niveau de risque 

U2 : inscription bande de recul au PLU  
R2 : vérification de la structure de la digue, de la conception des ouvrages 
hydrauliques et des modalités de surveillance et gestion 
P3 : limitation de l’imperméabilisation sur le bassin 

Non déterminé 
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commune lieu-dit Bassin versant 

Echalas 2  - Chalet Ruisseau de Noyelon 
  
localisation Vue vers l’aval depuis le haut du lotissement Chalet 

 
extrait cadastral  

 

synthèse du diagnostic  

Ce thalweg intermittent draine, au niveau du secteur étudié, un bassin versant de 31 ha très urbanisé sur sa partie 
amont (partie Nord du bourg, quartier Le Coin et lotissement Chalet). La partie Est du lotissement du Chalet a été 
construite en travers de la combe : le thalweg n’existe plus en tant que tel entre la RD13E et le chemin rural. 

 
Son lit est en revanche bien creusé à partir de ce niveau, où il 
doit probablement récupérer une partie du pluvial du 
lotissement (vue la topographie) et où il recueille les eaux de 
ruissellement de la voie et de son fossé (bien creusé, celui-ci 
semble récupérer les eaux pluviales en provenance du quartier 
Le Coin, et le ruissellement en nappe au niveau du champ). Sur 
ce secteur on note par ailleurs une prolifération de renouée du 
Japon. 
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L’autre partie des eaux pluviales du lotissement et celles de la zone artisanale sont récupérées dans un réseau qui 
aboutit dans un bassin de rétention de conception intrigante, dont l’exutoire rejoint également le ruisseau de 
Noyelon un peu plus en aval. 

 
Vue depuis l’aval – fil d’eau canalisé, recouvert de roseaux Géomembranes et géotextiles arrachés sur le talus Nord (environ 

8mde haut, dont seulement 2m utiles cf talus aval de 2m de hauteur 
environ) 

Vue depuis l’amont vers l’exutoire – bassin non entretenu  Vue vers le champ et la zone construite en amont 
 
Nous ne pouvons apporter aucune autre explication en l’absence d’autres éléments sur le terrain, d’autres 
informations, de témoignages de riverains et de données sur les réseaux.  
Néanmoins la combe du ruisseau est bien marquée en aval et présente une qualité écologique et paysagère. 

 
Cette partie est zonée en N au PLU. 
Conclusion : Nous proposons donc de mettre en place une bande de respiration  au niveau des deux corridors 
d’écoulement exutoires des quartiers urbanisés. 
préconisations : U (zonage et prescriptions d’urbanisme) ; R (recommandations) niveau de risque 

U2 : inscription bande de recul au PLU  
R2 : vérification du dimensionnement de l’ensemble du système d’eaux 
pluviales – remise en état du bassin de rétention 
P1 : reconstitution de la ripisylve 
P3 : limitation de l’imperméabilisation sur le bassin 

Non déterminé 
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commune lieu-dit Bassin versant 

Echalas 3  - Montmain Ruisseau de Montmain 
  
localisation Vue vers la combe depuis le chemin rural  

 
extrait cadastral  

 

synthèse du diagnostic  

Ce thalweg intermittent draine un bassin versant de 12 ha dont le sommet est situé au niveau de la route de 
Chatanay. La voie communale a été construite au niveau de l’axe privilégié d’écoulement, barré ensuite par la 
RD158 : le thalweg n’existe plus réellement qu’en aval des habitations. Il est ainsi possible que des ruissellements en 
nappe puissent survenir le long de la voie communale et sur la RD158 et les parcelles immédiatement en aval 
(récemment construites, zonage UCn au PLU). Nous ne pouvons apporter aucune autre explication en l’absence de 
traces sur le terrain, d’autres informations, de témoignages de riverains et de données sur le réseau.  
Néanmoins la combe est bien marquée sur sa partie aval et présente une qualité écologique et paysagère. 
Cette partie est zonée en UCn puis A puis N au PLU. 
Conclusion : Nous proposons donc de mettre en place une bande de respiration en aval des habitations, afin de 
préserver la ripisylve et le corridor d’écoulement. 
préconisations : U (zonage et prescriptions d’urbanisme) ; R (recommandations) niveau de risque 

U2 : inscription bande de recul au PLU  
R1 : disposer d’une pièce refuge à l’étage 
R2 : vérification du dimensionnement des ouvrages de franchissement et 
canalisation 
P1 : préservation de la ripisylve 
P3 : limitation de l’imperméabilisation sur le bassin 

Faible (3b) à moyen (3a, 3c) 
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commune lieu-dit Bassin versant 

Echalas 4  - Montmain Ruisseau de Montmain 
  
localisation Vue vers l’amont depuis la RD158  

extrait cadastral  

 

synthèse du diagnostic  

Ce thalweg intermittent, qui prend sa source à peu près au niveau de l’intersection entre la route de Chatanay et la 
RD59), draine un bassin versant de 31ha. 

Son cours a été remanié au cours du temps : retenue en 
zone agricole (à priori pour l’irrigation), remblai en rive 
droite en amont de la RD158, puis busage dès l’ouvrage 
de traversée de la RD158 (2 phi300) jusqu’en aval des 
deux premières parcelles.  
Puis en aval la combe est bien marquée et présente une 
qualité écologique et paysagère. 
Cette partie est zonée en A puis N au PLU. 
Selon les témoignages d’un riverain, aucune inondation 
n’a été à déplorer depuis une trentaine d’année, 
l’ouvrage en amont de la RD étant bien entretenu.  
 

Vue vers la partie canalisée en aval de la RD158 
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Conclusion : Nous proposons donc de mettre en place une bande de respiration sur tout le linéaire de l’axe 
d’écoulement, y compris au niveau de l’emplacement (approximatif) de la buse, afin de préserver le corridor 
d’écoulement et empêcher tout autre remblai qui pourrait accroître les risques. 
 
préconisations : U (zonage et prescriptions d’urbanisme) ; R (recommandations) niveau de risque 

 
U2 : inscription bande de recul au PLU  
R2 : vérification du dimensionnement des ouvrages de franchissement et 
canalisation 
P1 : préservation de la ripisylve 
P3 : limitation de l’imperméabilisation sur le bassin 

 
Faible 
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commune lieu-dit Bassin versant 

Echalas 5  - Le Petit Chatanay Ruisseau  des Seigneurs 
  
localisation Vue de la partie aval de l’étang « amont » 

 
extrait cadastral  

 

synthèse du diagnostic  

Ce ruisseau prend sa source au crêt des Moussières et draine un bassin versant de 8.5 ha au niveau du quartier du 
Petit Chatanay. Ses écoulements aboutissent dans un étang privé constitué par la retenue d’une digue de grande 
hauteur (~10m) érigée en travers du ruisseau (cf photo ci-dessus), zoné en N au PLU. 

D’après la carte IGN, une deuxième retenue 
était présente en aval de cet étang, juste en 
amont de la RD162. 
 
Aujourd’hui, cette retenue n’existe plus mais 
des habitations ont été construites à son 
emplacement, en aval de la digue de retenue 
de l’étang privé (zone UCn au PLU).  
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Celle-ci présente un parement aval planté 
d’arbres, et l’exutoire de l’étang se fait via 
une prise d’eau supérieure (trop plein) 
composée de deux canalisations de diamètre 
300mm. Aucun ouvrage spécifique de 
surverse n’existe au niveau de la digue, pas 
plus qu’un chenal d’écoulement privilégié le 
long du parement aval.  
Nous n’avons rien pu constater d’autres sur 
le terrain ou recueillir de témoignages 
concernant la présence d’autres organes 
hydrauliques de type vanne de fond par 
exemple, ni au sujet de la gestion de cet 
étang. 
 

Ainsi, les deux habitations situées à proximité, et surtout celle implantée juste en amont de la route, nous semblent 
présenter un risque très fort : en cas d’orage important, si l’étang venait à déborder, une lame d’eau s’écoulerait sur 
la digue puis sur le terrain de l’habitation. Les habitations disposent heureusement d’un étage. Il n’est pas exclu 
qu’une rupture de digue puisse se produire également (ce point est à vérifier dans le cadre d’une étude de danger). 
A noter qu’un fossé longitudinal existe en pied du talus et contourne le terrain de ladite habitation, pour rejoindre 
ensuite le fossé amont de la RD162. Des débordements peuvent se produire par-dessus la route en direction du 
thalweg aval. 
Le fossé de la route récupère aussi le 2e bras du ruisseau des Seigneurs un peu plus à l’Est (également barré par une 
retenue), puis les écoulements sont dirigés vers l’aval via une buse. Le thalweg en aval de la route est très érodé. 

 
 
Conclusion : Nous proposons donc de mettre en place une bande de respiration incluant la retenue et les terrains en 
aval, et préconisons la réalisation d’une étude de danger si celle-ci n’a pas été déjà effectuée. 
 
préconisations : U (zonage et prescriptions d’urbanisme) ; R (recommandations) niveau de risque 

U2 : inscription bande de recul au PLU  
U3 : extensions interdites en direction du thalweg 
R1 : disposer d’une pièce refuge à l’étage 
R2 : vérification de la structure de la digue, de la conception des ouvrages 
hydrauliques et des modalités de surveillance et gestion 
P1 : préservation de la ripisylve 
P3 : limitation de l’imperméabilisation sur le bassin 

Fort et très fort au niveau des 
habitations repérées 5a et 5b 
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Introduction 
 

L’intégration de la préservation des cours d’eau et des zones humides dans les documents d’urbanisme 
relève de deux types de préoccupations :  

 

 La préservation de la trame bleue 

La trame verte et bleue, créée par les Lois « Grenelle », a pour objectif de préserver la biodiversité au 
sens large, y compris la nature ordinaire et les corridors écologiques, tout en poursuivant les efforts sur 
les espaces remarquables (réservoirs de biodiversité).  

La loi « Grenelle 2 » définit les composantes de la trame bleue comme suit : 
« 1° Les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux figurant sur les listes établies (réservoirs 
biologiques et cours d’eau où le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs doivent être assurés) ; 
2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la 
réalisation des objectifs visés au IV de l’article L. 212-1, et notamment les zones humides d’intérêt 
environnemental particulier (ZHIEP) ; 
 3° Les cours d’eau, parties de cours d’eau, canaux et zones humides importants pour la préservation 
de la biodiversité. » 

La trame bleue désigne les parties du réseau écologique les plus directement aquatiques ou 
dépendantes de la présence des cours d'eau et des zones humides : elle comprend les cours d’eau et 
leurs annexes (ripisylves et forêts alluviales notamment), les canaux, les plans d’eau et les zones 
humides. 

Au niveau local, l’objectif est de définir une trame bleue écologiquement cohérente, à protéger et/ou à 
restaurer, pour permettre une reconquête environnementale effective, visant le « bon état 
écologique » des milieux et habitats naturels , notamment des masses d’eau définie par le SDAGE.  

La trame verte et bleue doit être « prise en compte » par les documents d’urbanisme. Ce principe de 
«prise en compte» est une notion plus lâche que celle de « compatibilité ». 
 

 La prise en compte des risques  naturels 

Une urbanisation irraisonnée peut contribuer à augmenter le risque d’inondation et le risque d’érosion 
des berges, qui peut occasionner des dégâts lourds de conséquences pour les infrastructures collectives 
et les biens des personnes.  
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Anse d’érosion menaçant des habitations – ruisseau des Pierres à St Jean d’Avelanne (38) 

Règlementairement, les risques naturels doivent être pris en compte dans l'élaboration des 
documents d'urbanisme (SCOT, PLU, cartes communales). L'article L121-1 du Code de l'urbanisme 
(L101-2 du nouveau code de décembre 2015) demande que les plans locaux d'urbanisme et les cartes 
communales « déterminent les conditions permettant d'assurer la prévention des risques naturels 
prévisibles ».  

L'article R123-11-b du même code (R151-31 et R151-34 du nouveau code) impose que les documents 
graphiques des documents d’urbanisme fassent apparaître les secteurs où l'existence de risques 
naturels (inondations, incendies de forêt, érosion, affaissements, éboulements, avalanches) ou de 
risques technologiques justifie que soient interdites ou soumises à des conditions spéciales les 
constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, 
affouillements, forages et exhaussements des sols. Les documents recensant les aléas ou les niveaux de 
risque et fixant des prescriptions ou des recommandations doivent être pris en compte dans les 
documents d’urbanisme et traduits en contraintes d'aménagement. 

Certains de ces documents sont directement opposables : les plans de prévention des risques naturels 
approuvés, les plans des surfaces submersibles, les plans d'exposition aux risques naturels, les 
périmètres de risques définis par arrêté préfectoral en application de l'article R 111-3 du code de 
l'urbanisme… Ils valent servitudes d’utilité publique et doivent figurer en annexe aux documents 
d’urbanisme.  

D’autres nécessitent l’utilisation de l’article R111-2 du Code de l’Urbanisme1 : PPRN portés à 
connaissance mais non approuvés, cartes d’aléas, atlas des zones inondables, études hydrauliques… En 
l’absence de document opposable (PPRI ou équivalent), le maire reste responsable de la bonne prise en 
compte du risque inondation lors de l’élaboration ou de la révision du document d’urbanisme, au titre 
de la protection des personnes et des biens. 

 
 

 
Les fiches de prescriptions ci-après proposent des moyens pour prendre en compte la trame bleue et 
les risques naturels liés à l’eau dans les documents d’urbanisme, notamment dans leur règlement 
graphique et écrit. 
 
En lien avec la cartographie jointe en pièce 2 et le SIG associé, l’application des prescriptions proposées 
est considérée : 
- Pour la bande de recul/espace de respiration : sur l’emprise dessinée (pour les prescriptions U1 à 

U6) 
- Pour les habitations concernées : sur les parcelles associées (pour les prescriptions U1, U3 à U6) 
- Pour la préservation de la ripisylve : sur le linéaire dessiné, en considérant les deux berges (pour les 

prescriptions P1/P2) 
 

Par ailleurs, il est proposé qu’une Orientation d’Aménagement et de Programmation inscrive comme 
prescription générale le principe de préservation des cours d’eau et axes de ruissellement, et de leur 
ripisylve associée. 
 

                                                
1 Article R111-2 (codification inchangée)  : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du 
fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 
installations. » 
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Sont indiquées en bleu les références au code de l’urbanisme modifié en 2015, qui s’impose à tous les 
PLU prescrits à compter du 01/01/2016, et qui peut être adopté par les PLU déjà engagés à cette date, 
après délibération. 
 
La rédaction du code de l’urbanisme instituée par le décret du 28 décembre 2015 crée de nouvelles 
possibilités pour améliorer l’insertion environnementale des constructions et utilisations du sol, ainsi 
que la prise en compte des risques naturels, notamment d’inondation :  
 
L’article R.151-34 permet de délimiter, dans tous les types de zones, des « secteurs où les nécessités de 
(…) préservation des ressources naturelles ou l’existence de risques naturels (…) justifient que soient 
interdites ou soumises à des conditions spéciales les constructions et installations de toute nature, 
permanentes ou non, les plantations, les dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols. » 
 
Selon l’article R151-24, peuvent être classés désormais en zone naturelle et forestière les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison 
4. soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, 
5. soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues. 
 
Il est également possible de « prévoir des règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages 
supérieurs des constructions pour prendre en compte les risques d’inondation » (R151-42 4°). 
 
L’article R.151-43 précise les règles concernant les surfaces non-imperméabilisées ou éco-
aménageables, ainsi que les continuités écologiques : 

« Afin de contribuer à la qualité du cadre de vie, assurer un équilibre entre les espaces construits et les 
espaces libres et répondre aux enjeux environnementaux, le règlement peut :  

1° Imposer (…), que les surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables d'un projet représentent 
une proportion minimale de l'unité foncière. Il précise les types d'espaces, construits ou non, qui peuvent 
entrer dans le décompte de cette surface minimale en leur affectant un coefficient qui en exprime la 
valeur pour l'écosystème par référence à celle d'un espace équivalent de pleine terre ;  

3° Fixer, en application du 3° de l'article L. 151-41 les emplacements réservés aux espaces verts ainsi 
qu'aux espaces nécessaires aux continuités écologiques, en précisant leur destination et les collectivités, 
services et organismes publics bénéficiaires ;  

4° Délimiter les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et définir des règles 
nécessaires à leur maintien ou à leur remise en état ;  

7° Imposer les installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement ;  

8° Imposer pour les clôtures des caractéristiques permettant de préserver ou remettre en état les 
continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux. » 

 

Enfin, l’article R.151-49 2° précise que le règlement peut fixer « les conditions pour limiter 
l’imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise du débit et l’écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement, et prévoir le cas échéant des installations de collecte, de stockage voire de traitement des 
eaux pluviales ». 
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U1 - Classement en zone naturelle N 

Objectif et principe de la mesure 

Objectifs :  Affirmer le caractère naturel de la zone et son intérêt écologique  

Ne pas augmenter l’exposition aux risques naturels, en limitant fortement les constructions 
nouvelles. 

Principe :  Classer les espaces identifiés en N (zone naturelle) des PLU ou en « zone non constructible » 
des cartes communales. 

Aspects règlementaires - Conséquences du classement 

Article R123-8 du Code de l’Urbanisme (R151-24 et R151-25 du nouveau Code de l’Urbanisme) :  

« En zone N (zone naturelle et forestière), peuvent seules être autorisées :  
― les construcƟons et installaƟons nécessaires à l'exploitation agricole et forestière ;  
― les construcƟons et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, dès 
lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans 
l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. » 

Une révision du PLU est nécessaire pour modifier ce classement. 

 

Depuis l’adoption de la loi « Macron » (Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et 
l'égalité des chances économiques), les extensions et annexes sont autorisées dans les zones naturelles 
« dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère 
du site ». « Le règlement précise la zone d’implantation et les conditions de hauteur, d’emprise et de 
densité de ces extensions ou annexes permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur 
compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone » (article 80 de la loi 
2015-990). 

 

Les fiches U2, U3, U4 et U5 ci-après détaillent ces règles pour différentes situations.  

Par ailleurs, le nouveau Code de l’Urbanisme a rajouté (R151-24 alinéas 4 et 5) deux nouvelles possibilités 
de classer en zone N des secteurs en raison 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

 

Règlementairement il est également désormais possible (cf article R151-42) de 

4° Prévoir des règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages supérieurs des constructions pour 
prendre en compte les risques d'inondation et de submersion. 
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Justification 

Préservation de la trame verte et bleue 

Classer en zone naturelle les éléments de la trame verte et bleue permet de délimiter des espaces non 
urbanisés cohérents et fonctionnels, de ménager des espaces de respiration «verte», y compris au sein des 
zones urbaines, l’objectif majeur étant d’assurer la pérennité de ces milieux afin de : 

- Pérenniser un réseau écologique fonctionnel, support de biodiversité ; 

- Préserver l’identité paysagère du territoire, en affirmant la trame verte et bleue comme élément 
du paysage et cadre de loisirs de proximité accessible à tous. 

Il s’agit de prendre le plus en amont possible les enjeux en matière de biodiversité et de valoriser une  
utilisation multifonctionnelle de la trame verte et bleue (cadre de vie, paysage, aménités, loisirs 
récréatifs…). 

 

 

Prise en compte des risques naturels 

Le classement en zone N permet de limiter fortement la constructibilité, afin :  

- de ne pas augmenter l’exposition aux risques naturels (inondation, érosion) ; 

- de préserver les capacités d’écoulement et d’expansion des crues pour ne pas aggraver les risques pour 
les zones situées en amont et en aval ; 

- de privilégier des berges naturelles, plus favorables à la biodiversité, et d’éviter tout endiguement ou 
remblaiement supplémentaire, qui ne serait pas justifié par la protection de lieux fortement urbanisés ; 

- de préserver l’avenir en limitant les constructions sur des secteurs qui pourraient être amenés à terme 
à accueillir des travaux de restauration des cours d’eau (notamment d’élargissement du lit pour 
redonner de l’espace de respiration à la rivière).  

Représentation graphique 

Les prescriptions nationales pour la dématérialisation des documents 
d’urbanisme (CNIG – oct 2014) recommandent pour les zones naturelles N une 
représentation sous forme d’à-plat de couleur transparents, de couleur verte, 
avec une bordure marron. 
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U2 – Création d’une zone de recul  

Objectif et principe de la mesure 

Objectif :  Ne pas augmenter l’exposition aux risques naturels, en interdisant STRICTEMENT les 
constructions nouvelles et les extensions à proximité des cours d’eau, ainsi que les remblais2, à 
l’intérieur d‘une enveloppe incluant les zones inondables et érodables et les axes préférentiels 
d’écoulement des eaux de ruissellement. 

Principe :  Interdire strictement la construction dans les espaces identifiés. 

Aspects règlementaires - Conséquences du classement 

L’article R 123-11 du Code de l’Urbanisme précise :  

Dans les zones U, AU, A et N, les documents graphiques du règlement font apparaître s'il y a lieu : (…) 

b) Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, de la protection contre 
les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence de risques naturels, tels 
qu'inondations, incendies de forêt, érosion, affaissements, éboulements, avalanches, ou de risques 
technologiques justifient que soient interdites ou soumises à des conditions spéciales les constructions et 
installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et 
exhaussements des sols (articles R151-31 et 34 du nouveau code de l’urbanisme) ; 

h) Les éléments de paysage, les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 
protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique, (…)   (articles 
R151-41 3° et R151-43 5°  du nouveau code de l’urbanisme) ; 

i) Les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue. » (article 
R151-43 4° du nouveau code de l’urbanisme). 

Justification 

Préservation de la trame verte et bleue et prise en compte des risques naturels 

Le classement en zone N autorise la construction dans un certain nombre de cas (exploitations agricoles ou 
forestières, équipements publics…). Il convient, à l’intérieur d’une bande de recul de part et d’autre des 
cours d’eau et des axes préférentiels d’écoulement, de renforcer l’inconstructibilité, pour qu’elle s’applique 
à tout type de construction, remblais et déblais, à l’exception des équipements publics dont la localisation 
sera justifiée. 

Représentation graphique 

Ces secteurs sont matérialisés par un graphisme se superposant au zonage du PLU (graphisme non 
normalisé par la CNIG). 

 
  

                                                
2 Sauf à ce qu’une étude hydraulique conclue à la non aggravation des risques inondation et érosion. 
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U3 / U4 / U5 / U6 – Prescriptions pour les habitations 
existantes dans la bande de recul 

Objectif et principe de la mesure 

Objectif :  Ne pas augmenter l’exposition des biens et des personnes aux risques naturels, en interdisant 
STRICTEMENT les constructions nouvelles et les extensions à proximité des cours d’eau et sur 
les axes préférentiels d’écoulement des eaux de ruissellement. 

Principes : 

U3 - interdiction des extensions et des annexes en direction de la rivière 

U4 - en cas de changement d’affectation, étude hydraulique en précisant les conditions pour 
diminuer la vulnérabilité et ne pas aggraver les risques en amont, au droit ou en aval du 
bâtiment considéré. 

U5 - en cas de sinistre, reconstruction soumise à étude hydraulique en précisant les conditions 
pour diminuer la vulnérabilité et ne pas aggraver les risques en amont, au droit ou en aval du 
bâtiment considéré. 

 U6 - en cas de sinistre, pas de reconstruction  

Aspects règlementaires - Conséquences du classement 

Ces prescriptions s’inscrivent dans le cadre de l’article R111-2 du Code de l’Urbanisme : 

 « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 
s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 
caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. » 

Elles s’inscrivent également dans le cadre de l’article L123-1-5, modifié par la loi Macron, (L151-12 du 
nouveau Code de l’urbanisme) qui s’applique aux zones A et N et mentionne : « les bâtiments d’habitation 
existants peuvent faire l’objet d’extensions et d’annexes (…). Le règlement précise la zone d'implantation et 
les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur 
insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone. Les dispositions du règlement prévues au présent alinéa sont soumises à l'avis de la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ». 

Le nouveau Code de l’Urbanisme a rajouté également un article (R151-12) précisant que « les règles 
peuvent consister à définir de façon qualitative un résultat à atteindre dès lors que le résultat attendu est 
exprimé de façon précise et vérifiable. » 

Justification 

Prise en compte des risques naturels 

Les extensions et annexes étant autorisées de droit pour toutes les habitations existantes en zone N ou A, il 
est nécessaire d’en préciser les conditions. 

Représentation graphique 

Ces secteurs sont matérialisés par un graphisme se superposant au zonage du PLU (graphisme non 
normalisé par la CNIG). 
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R1 /R2 – Recommandations pour les habitations et les 
infrastructures existantes dans la bande de recul 

Objectif et principe de la mesure 

Objectif :  Diminuer l’exposition aux risques naturels 

Principes :  

R1 - éviter les pièces habitables en rez-de- chaussée, à minima créer une pièce refuge à l’étage 
des habitations existantes 

R2 : aménagement des ouvrages de franchissement/couverture des thalwegs ou cours d’eau 

 A minima, connexion du lit avec l’ouvrage existant (ex : récupération des eaux en amont 
d’une route via une grille connectée à l’ouvrage de franchissement) 

 Vérifier la capacité de l’ouvrage hydraulique 

 Si besoin, reprendre l’ouvrage avec un dimensionnement pour une crue décennale au 
minimum, avec résistance de la structure à une crue centennale, et mise en place de 
dispositifs amont et aval de raccordement au lit. 

Aspects règlementaires - Conséquences du classement 

Ces recommandations n’ont pas de traduction règlementaire dans le cadre des documents d’urbanisme.  

Elles sont portées à la connaissance des communes dans un but informatif.   

NB : le nouveau Code de l’urbanisme a ajouté la possibilité de réglementer différemment les rez-de-
chaussée des autres étages d’un bâtiment dans un objectif de prévention des risques d’inondation.  

Ainsi, dans le cas de l’application du nouveau Code, la réglementation R1 peut devenir une prescription à 
portée réglementaire : la destination « habitation » et les sous-destinations correspondant aux locaux 
recevant du public peuvent être interdites au rez-de-chaussée dans les secteurs concernés, ce qui suppose 
un zonage spécifique. 

Justification 

Amélioration de la prise en compte des risques naturels 

 

Représentation graphique 

Sans objet. 
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P1 / P2 - Préservation des ripisylves : L123‐1‐5 III ou EBC 

Objectif et principe de la mesure 

Objectif :  Maintien des ripisylves (boisements plus ou moins linéaires des bords de cours d’eau), 
existantes ou non 

Principe :  Inscription des ripisylves identifiées par l’inscription du linéaire concerné en « Espace Boisé 
Classé » ou en « élément de paysage à préserver » au titre de l’article L123-1-5. 

Aspects règlementaires - Conséquences du classement 

Article L.123-1-5-III du Code de l’Urbanisme (L.151-19 et L.151-23 du nouveau code):  

« Le règlement peut, en matière de caractéristiques architecturale, urbaine et écologique :  

2° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la 
remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 
leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues à l'article L. 130-1 (L. 
113-2 et L. 421-4. du nouveau code) ;  

 

Article L.130-1 du Code de l’Urbanisme :  

« Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 
protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 
habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, 
des plantations d'alignements (L.113-1 du nouveau code). Le classement interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection 
ou la création des boisements. » (L.113-2 du nouveau code) 
 

S’agissant d’espaces boisés existants, les conséquences du classement sont les mêmes (interdiction de 
compromettre la conservation des boisements). Tout déboisement est interdit de droit ; une révision du 
PLU sera nécessaire pour supprimer l’état boisé de l’espace concerné. 

Les EBC peuvent en outre concerner des espaces boisés « à créer » ; alors que le classement « L123-1-5 III » 
s’applique a priori à des « éléments de paysage » existants. 
 

Le classement L123-1-5 III peut être complété par la définition de prescriptions pour la préservation des 
espaces concernés. 

Justification 

La ripisylve fait partie de la trame verte et bleue. Elle peut constituer une continuité écologique. A ce titre 
elle doit être protégée dans les documents d’urbanisme, conformément aux Lois Grenelle. 

Sa préservation a un triple intérêt :  
- écologique (biodiversité, ombrage, protection des cours d’eau vis-à-vis des intrants agricoles, 

corridor biologique…)  
- hydraulique (maintien de la berge, protection contre l’érosion…) 
- paysager. 
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Représentation graphique 

Les prescriptions nationales pour la dématérialisation des documents 
d’urbanisme (CNIG – oct 2014) recommandent pour les espaces boisés 
classé une trame se superposant au zonage, type « rond vide vert ».  

 

 

 

 

Les « ensembles végétaux à protéger » peuvent être représentés sous forme de trame constituée de  « V 
verts », ou, pour un alignement (ripisylve étroite) d’un symbole répétitif linéaire (carré en général) de 
couleur verte. 

   
 

Les « ensembles végétaux à créer » peuvent être représentés sous forme de trame constituée de  « ronds 
verts », ou, pour un alignement d’un symbole répétitif différent (rond) de couleur verte. 
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P3 - Limitation de l'imperméabilisation 

Objectif et principe de la mesure 

Objectif :  Ne pas aggraver les risques naturels, en imposant des contraintes pour l’imperméabilisation et 
la gestion des eaux pluviales des nouveaux projets et des modifications des constructions 
existantes. 

Principes :  Définir pour chaque secteur concerné :  

- un coefficient maximal d’imperméabilisation et/ou un coefficient minimum d’espace 
végétalisé (coefficient de biotope, équivalent pleine terre), 

- un débit maximal de rejet pour les nouvelles constructions (prescription SDrEP3 en 
cours d’élaboration) :  

o Pour les projets concernant une surface parcellaire supérieure ou égale à 
1000m² ou une surface imperméabilisée finale supérieure à 400 m² : limiter le 
débit de fuite à la valeur la plus contraignante entre 5 l/s/ha , le débit maximal 
acceptable à l’aval par le milieu récepteur, et le débit naturel généré par la 
surface du projet par une pluie quinquennale, pour un niveau de protection 
trentennal, 

o Pour les projets en deçà : volume de rétention de 5m3 et débit de fuite de 2l/s ; 

- un débit maximal de rejet pour les projets de modification de l’existant (cf SDrEP) :  

Limiter le débit de fuite jusqu’à une occurrence trentennale à 10 l/s/ha ; 

- les modalités de raccordement des Eaux Pluviales aux réseaux (naturels ou canalisés) 
existants 

Aspects règlementaires - Conséquences du classement 

Le PLU peut délimiter les zones visées à l’article L.2224-10 du CGCT concernant l’assainissement et les eaux 
pluviales. L’article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales permet aux communes de 
délimiter, après enquête publique : 

- des zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et assurer la 
maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

- des zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel 
et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution 
qu’elles apportent aux milieux aquatiques risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs 
d’assainissement. 

  

                                                
3 Schéma Directeur des Eaux Pluviales 
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L’article L123-1-5 III du code de l’urbanisme, qui définit le contenu du règlement du PLU, précise par 
ailleurs que : 

« 1° … Des règles peuvent imposer une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-
aménageables, éventuellement pondérées en fonction de leur nature, afin de contribuer au maintien de la 
biodiversité et de la nature en ville ; » (R151-43-1° du nouveau code) 

Justification 

Prise en compte des risques naturels 

La croissance des zones urbanisées entraîne une imperméabilisation croissante des terres et donc une 
augmentation du ruissellement des eaux pluviales pouvant occasionner des inondations. Les eaux pluviales 
concernent donc directement l’urbanisme dans la mesure où les projets d’aménagement peuvent, 
notamment en imperméabilisant les sols, modifier le régime des écoulements et accroître, par lessivage 
des sols, la charge polluante des eaux de ruissellement qui peut avoir un impact sur la qualité des milieux 
aquatiques (cours d’eau, eaux souterraines). 

Afin de limiter le ruissellement des eaux pluviales, on peut : 
- Limiter l’étalement urbain par une certaine densité, 
- Limiter l’imperméabilisation des parcelles, 
- Libérer de l’espace de pleine terre. 

 
Le PLU peut également proposer des techniques alternatives au « tout-réseau » (infiltration, toitures 
terrasses,...). De plus, il est intéressant de développer une approche différente de l’aménagement qui 
consiste à transformer la contrainte que représente la maîtrise des eaux pluviales en un élément de 
valorisation du projet urbain (réalisation d’espaces urbains multifonctionnels où la fonction hydraulique 
peut être visible) dès lors que les aspects qualitatifs sont résolus. 
 
Les modalités de gestion des eaux pluviales sont notamment détaillées dans le Schéma Directeur 
intercommunal des Eaux Pluviales (SDrEP), en cours de finalisation sous maîtrise d’ouvrage de St Etienne 
Métropole, le PPRI du Gier, et le SDAGE Rhône-Méditerranée. 
 

Représentation graphique 

Le zonage d’assainissement pluvial peut apparaître sur le règlement graphique du PLU à titre informatif. 
(graphisme non normalisé par la CNIG). 
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P4 - Emplacement réservé  

Objectif et principe de la mesure 

Objectif : Faciliter la réalisation des travaux nécessaires à la gestion et à la restauration des milieux 
aquatiques  

Principe :  Inscrire en emplacement réservé, au bénéfice du futur Maître d’Ouvrage (Saint Etienne 
Métropole, SIGR, ou commune le cas échéant), les emprises des travaux prévus : modification 
du lit des cours d’eau, création de bassins de rétention, etc. 

Aspects règlementaires - Conséquences du classement 

Des emplacements réservés peuvent être délimités dans les zones urbaines ou à urbaniser des PLU. Leur 
objet et leur bénéficiaire doit être précisé. 

 

Article L123-2 du Code de l’Urbanisme (L151-41 du nouveau Code) :  

« Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes consistant : 

a) A interdire, sous réserve d'une justification particulière, dans un périmètre qu'il délimite et pour une 
durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement 
global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement ; les 
travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des 
constructions existantes sont toutefois autorisés ; 

b) A réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de 
programmes de logements qu'il définit ; 

c) A indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les 
installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui 
peuvent être concernés par ces équipements. » 
 

L’article L123-1-5-V précise (L151-41 du nouveau Code) :  

« Le règlement peut également fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux 
installations d'intérêt général, aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux continuités 
écologiques ». 

 

L’existence d’un emplacement réservé interdit au propriétaire de construire sur l’emplacement et même de 
bénéficier des droits à construire attachés à la surface de terrain concernée par l’emplacement. 

 Eu égard à ces restrictions dans l’utilisation de sa propriété, le propriétaire concerné est en droit 
d’adresser une mise en demeure d’acquérir les terrains concernés. Le bénéficiaire et le propriétaire 
disposent alors d’un délai d’un an pour trouver un accord. Passé ce délai, l’un et l’autre peuvent saisir le 
juge de l’expropriation qui prononcera le transfert de propriété et fixera l’indemnité due au propriétaire. 

Justification 

Ces emplacements traduisent un engagement des collectivités publiques relatif aux équipements publics 
projetés sur leur territoire. Il s’agit pour la collectivité publique bénéficiaire de « mettre une option » sur un 
terrain qu’elle envisage d’acquérir pour un usage d’intérêt général. 
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Représentation graphique 

Les prescriptions nationales pour la dématérialisation des documents d’urbanisme 
(CNIG – oct 2014) recommandent pour les emplacements réservés une trame se 
superposant au zonage, type « croisillon oblique violet »).  

 





 

 

 

Conception, rédaction, cartographie, mise en page et crédits photos : Marie CHAMPAGNE & William TACHON 

  



Accompagnement dans l’intégration des ZH aux documents d’urbanisme - Fiches zones humides – Echalas (69) 

 

Dates des prospections floristiques et pédologiques Conditions météorologiques 

24 et 25 mai 2016 temps variable, t°c ~ 18 

 

Les investigations de terrain sur Échalas ont permis de mettre en valeur 11 zones humides. 

Les fiches ci-après présentent et décrivent ces zones humides. 

Le tableau ci-après donne la hiérarchisation et les enjeux de l’ensemble des ces zones humides. 

 

 

Zone humide Hiérarchisation Enjeu Surface m² 

Echalas_1 11/11 moyen 5 093 

Echalas_2  10/11 moyen 1 388 

Echalas_3  9/11 moyen 1 813 

Echalas_4 2/11 faible 230 

Echalas_5  8/11 faible 1 105 

Echalas_6  5/11 faible 580 

Echalas_7  7/11 faible 869 

Echalas_8  6/11 faible 641 

Echalas_9 1/11 faible 172 

Echalas_10 4/11 faible 299 

Echalas_11 3/11 faible 310 



 

Renseignements généraux 

 

Identifiant (SIG) : Échalas _1   
Commune : Échalas Lieu-dit : Champ du Plat Cadastre : 21, 25, 29, 32, 36 
   
Zonage : XX Altitude moyenne : 420 m  
 

Délimitation de la zone humide et de l'espace de fonctionnalité 

Critère de délimitation : présence d'une  végétation hygrophile, présence d’une topographie homogène 

Espace de fonctionnalité : sous-bassin d'alimentation délimité par la topographie 

 
 

Description de la zone humide 

Surface : 5 090 m² 

Description : Ensemble d’habitats humides prairiaux pâturé et traversé par un ruisseau. 

Typologies habitats : Prairies à scirpe des bois x Pâtures à grands joncs x Typhaies à Typha latifolia x Prairies atlantiques 

et subatlantiques humides (EUNIS E3.419 x E3.441 x  C3.231 x E3.41 - type SDAGE : 7 Zones humides de bas fonds 

en tête de bassin) 

  

  



Accompagnement dans l’intégration des ZH aux documents d’urbanisme - Fiches zones humides – Echalas (69) 

 

 

Fonctionnalités et intérêts 

 

Fonctionnalités hydrauliques   

Type de connexion de la zone humide : connexion au réseau hydrographique 

Type et permanence des entrées et sorties d'eau : précipitations (ruissellements diffus) et ruisseau  

Critères : Fonction de régulation hydraulique par la présence de groupements hygrophiles retenant l'eau 

 Ralentissement du ruissellement, soutien naturel d’étiage 

 Régulation des nutriments 

     

Fonctionnalités biologiques    

Critères : Connexion biologique (continuité avec d'autres milieux naturels), zone d'échanges biologiques, zone de 

passage et de reproduction (faune), présence potentielle d’espèces patrimoniales, présence d’habitats ou d’espèces de la 

liste SCAP (Stratégie nationale de création d'aires protégées), présence à proximité d’une ZNIEFF de type 1 (69160014), 

réservoir de biodiversité identifié au SRCE. 

     

Valeurs socio-économiques   

Critères : Valeur agricole (fourrage, pâturages) 

 

État de conservation  

  

Partiellement dégradé (localement) : piétinement dû au pâturage 

  

Propositions de gestion 

  

La gestion menée (pâturage) sur cette zone humide semble favorable à sa conservation. 

  

Évaluation et hiérarchisation de la zone humide  

 

Critères d’évaluation Niveau d’intérêt 

Fonctionnalités hydrauliques  moyen 

Fonctionnalités biologiques  moyen 

Valeurs socio-économiques  faible 

Atteintes faible 

 

Enjeu global moyen 

Note de hiérarchisation ZH (niveau de priorité) 11/11 

 

  



Accompagnement dans l’intégration des ZH aux documents d’urbanisme - Fiches zones humides – Echalas (69) 

 

Renseignements généraux 

 

Identifiant (SIG) : Échalas _2   
Commune : Échalas Lieu-dit : La Groirie Cadastre : 175 

Zonage : XX Altitude moyenne : 405 m  

 

Délimitation de la zone humide et de l'espace de fonctionnalité 

Critère de délimitation : présence d'une végétation hygrophile, présence d’une topographie homogène 

Espace de fonctionnalité : sous-bassin d'alimentation délimité par la topographie 

 
 

Description de la zone humide 

Surface : 1 388 m² 

Description : Formation de grandes herbacées traversée par un ruisseau. 

Typologie habitats : Typhaies à Typha latifolia x Écrans ou rideaux rivulaires de grandes herbacées vivaces x Prairies 

atlantiques et subatlantiques humides (EUNIS C3.231 x E5.41 x E3.41 - type SDAGE : 7 Zones humides de bas fonds 

en tête de bassin) 

  



Accompagnement dans l’intégration des ZH aux documents d’urbanisme - Fiches zones humides – Echalas (69) 

 

Fonctionnalités et intérêts 

 

Fonctionnalités hydrauliques   

Type de connexion de la zone humide : connexion au réseau hydrographique 

Type et permanence des entrées et sorties d'eau : précipitations (ruissellements diffus) et sources  

Critères : Fonction de régulation hydraulique par la présence de groupements hygrophiles retenant l'eau 

 Ralentissement du ruissellement 

 Régulation des nutriments 

      

Fonctionnalités biologiques    

Critères : Connexion biologique (continuité avec d'autres milieux naturels, présence de mares à proximité), zone 

d'échanges biologiques, zone de passage et de reproduction (tritons, grenouilles, libellules), présence potentielle d’espèces 

patrimoniales, présence d’habitats ou d’espèces de la liste SCAP (Stratégie nationale de création d'aires protégées), 

présence à proximité d’une ZNIEFF de type 1 (69160014), réservoir de biodiversité identifié au SRCE. 

     

 

État de conservation  

 

Non dégradé. 

 

Propositions de gestion 

 

La gestion menée (mise en défend) sur cette zone humide semble favorable à sa conservation. 

 

Évaluation et hiérarchisation de la zone humide  

 

Critères d’évaluation Niveau d’intérêt 

Fonctionnalités hydrauliques  moyen 

Fonctionnalités biologiques  moyen 

Valeurs socio-économiques  faible 

Atteintes faible 

 

Enjeu global moyen 

Note de hiérarchisation ZH (plus la note est élevée, plus la zone est prioritaire) : 10/11 

  



Accompagnement dans l’intégration des ZH aux documents d’urbanisme - Fiches zones humides – Echalas (69) 

 

Renseignements généraux 

 

Identifiant (SIG) : Échalas_3   
Commune : Échalas Lieu-dit : au sud des Grandes Moussières Cadastre : 99 
   
Zonage : XX Altitude moyenne : 405 m  
 

Délimitation de la zone humide et de l'espace de fonctionnalité 

Critère de délimitation : présence d'une végétation hygrophile 

Espace de fonctionnalité : sous-bassin d'alimentation délimité par la topographie 

 
 

Description de la zone humide 

Surface : 1813 m² 

Description : Pâturage humide et mare à massette. 

Typologie habitats : Prairies atlantiques et subatlantiques humides x Typhaies à Typha latifolia (EUNIS E3.41 x C3.231- 

type SDAGE : 7 Zones humides de bas fonds en tête de bassin) 

  



Accompagnement dans l’intégration des ZH aux documents d’urbanisme - Fiches zones humides – Echalas (69) 

 

Fonctionnalités et intérêts 

 

Fonctionnalités hydrauliques   

Type de connexion de la zone humide : connexion au réseau hydrographique 

Type et permanence des entrées et sorties d'eau : précipitations (ruissellements diffus) et sources  

Critères : Fonction de régulation hydraulique par la présence de groupements hygrophiles retenant l'eau 

 Ralentissement du ruissellement, soutien naturel d’étiage, protection contre les crues 

 Régulation des nutriments 

     

Fonctionnalités biologiques    

Critères :  Connexion biologique (continuité avec d'autres milieux naturels), zone d'échanges biologiques, zone de 

passage et de reproduction (grenouilles, libellules), présence potentielle d’espèces patrimoniales, présence d’habitats ou 

d’espèces de la liste SCAP (Stratégie nationale de création d'aires protégées), la ZH est incluse dans une ZNIEFF de type 

1 (69160014), réservoir de biodiversité identifié au SRCE. 

     

Valeurs socio-économiques   

Critères : Valeur agricole (fourrage, pâturages) 

 

État de conservation  

  

Partiellement dégradé (localement) : piétinement dû au pâturage 

  

Propositions de gestion 

  

La gestion menée (pâturage) sur cette zone humide semble favorable à sa conservation. 

  

Évaluation et hiérarchisation de la zone humide  

 

Critères d’évaluation Niveau d’intérêt 

Fonctionnalités hydrauliques  moyen 

Fonctionnalités biologiques  moyen 

Valeurs socio-économiques  faible 

Atteintes faible 

 

Enjeu global moyen 

Note de hiérarchisation ZH (niveau de priorité) 9/11 
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Renseignements généraux 

 

Identifiant (SIG) : Échalas_4   
Commune : Échalas Lieu-dit : Le Falconnet Cadastre : 2 
   
Zonage : XX Altitude moyenne : 325 m  
 

Délimitation de la zone humide et de l'espace de fonctionnalité 

Critère de délimitation : présence d’une topographie homogène et d'une végétation hygrophile 

Espace de fonctionnalité : sous-bassin d'alimentation délimité par la topographie 

 
 

Description de la zone humide 

 

Surface : 230 m² 

Description : Prairie humide dominée par les Joncs et une mare colonisée de massettes. 

Typologie habitats : Prairies atlantiques et subatlantiques humides x Typhaies à Typha latifolia (EUNIS E3.41 x C3.231 - 

type SDAGE : 7 Zones humides de bas fonds en tête de bassin) 

 
 



Accompagnement dans l’intégration des ZH aux documents d’urbanisme - Fiches zones humides – Echalas (69) 

 

Fonctionnalités et intérêts 

 

Fonctionnalités hydrauliques   

Type de connexion de la zone humide : connexion au réseau hydrographique 

Type et permanence des entrées et sorties d'eau : précipitations (ruissellements diffus), sources et un 

fossé  

Critères : Fonction de régulation hydraulique par la présence de groupements hygrophiles retenant l'eau 

 Ralentissement du ruissellement, soutien naturel d’étiage 

 Régulation des nutriments 

     

Fonctionnalités biologiques    

Critères : Connexion biologique (continuité avec d'autres milieux naturels, présence de mares à proximité), zone 

d'échanges biologiques, zone potentielle de passage et de reproduction (faune), présence potentielle d’espèces 

patrimoniales, présence d’habitats ou d’espèces de la liste SCAP (Stratégie nationale de création d'aires protégées). 

     

Valeurs socio-économiques   

Critères : Valeur agricole (fourrage, pâturage,…) 

 

État de conservation  

  

Non dégradé 

 

Propositions de gestion 

  

La gestion menée sur cette zone humide semble favorable à sa conservation. 

  

Évaluation et hiérarchisation de la zone humide  

 

Critères d’évaluation Niveau d’intérêt 

Fonctionnalités hydrauliques  faible 

Fonctionnalités biologiques  faible 

Valeurs socio-économiques  faible 

Atteintes faible 

 

Enjeu global faible 

Note de hiérarchisation ZH (niveau de priorité) 2/11 

 

  



Accompagnement dans l’intégration des ZH aux documents d’urbanisme - Fiches zones humides – Echalas (69) 

 

Renseignements généraux 

 

Identifiant (SIG) : Échalas_5   
Commune : Échalas Lieu-dit : Montmain Cadastre : 251, 255, 296 
   
Zonage : XX Altitude moyenne : 340 m  

 

Délimitation de la zone humide et de l'espace de fonctionnalité 

Critère de délimitation : hydromorphologie des sols, présence d'une végétation hygrophile 

Espace de fonctionnalité : sous-bassin d'alimentation délimité par la topographie 

 
 

Description de la zone humide 

Surface : 1105 m² 

Description : Pâturage humide et formation de scirpes des bois. 

Typologies habitats : Prairies à scirpe des bois x Prairies atlantiques et subatlantiques humides (EUNIS E3.419 x 

E3.41 -- types SDAGE : 7 Zones humides de bas fonds en tête de bassin) 
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Fonctionnalités et intérêts 

 

Fonctionnalités hydrauliques   

Type de connexion de la zone humide : connexion au réseau hydrographique 

Type et permanence des entrées et sorties d'eau : précipitations (ruissellements diffus) et sources  

Critères : Fonction de régulation hydraulique par la présence de groupements hygrophiles retenant l'eau 

 Ralentissement du ruissellement, soutien naturel d’étiage, protection contre les crues 

 Régulation des nutriments 

     

Fonctionnalités biologiques    

Critères : Connexion biologique (continuité avec d'autres milieux naturels), zone d'échanges biologiques, zone 

potentielle de passage et de reproduction (faune), présence potentielle d’espèces patrimoniales. 

     

Valeurs socio-économiques 

Critères : Valeur agricole (pâturage, …) 

 

État de conservation  

  

Non dégradé  

  

Propositions de gestion 

  

La gestion menée sur cette zone humide semble favorable à sa conservation. 

  

Évaluation et hiérarchisation de la zone humide  

 

Critères d’évaluation Niveau d’intérêt 

Fonctionnalités hydrauliques  moyen 

Fonctionnalités biologiques  faible 

Valeurs socio-économiques  faible 

Atteintes faible 

 

Enjeu global faible 

Note de hiérarchisation ZH (plus la note est élevée, plus la zone est prioritaire) 8/11 
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Renseignements généraux 

 

Identifiant (SIG) : Échalas_6   
Commune : Échalas Lieu-dit : Le Pré (sud) Cadastre : 26 
   
Zonage : XX Altitude moyenne : 387 m  
 

Délimitation de la zone humide et de l'espace de fonctionnalité 

Critère de délimitation : présence d'une végétation hygrophile et d’une topographie homogène 

Espace de fonctionnalité : sous-bassin d'alimentation délimité par la topographie 

 
 

Description de la zone humide 

 

Surface : 580 m² 

Description : Prairie humide et formation de massettes. 

Typologie habitats : Prairies atlantiques et subatlantiques humides x Typhaies à Typha latifolia (EUNIS E3.41 x C3.231- 

- types SDAGE : 10 Marais et landes humides de plaine et plateaux) 

 
 



Accompagnement dans l’intégration des ZH aux documents d’urbanisme - Fiches zones humides – Echalas (69) 

 

 

Fonctionnalités et intérêts 

 

Fonctionnalités hydrauliques   

Type de connexion de la zone humide : pas de connexion au réseau hydrographique 

Type et permanence des entrées et sorties d'eau : précipitations (ruissellement diffus)  

Critères : Fonction de régulation hydraulique par la présence de groupements hygrophiles retenant l'eau 

 Ralentissement du ruissèlement 

 Régulation des nutriments 

     

Fonctionnalités biologiques    

Critères : Connexion biologique (continuité avec d'autres milieux naturels), zone d'échanges biologiques, zone 

potentielle de passage et de reproduction (faune), présence d’habitats ou d’espèces de la liste SCAP (Stratégie nationale 

de création d'aires protégées), présence à proximité d’une ZNIEFF de type 1 (69160014), réservoir de biodiversité 

identifié au SRCE à proximité, corridor écologique d’intérêt régional et zone de perméabilité. 

     

Valeurs socio-économiques   

Critères : Valeur agricole (fourrage, pâturage, …) 

 

État de conservation  

  

Non dégradé  

  

Propositions de gestion 

  

La gestion menée sur cette zone humide semble favorable à sa conservation. 

  

Évaluation et hiérarchisation de la zone humide  

 

Critères d’évaluation Niveau d’intérêt 

Fonctionnalités hydrauliques  faible 

Fonctionnalités biologiques  faible 

Valeurs socio-économiques  faible 

Atteintes faible 

 

Enjeu global faible 

Note de hiérarchisation ZH (plus la note est élevée, plus la zone est prioritaire) 5/11 
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Renseignements généraux 

 

Identifiant (SIG) : Échalas_7 et 8   
Commune : Échalas Lieu-dit : au nord du Gonty Cadastre : 88 
   
Zonage : XX Altitude moyenne : 336 m  

 

Délimitation de la zone humide et de l'espace de fonctionnalité 

Critère de délimitation : présence d'une végétation hygrophile 

Espace de fonctionnalité : sous-bassin d'alimentation délimité par la topographie 

 
 

Description de la zone humide 

 

Surface : 869 m² 

Description : Pâturage équin dominé par les Joncs. 

Typologie habitats : Pâtures à grands joncs (EUNIS E3.441 - types SDAGE : 7 Zones humides de bas fonds en tête 

de bassin) 
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Fonctionnalités et intérêts 

 

Fonctionnalités hydrauliques   

Type de connexion de la zone humide : connexion au réseau hydrographique 

Type et permanence des entrées et sorties d'eau : précipitations (ruissellements diffus), sources et fossés  

Critères : Fonction de régulation hydraulique par la présence de groupements hygrophiles retenant l'eau 

 Ralentissement du ruissellement, soutien naturel d’étiage, protection contre les crues 

 Régulation des nutriments 

  

Fonctionnalités biologiques    

Critères : Connexion biologique (continuité avec d'autres milieux naturels, présence de mares à proximité), zone 

d'échanges biologiques, zone de chasse (libellules). 

     

Valeurs socio-économiques   

Critères : Valeur agricole (pâturage, …) 

 

État de conservation  

  

Non dégradé 

  

Propositions de gestion 

 

La gestion menée sur cette zone humide semble favorable à sa conservation. 

  

Évaluation et hiérarchisation de la zone humide  

 

Critères d’évaluation Niveau d’intérêt 

Fonctionnalités hydrauliques  faible 

Fonctionnalités biologiques  faible 

Valeurs socio-économiques  faible 

Atteintes faible 

 

Enjeu global Echalas_7 faible 

Note de hiérarchisation ZH (plus la note est élevée, plus la zone est prioritaire) 7/11 

 

Enjeu global Echalas_8 faible 

Note de hiérarchisation ZH (plus la note est élevée, plus la zone est prioritaire) 6/11 
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Renseignements généraux 

 

Identifiant (SIG) : Échalas_9   
Commune : Échalas Lieu-dit : Le Gonty (nord) Cadastre : 287 
   
Zonage : XX Altitude moyenne : 318 m  

 

Délimitation de la zone humide et de l'espace de fonctionnalité 

Critère de délimitation : présence d'une végétation hygrophile 

Espace de fonctionnalité : sous-bassin d'alimentation délimité par la topographie 

 
 

Description de la zone humide 

 

Surface : 172 m² 

Description : Prairie humide pâturée dominée par les Joncs. 

Typologie habitats : Prairies atlantiques et subatlantiques humides (EUNIS E3.41 --- types SDAGE : 7 Zones 

humides de bas fonds en tête de bassin) 
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Fonctionnalités et intérêts 

 

Fonctionnalités hydrauliques   

Type de connexion de la zone humide : connexion au réseau hydrographique 

Type et permanence des entrées et sorties d'eau : précipitations (ruissellement diffus), plan d’eau  

Critères : Fonction de régulation hydraulique par la présence de groupements hygrophiles retenant l'eau 

 Ralentissement du ruissellement, soutien naturel d’étiage, protection contre les crues 

 Régulation des nutriments 

     

Fonctionnalités biologiques    

Critères : Connexion biologique (continuité avec d'autres milieux naturels, présence de mares à proximité), zone 

d'échanges biologiques, zone potentielle de passage et de reproduction (amphibiens, libellules) 

     

Valeurs socio-économiques   

Critères : Valeur agricole (fourrage, pâturage, …) 

 

État de conservation  

  

Non dégradé 

  

Propositions de gestion 

 

La gestion menée sur cette zone humide semble favorable à sa conservation. 

  

Évaluation et hiérarchisation de la zone humide  

 

Critères d’évaluation Niveau d’intérêt 

Fonctionnalités hydrauliques  faible 

Fonctionnalités biologiques  moyen 

Valeurs socio-économiques  faible 

Atteintes faible 

 

Enjeu global faible 

Note de hiérarchisation ZH (plus la note est élevée, plus la zone est prioritaire) 1/11 
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Renseignements généraux 

 

Identifiant (SIG) : Échalas_10   
Commune : Échalas Lieu-dit : sud de La Madone Cadastre : 72 
   
Zonage : XX Altitude moyenne : 380 m  
 

Délimitation de la zone humide et de l'espace de fonctionnalité 

Critère de délimitation : présence d'une végétation hygrophile et d’une hydromorphologie des sols 

Espace de fonctionnalité : sous-bassin d'alimentation délimité par la topographie 

 
 

Description de la zone humide 

 

Surface : 299 m² 

Description : Prairie humide dominée par les Joncs. 

Typologie habitats : Prairies atlantiques et subatlantiques humides (EUNIS E3.41 --- types SDAGE : 7 Zones 

humides de bas fonds en tête de bassin) 
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Fonctionnalités et intérêts 

 

Fonctionnalités hydrauliques   

Type de connexion de la zone humide : pas de connexion au réseau hydrographique 

Type et permanence des entrées et sorties d'eau : précipitations (ruissellement diffus), plan d’eau 

Critères : Fonction de régulation hydraulique par la présence de groupements hygrophiles retenant l'eau 

 Ralentissement du ruissèlement 

 Régulation des nutriments 

     

Fonctionnalités biologiques    

Critères : Connexion biologique (continuité avec d'autres milieux naturels, présence de mares à proximité), zone 

d'échanges biologiques, zone potentielle de passage (amphibiens, libellules), présence d’habitats ou d’espèces de la liste 

SCAP supérieur à 10 (Stratégie nationale de création d'aires protégées), présence à proximité d’une ZNIEFF de type 1 

(69160014), réservoir de biodiversité identifié au SRCE à proximité. 

     

Valeurs socio-économiques   

Critères : Valeur agricole (pâturage, …) 

 

État de conservation  

  

Non dégradé 

  

Propositions de gestion 

 

La gestion menée sur cette zone humide semble favorable à sa conservation. 

  

Évaluation et hiérarchisation de la zone humide  

 

Critères d’évaluation Niveau d’intérêt 

Fonctionnalités hydrauliques  faible 

Fonctionnalités biologiques  moyen 

Valeurs socio-économiques  faible 

Atteintes faible 

 

Enjeu global faible 

Note de hiérarchisation ZH (plus la note est élevée, plus la zone est prioritaire) 4/11 
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Renseignements généraux 

 

Identifiant (SIG) : Échalas_11   
Commune : Échalas Lieu-dit : Vareille Cadastre : 78 
   
Zonage : XX Altitude moyenne : 320 m  
 

Délimitation de la zone humide et de l'espace de fonctionnalité 

Critère de délimitation : présence d'une végétation hygrophile 

Espace de fonctionnalité : sous-bassin d'alimentation délimité par la topographie 

 
 

Description de la zone humide 

 

Surface : 310 m² 

Description : Prairies humides pâturées par des chèvres et mare à massette. 

Typologie habitats : Prairies à scirpe des bois x Prairies atlantiques et subatlantiques humides x Typhaies à Typha latifolia  

(EUNIS E3.419 x E3.41 x C3.231 - type SDAGE : 7 Zones humides de bas fonds en tête de bassin) 
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Fonctionnalités et intérêts 

 

Fonctionnalités hydrauliques   

Type de connexion de la zone humide : pas de connexion au réseau hydrographique 

Type et permanence des entrées et sorties d'eau : précipitations (ruissellement diffus), source, plan d’eau  

Critères : Fonction de régulation hydraulique par la présence de groupements hygrophiles retenant l'eau 

 Ralentissement du ruissèlement 

 Régulation des nutriments 

     

Fonctionnalités biologiques    

Critères : Connexion biologique (continuité avec d'autres milieux naturels, présence de mares à proximité), zone 

d'échanges biologiques, zone potentielle de passage et de reproduction (amphibiens, libellules), corridor écologique 

potentiel identifié (schéma de secteur). 

     

Valeurs socio-économiques   

Critères : Valeur agricole (pâturage, …) 

 

État de conservation  

  

Non dégradé 

  

Propositions de gestion 

 

La gestion menée sur cette zone humide semble favorable à sa conservation. 

  

Évaluation et hiérarchisation de la zone humide  

 

Critères d’évaluation Niveau d’intérêt 

Fonctionnalités hydrauliques  faible 

Fonctionnalités biologiques  faible 

Valeurs socio-économiques  faible 

Atteintes faible 

 

Enjeu global moyen 

Note de hiérarchisation ZH (plus la note est élevée, plus la zone est prioritaire) 3/11 
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Dans le cadre de la mise en œuvre des contrats de rivière du Gier (2013‐2020), de l’Ondaine/Lizeron 

(2014‐2019), et du Furan (2014‐2019), Saint-Etienne Métropole et le Syndicat Intercommunal du Gier 

Rhodanien, ont mandaté NATURA SCOP pour accompagner les communes de leur territoire dans 

l’intégration des zones humides dans les documents d’urbanisme. La mission consiste donc à réaliser des 

compléments d’inventaires existants pour identifier les zones humides supérieures à 100 m². 

La commune d’Echalas, qui révise son PLU, a accepté d’être accompagnée. 

Elle est traversée par un réseau hydrographique dense composé de plusieurs ruisseaux : le Mézerin, la 

Vareille, le Cotéon,... La topographie est constituée par un plateau et des vallées qui marquent le relief 

variant d’une altitude de 185 m à 450 m. 

La nature du sol et la topographie expliquent le fait que l’on trouve peu de zones humides sur la com-

mune. 

Aucune zone humide supérieure à 1ha n’a été identifiée sur le territoire communal. On notera que les 

mares ont fait l’objet d’une étude par le PNR du Pilat. 

La commune d’Echalas fait partie du SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée. Dans le cadre des SDAGE 

définis par la loi, il est précisé que les collectivités locales sont habilitées à assurer « la protection et la res-

tauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées 

riveraines ». 

Les SAGE et les contrats de milieux (rivière, lac, nappe, baie, ...) sont des outils d'intervention à l'échelle 

du bassin versant. Ils peuvent définir des règles en faveur du maintien des zones humides de leur territoire. 

La commune d’Echalas fait partie du contrat de rivière Gier. 

La commune fait partie du SCOT des Rives du Rhône qui prescrit une protection de la ressource en eau 

en identifiant les zones humides à l’échelle parcellaire à l’occasion de l’élaboration ou de la révision des 

documents d’urbanisme. 
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2.1 Les zones humides et les textes de référence 

Depuis la loi sur l’eau de 1992, la législation s’est considérablement diversifiée, affinée et clarifiée en faveur 

de la protection et de la gestion des zones humides. Les principaux textes de référence ci-après donnent 

une vue synthétique des textes réglementaires et dispositifs qui les concernent. 

- Code de l’environnement – Livre II Milieux physiques - Titre Ier Eau et milieux aquatiques – En 

particulier L 211-1 (définition générale) ; L 214-7-1 (délimitation) ; R 211-108 (critères de défini-

tion) ; R 214-1 (nomenclature des opérations soumises à autorisation et déclaration) ; 

- Code rural : article R 114-1 à R 114-40 ; 

- Charte de 2001 pour les zones humides en Rhône-Méditerranée-Corse ; 

- Loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la Directive Cadre de l’Eau (DCE) 

2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour 

une politique communautaire dans le domaine de l'eau ; 

- Loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (Art. L. 211-

1-1. ; Art. L. 214-7-1. ; Article L.211-3. (et décrets d’application)) ; 

- Loi d’Orientation Agricole, Article 88 du 5 janvier 2006 affiche l’intérêt d’une agriculture pour les 

zones humides ; 

- Instruction 6 B-2-07 n° 113 du 15 octobre 2007 de la direction générale des impôts concernant 

l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties ; 

- Arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié par arrêté ministériel du 1er octobre 2009 précisant les 

critères de définition et de délimitation des zones humides ; 

- Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux de Rhône-Méditerranée approuvé le 20 

novembre 2009, en particulier orientation fondamentale 6B sur la protection des zones humides ; 

- Circulaire DGPAAT/C2010-3008 du 18 janvier 2010 pour la délimitation des zones humides ;  

- Loi portant "Engagement national pour l'environnement" du 12 juillet 2010 dite Grenelle 2. 

Concernant les espaces de fonctionnalité, il n’y a pas d’obligation réglementaire. Les espaces de fonction-

nalité identifiés pourront être intégrer au PLU par les urbanistes en fonction de la volonté communal. 
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2.2 Intégration des zones humides dans le PLU 

Conformément à l’article R 123-11 du code de l’urbanisme, les zones humides doivent être protégées de 

toute urbanisation grâce à une identification dans le document graphique du PLU au moyen d'une trame 

qui différencie les zones humides et leur espace de fonctionnalité. 

Le document graphique ainsi que le règlement écrit rappellent les prescriptions suivantes : 

2.2.1 Zones humides : Occupations et utilisations du sol interdites (ex : trame « zh ») 

Outre les interdictions relatives à la zone humide en cause, sont interdits : 

1. Toute construction ou installation, autre que celle liée à la mise en valeur ou à l’entretien du milieu 

2. Le drainage, et plus généralement l’assèchement du sol de la zone humide 

3. L’exhaussement (remblaiement), l’affouillement (déblaiement), le dépôt ou l’extraction de matériaux, 

quelles qu’en soient l’épaisseur et la superficie, sauf travaux et ouvrages nécessaires au maintien en l’état ou 

à la régulation de l’alimentation en eau de la zone humide 

4. L'imperméabilisation du sol, en totalité ou en partie. 

2.2.2 Espaces de fonctionnalité : Occupations et utilisations du sol soumises à des con-

ditions particulières (ex : trame « ef ») 

Les occupations et utilisations du sol sont admises à la condition : 

1. De ne pas détourner les eaux reçues sur l’espace de fonctionnalité : 

a. pour les eaux pluviales : rejet ou infiltration dans l’espace de fonctionnalité de la zone humide, à 

l’exception des eaux utilisées pour des usages domestiques et rejetées dans le réseau 

d’assainissement des eaux usées 

b. pour les eaux provenant des fonds supérieurs : rejet dans l’espace de fonctionnalité de la zone 

humide ou dans la zone humide 

2. En cas de drainage, de rejeter les eaux drainées dans l’espace de fonctionnalité de la zone humide 

3. [si nécessaire – à adapter en fonction de la zone humide] De respecter les prescriptions de l’article 11 

relatives aux clôtures, afin de ne pas empêcher la circulation de la faune inféodée à l’espace de fonctionna-

lité et à la zone humide.  (Extrait de la fiche méthodologique pour l’étude des PLU pour le département de l’Isère – Mise 

à jour août 2012) 
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Une prélocalisation a été réalisée dans un souci de cohérence et d’harmonisation avec les données exis-

tantes et connues des communes. Des critères précis de probabilité de présence d’une zone humide ont 

été analysés : axes de ruissellements, carte IGN (toponymie, topographie,…) et cartes satellite (structure de 

la végétation, points d’eau,...). 

Les zones pré-repérées au sein du territoire communal ont été parcourues avec une attention particulière 

détaillées ci-dessous en conformité avec la loi. 

La circulaire du 25 juin 2008 relative à la délimitation des zones humides et l’arrêté du 1er octobre 2009 

(en application des articles L.214‐7‐1 et R.211‐108 du code de l’environnement) stipule que la vérification 

de l’un des critères relatifs aux sols ou à la végétation suffit pour statuer sur la délimitation d’une zone 

humide. Par conséquent, deux critères fondamentaux ont été étudiés pour délimiter une zone humide : 

- les couches pédologiques représentatives des zones humides : les histosols et les réductisols (en-

gorgement d’eau permanent) ainsi que certaines rédoxisols (Art. 1er – 1°) ; 

- la végétation hygrophile : communauté végétale formée d’espèces nécessitant à être régulière-

ment alimentée en eau et se développant principalement dans les stations humides. 

Cette végétation est déterminée sur le terrain soit à partir de l’identification et de la quantification des es-

pèces représentatives de zones humides (liste proposée dans l’arrêté ministériel), soit en fonction de la 

présence d’habitat humide caractéristique (Art. 1er – 2°). En effet, la végétation et les sols se développent 

de manière spécifique dans les zones humides et persistent au‐delà des périodes d’engorgement des ter-

rains. Ils constituent ainsi des critères fiables de diagnostic. C’est pourquoi, ils sont retenus comme critères 

permettant de préciser la délimitation des zones humides. De plus, la micro-topographie est aussi un élé-

ment que nous avons pris en compte afin d’identifier les limites de la zone humide et son espace de fonc-

tionnalité (cf. figure 1). 

 Figure 1 : Schéma modifié de délimitation de zones humides - avril 2009, AVENIR, Inventaire 

des zones humides de l’Isère, Rapport méthodologique 
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Toutes les zones humides recensées présentent une topographie homogène, la végétation et/ou la pédolo-

gie a permis de les identifier.  

L’évaluation est faite selon quatre critères qualitatifs (fonctionnalités hydrauliques et biologiques, valeurs 

socio-économiques, atteintes) pour estimer l'importance des fonctions, des valeurs et du niveau de menace 

des zones humides. 

Les enjeux et le zonage (critères qualitatifs), le nombre de zones humides (critères quantitatifs) sur la 

commune ont orienté la hiérarchisation : plus la note est élevée, plus la zone humide est prioritaire (cf. 

détail en annexe). 

Chaque zone humide est décrite dans le document concernant les fiches ZH (20160610-SEM-

FichesZH-Echalas). 

Une évaluation et une hiérarchisation des zones humides ont été réalisées. 

Une synthèse est présentée ci-dessous. 

 Tableau 1 : Récapitulatif des zones humides, de leur hiérarchisation et leur enjeu 

Zone humide Hiérarchisation Enjeu Surface m² 

Echalas_1 11/11 moyen 5 093 

Echalas_2  10/11 moyen 1 388 

Echalas_3  9/11 moyen 1 813 

Echalas_4 2/11 faible 230 

Echalas_5  8/11 faible 1 105 

Echalas_6  5/11 faible 580 

Echalas_7  7/11 faible 869 

Echalas_8  6/11 faible 641 

Echalas_9 1/11 faible 172 

Echalas_10 4/11 faible 299 

Echalas_11 3/11 faible 310 

Suite à nos investigations de terrain et à l’analyse des données récoltées, des propositions de gestion sur les 

zones humides recensées ont été faites. La réflexion a été menée sur l'état souhaité (ou état cible), c'est-à-

dire l'état le plus souhaitable pour la zone humide. Cet état a été défini par rapport aux fonctions et valeurs 

de la zone humide, aux dégradations, aux menaces, aux usages et aux enjeux. 
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L’ensemble des zones humides recensées sont en bon état de conservation (hydrologique et bio-
logique) : la gestion actuelle (pâturage et/ou fauche) nous parait en accord avec les objectifs de 
conservation. 
 
De ce fait, le rapport de gestion n’a pas été édité. 
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6.1 Hiérarchisation et critère de notation 

Dans le cadre de la prestation, une hiérarchisation des zones humides au niveau communal a été réalisée 

(si analyse de terrain) pour les communes du bassin versant du Gier et de l’Ondaine. 

L’évaluation est faite selon quatre critères qualitatifs (fonctionnalités hydrauliques et biologiques, valeurs 

socio-économiques, atteintes) pour estimer l'importance des fonctions, des valeurs et du niveau de menace 

des zones humides. Ces critères d’évaluation ont été choisis et analysés en fonction de leur niveau 

d’appréciation allant de faible à fort. 

Exemple de fiche pour une zone humide 

Critères d’évaluation Appréciation 

Fonctionnalités hydrauliques  faible 

Fonctionnalités biologiques  faible à moyen 

Valeurs socio-économiques  faible 

Atteintes faible 
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Dans le détail, chaque grand critère d’évaluation est précisé par plusieurs critères : 

Fonctionnalités biologiques Intérêt 

Corridor écologique 

Corridor identifié (TVB)      Oui (l’absence d’observation de permet pas de statuer sur cette fonction) 

Distance entre les zones humides 
Chiffrage en mètres :  
(Plus les zones humides sont proches <2km plus l’intérêt est fort) 

Distance avec un cours d’eau 
Chiffrage en mètres :  
(Plus le cours d’eau est proche <50m plus l’intérêt est fort) 

Habitats en contact avec la zone humide 

    Habitat artificiel 

    Habitat semi-naturel 

    Habitat naturel 

Présence d’obstacles 

    Nombreux ou peu franchissables (voies très fréquentées, barrières,…) 

    Peu nombreux et franchissables (voies peu fréquentées ou équipées, ta-

lus,…) 

    Absence 

Réservoir de biodiversité 

Intérêt écologique reconnu (zonage)     Présence       Absence 

Si présent, précisez :  

Présence d’espèces rares ou menacées      Oui (l’absence d’observation de permet pas de statuer sur cette fonction) 

Précisez : 

Présence d’espèces patrimoniales      Oui (l’absence d’observation de permet pas de statuer sur cette fonction) 

Précisez :  

Nombre d’habitats de la zone humide      Mosaïque (micro) d’habitats         1 à 2 habitats 

Type d’habitats      Habitat artificiel        Habitat semi-naturel          Habitat naturel 

Etat de conservation des habitats      Non dégradé        Partiellement dégradée       Dégradé 

Dégradation observée et son importance :  

 

    Fort      Moyen      Faible 

Espèces exotiques envahissantes     Présence       Absence 

Si présente, précisez l’espèce et son recouvrement :  

 

Zone d’alimentation, de reproduction et 

d’accueil pour la faune 

     Fort      Moyen      Faible 

Précisez pour quels groupes : 

Diagnostic pour la fonction     Fort      Moyen      Faible  
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Fonctionnalités hydrauliques Intérêt 

Régulation des inondations 

Typologie SDAGE      Plaines alluviales      Zones humides de bas fond / tête de bassin  

     Marais et landes humides de plaine/plateau    Etangs et plans d’eau      

Autres 

Entrée d’eau     Cours d’eau        Nappes  et sources      Autres (précisez) 

 

Connexion au réseau hydrographique     Oui     Non 

Si oui, préciser le type de connexion selon la typologie SDAGE 

 

 

 

  

Soutien naturel d’étiage et recharge des nappes 

Sortie d’eau      Cours d’eau           Nappes et sources        Autres (précisez) 

 

Ralentissement du ruissellement et protection contre l’érosion 

Présence de sol nu ou revêtement im-

perméable en amont 

     Oui     Non 

Pente en amont de la zone humide      Supérieur à 5% 

Régulation des nutriments 

Présence de haies ou bois en amont et 

arrivée d’eau diffuse dans la zone hu-

mide 

     Oui     Non 

Exportation de la matière végétale     Oui (exportation par pâturage ou fauche)      Non 

Type de sol     Rédoxisol (type V et IVd dans la classe d’hydromorphie du GEPPA) 

    Histosol (type H dans la classe d’hydromorphie du GEPPA) 

    Réductisol (type VI dans la classe d’hydromorphie du GEPPA) 

Indicateurs potentiel rédox faible     Présence de floques d’oxydes de fer  

    Présence odeur de soufre 
(l’absence d’indicateurs de permet pas de statuer sur la saturation en eau du sol) 

Source de nutriments (bv)     Importante     Faible      

Ecoulement dans la zone humide L’écoulement doit être suffisamment lent pour retenir l’eau provisoirement et  per-

mettre le dépôt des MES 

Présence de drains ou de fossés     Oui     Non 

Pente de la zone humide     Supérieur  à 5% 

Recouvrement végétal     Total     Partiel     Absent 

Type de formation végétale     Forêt et fourré      Végétation herbacée       Absence ou culture 

Capacité de stockage  

Superficie de la zone humide Surface en ha :  

Hydrologie  

Etat de conservation hydrologique      Proche de l’état naturel     Dégradé     Très dégradé 

Diagnostic pour la fonction     Fort      Moyen      Faible  
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Valeurs socio-économiques Intérêt 

Valeur de production fourragère et élevage  

Pâturage et fauche     Activité importante 

    Activité secondaire  

    Activité absente 

Potentiel agricole     Valeur importante     peu 

importante 

    Pas de valeur 

Contraintes du milieu pour l’exploitation     Absentes     Peu nombreuses  

    Nombreuses 

Diagnostic pour la valeur      Fort      Moyen      Faible  

Valeur sylvicole  

Exploitation sylvicole     Activité importante 

    Activité secondaire  

    Activité absente 

Potentiel sylvicole (ripisylve, bois,…)     Valeur importante     peu 

importante 

    Pas de valeur  

Contraintes du milieu pour l’exploitation     Absentes      Peu nombreuses  

    Nombreuses 

Diagnostic pour la valeur      Fort      Moyen      Faible  

Valeur cynégétique  

Chasse de loisir     Activité importante 

    Activité secondaire 

    Activité absente 

Potentiel cynégétique     Fort      Moyen      Faible  

Diagnostic pour la valeur      Fort      Moyen      Faible  

Valeur piscicole  

Pêche de loisir     Activité importante 

    Activité secondaire 

    Activité absente 

Potentiel piscicole     Fort      Moyen      Faible  

Diagnostic pour la valeur      Fort      Moyen      Faible  

Valeur naturaliste et d’éducation à l’environnement  

Découverte naturaliste     Activité importante 

    Activité secondaire 

    Activité absente 

Présence d’habitats ou espèces de la liste SCAP     Présence importante 

    Individus ou habitats isolés 

    Absence 

Potentiel d’espèces patrimoniales     Présence importante 

    Individus isolés 

    Absence 

Diagnostic pour la valeur      Fort      Moyen      Faible  

Valeur touristique  

Tourisme     Activité importante 

    Activité secondaire 

    Activité absente 
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Promenade     Activité importante 

    Activité secondaire 

    Activité absente 

Navigation     Activité importante 

    Activité secondaire 

    Activité absente 

Pêche de loisir     Activité importante 

    Activité secondaire 

    Activité absente 

Diagnostic pour la valeur      Fort      Moyen      Faible  

Valeur paysagère, culturelle et esthétique  

Point de vue sur le site ou éléments naturels marquants du paysage 

(arbre, rocher,…) 

    Oui     Non 

Identité locale, patrimoine bati et architecture typique     Oui     Non 

Référence culturelle     Oui     Non 

Diagnostic pour la valeur      Fort      Moyen      Faible  

Autres valeurs  

Production de matières premières (granulat, tourbe,…)     Fort      Moyen      Faible  

Production et stockage d’eau potable (réservoirs, captages…)     Fort      Moyen      Faible  

Diagnostic pour la valeur      Fort      Moyen      Faible  

Diagnostic pour les valeurs     Fort      Moyen      Faible  

 

 

Atteintes Niveau de menace 

Assèchement / Drainage     Fort      Moyen      Faible  

Atterrissement / envasement     Fort      Moyen      Faible  

Création de plans d’eau     Fort      Moyen      Faible  

Décharge     Fort      Moyen      Faible  

Enfrichement / Fermeture du milieu     Fort      Moyen      Faible  

Fertilisation, amendement, emploi de phytosanitaires     Fort      Moyen      Faible  

Modification de cours d’eau, canalisation     Fort      Moyen      Faible  

Présences d’espèces invasives     Fort      Moyen      Faible  

Remblais     Fort      Moyen      Faible  

Suppression de haies / talus / bosquets     Fort      Moyen      Faible  

Surfréquentation     Fort      Moyen      Faible  

Urbanisation     Fort      Moyen      Faible  

Eutrophisation     Fort      Moyen      Faible  

Populiculture ou enrésinement     Fort      Moyen      Faible  

Surpaturage     Fort      Moyen      Faible  

Mise en culture / travaux du sol     Fort      Moyen      Faible  

Autres     Fort      Moyen      Faible  

Diagnostic pour la fonction     Fort      Moyen      Faible  
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Finalement, les 4 grands critères permettent de conclure sur l’enjeu global de la zone humide. Une note est 

ensuite attribuée, celle-ci correspond à un niveau de priorité. 

Les enjeux et le zonage (critères qualitatifs), le nombre de zones humides (critères quantitatifs) sur la 

commune ont orienté la hiérarchisation : plus la note du niveau de priorité est élevée, plus la zone humide 

est prioritaire. 

Exemple d’évaluation pour une zone humide (sur 4 zones humides recensées) 

Enjeu global faible 

Note de hiérarchisation ZH (niveau de priorité) 2/4 
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Introduction

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles, 
bien que non dangereux pour lʼhomme, engendre 
chaque année sur le territoire français des dégâts 
considérables aux bâtiments, pouvant dépasser 
60 millions dʼeuros cumulés par département 
entre 1989 et 1998. En raison notamment de 
leurs fondations superficielles, les maisons indi-
viduelles sont particulièrement vulnérables à ce 
phénomène. Partant de ce constat, le Ministère 
de lʼEcologie et du Développement Durable a 
souhaité mettre en place une démarche dʼinfor-
mation du grand public.

Ce dossier spécifique au retrait-gonflement des 
argiles fait partie dʼune collection de documents, 
dont lʼobjectif est de faciliter lʼaccès à lʼinforma-
tion sur les phénomènes naturels générateurs de 
dommages et sur les moyens de les prévenir.

Ces dossiers traitent notamment des moyens de 
mitigation (réduction de la vulnérabilité) qui 
peuvent être mis en place par les particuliers 
eux-même et à moindre frais ou pour un coût 
plus important en faisant appel à un profession-
nel. Ce dossier a pour objectif dʼapporter des 
informations pratiques sur les différentes tech-
niques de mitigation existantes. Une première 
partie introductive présente le phénomène et ses 
conséquences, au moyen de nombreux schémas 
et illustrations, puis des fiches expliquent chaque 
technique envisagée et les moyens de la mettre 
en oeuvre.

Actuellement, seuls le retrait-gonflement des 
argiles et les inondations font lʼobjet dʼun dos-
sier, mais à terme dʼautres phénomènes pourront 
être traités.

Définitions générales

Afin de mieux comprendre la problématique des risques 
majeurs, il est nécessaire de connaître quelques
définitions générales.

L’aléa est la manifestation d’un phénomène naturel
ou anthropique d’occurrence et d’intensité données.

L’enjeu est l’ensemble des personnes et des biens
susceptibles d’être affectés par un phénomène naturel 
ou des activités humaines. Il se caractérise par son
importance (nombre, nature, etc.) et sa vulnérabilité.

Le risque majeur est le produit d’un aléa et d’un enjeu.
Il se caractérise par sa faible fréquence, sa gravité
et l’incapacité de la société exposée à surpasser
l’événement. Des actions sont dans la plupart des cas 
possibles pour le réduire, soit en atténuant l’intensité
de l’aléa, soit en réduisant la vulnérabilité des enjeux.

La vulnérabilité exprime et mesure le niveau
de conséquences prévisibles de l’aléa sur les enjeux.
Elle caractérise la plus ou moins grande résistance
d’un enjeu à un événement donné.

La mitigation (atténuation, réduction) des risques
naturels est une démarche destinée à réduire l’intensité 
de certains aléas et la vulnérabilité
des enjeux. Elle vise
la réduction des 
dommages,
liés à la 
survenue de 
phénomènes 
climatologiques ou 
géologiques, afin
de les rendre
supportables -
économiquement
du moins - par 
la société.

La sécheresse
géotechnique 
est une période de 
longueur variable,
caractérisée par un 
déficit pluviométrique 
plus ou moins
marqué et se 
traduisant
par une
diminution
de la teneur en 
eau de l’horizon
du sous-sol.

L’enjeu

L’aléa

Le risque
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1 - Face à quel phénomène ? 

1.1 - Pourquoi les sols gonflent-ils
et se rétractent-ils ?
Le matériau argileux présente la particularité de 
voir sa consistance se modifier en fonction de sa 
teneur en eau. Dur et cassant lorsquʼil est asséché, 
un certain degré dʼhumidité le fait se transformer 
en un matériau plastique et malléable. Ces modi-
fications de consistance peuvent sʼaccompagner, 
en fonction de la structure particulière de certains 
minéraux argileux, de variations de volume plus 
ou moins conséquentes : fortes augmentations de 
volume (phénomène de gonflement) lorsque la 
teneur en eau augmente, et inversement, rétracta-
tion (phénomène de retrait) en période de déficit 
pluviométrique marqué.

Les phénomènes de capillarité, et surtout de 
succion, sont à lʼorigine de ce comportement. 
Les variations de volume des sols argileux 
répondent donc à des variations de teneur en 
eau (on notera que des variations de contraintes 
extérieures – telles que les surcharges - peuvent, 
par ailleurs, également générer des variations de 
volume).

Tous les sols présentent la particularité de con-
tenir de lʼeau en quantité plus ou moins impor-
tante :

- de lʼeau de constitution, faisant partie inté-
grante de lʼorganisation moléculaire des grains 
formant le sol ;
- de lʼeau liée (ou adsorbée), résultant de lʼat-
traction entre les grains et lʼeau (pression de 
succion). On peut se représenter cette couche 
adsorbée comme un film visqueux entourant le 
grain ;
- une eau interstitielle, remplissant les vides 
entre les grains du sol (lorsque ceux-ci sont 
entièrement remplis, le sol est dit saturé).
La part respective entre ces différents « types » 
dʼeau, très variable, dépend de la nature du sol et 
de son état hydrique. En fonction de cette réparti-
tion, les sols auront une réponse différente vis-à-
vis des variations de teneur en eau. Plus la quantité 
dʼeau adsorbée contenue dans un sol est grande, 
plus celui-ci est susceptible de « faire » du retrait.
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Pourquoi spécifiquement
les sols argileux ?

Les caractéristiques de la structure interne des 
minéraux argileux expliquent leur comportement 
face aux variations de teneur en eau :

• ils présentent en effet une structure minéralo-
gique « en feuillets », à la surface desquels les 
molécules dʼeau peuvent sʼadsorber sous lʼeffet 
de différents phénomènes physico-chimiques, et 
ce de façon dʼautant plus marquée que les grains 
du sol, fins et aplatis, ont des surfaces dévelop-
pées très grandes. Il en résulte un gonflement, 
plus ou moins réversible, du matériau. L̓ eau 
adsorbée assure les liaisons entre les grains et 
permet les modifications de structure du sol lors 
des variations de teneur en eau ;

• certains grains argileux peuvent eux-mêmes 
voir leur volume changer, par variation de la dis-
tance entre les feuillets argileux élémentaires, du 
fait dʼéchanges dʼions entre lʼeau interstitielle et 
lʼeau adsorbée ;

• les pores du sol sont très fins et accentuent les 
phénomènes de capillarité.

Toutes les familles de minéraux argileux ne pré-
sentent pas la même prédisposition au phénomè-
ne de retrait-gonflement. L̓ analyse de leur struc-
ture minéralogique permet dʼidentifier les plus 
sensibles. Le groupe des smectites et, dans une 
moindre mesure, le groupe des interstratifiées 
(alternance plus ou moins régulière de feuillets 
de nature différente) font partie des plus sujets au 
phénomène (on parle dʼargiles gonflantes).

Cette sensibilité est liée :
- à des liaisons particulièrement lâches entre les 
feuillets constitutifs, ce qui facilite lʼacquisition 
ou le départ dʼeau. Cette particularité permet à 
lʼeau de pénétrer dans lʼespace situé entre les 
feuillets, autorisant ainsi de fortes variations de 
volume (on parle de gonflement interfoliaire ou 
intercristallin) ;
- au fait que ces argiles possèdent une sur-
face spécifique particulièrement importante 
(800 m2 / g pour la montmorillonite qui appartient 

aux smectites, 20 m²/g pour la kaolinite), et que 
la quantité dʼeau adsorbée que peut renfermer un 
sol est directement fonction de ce paramètre.
Les argiles non gonflantes sont ainsi caractéri-
sées par des liaisons particulièrement lâches et 
par une surface spécifique de leurs grains peu 
développée. 

Pour une variation de teneur en eau identique, 
lʼimportance des variations de volume dʼun sol 
argileux « gonflant » dépend aussi :
• Des caractéristiques « initiales » du sol, 
notamment la densité, la teneur en eau et le degré 
de saturation avant le début de lʼépisode clima-
tique (sécheresse ou période de pluviométrie 
excédentaire). Ainsi, lʼamplitude des variations 
de volume sera dʼautant plus grande que la varia-
tion de teneur en eau sera marquée. À ce titre, 
la succession dʼune période fortement arrosée et 
dʼune période de déficit pluviométrique constitue 
un facteur aggravant prépondérant ;
• de l  ̓« histoire » du sol, en particulier de 
lʼexistence éventuelle dʼépisodes antérieurs de 
chargement ou de dessiccation. Par exemple, 
un sol argileux « gonflant » mais de compacité 
élevée (sur-consolidation naturelle, chargement 
artificiel, etc.) ne sera que peu influencé par une 
période de sécheresse. À contrario, un rema-
niement des terrains argileux (à lʼoccasion par 
exemple de travaux de terrassement) pourrait 
favoriser lʼapparition des désordres ou être de 
nature à les amplifier.

Les effets de la dessiccation sur les sols

Sʼil est saturé, le sol va dʼabord diminuer de 
volume, de façon à peu près proportionnelle à la 
variation de teneur en eau, tout en restant quasi 
saturé. Cette diminution de volume sʼeffectue 
à la fois verticalement, se traduisant par un 
tassement, mais aussi horizontalement avec 
lʼapparition de fissures de dessiccation (classi-
quement observées dans les fonds de mares qui 
sʼassèchent). 

En deçà dʼune certaine teneur en eau (dite limite 
de retrait), le sol ne diminue plus de volume, et 
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les espaces intergranulaires perdent leur eau au 
bénéfice de lʼair. Des pressions de succion se 
développent de façon significative. 

Lorsque le sol argileux non saturé sʼhumidifie, 
il se sature sans changement de volume. Il en 
résulte une annulation progressive des pressions 
de succion jusquʼà ce que lʼargile retrouve son 
volume initial, voire le dépasse. Divers paramè-
tres, dont la nature minéralogique de lʼargile, 
conditionnent lʼampleur de ce gonflement. Les 
déformations verticales (de retrait ou de gonfle-
ment) peuvent atteindre 10 % de lʼépaisseur de 
sol considérée, voir dépasser cette valeur.

En France métropolitaine, et plus largement 
dans les régions tempérées, seule la tranche 
superficielle de sol (1 m à 2 m) est concernée 
par les variations saisonnières de teneur en 
eau. À lʼoccasion dʼune sécheresse très mar-
quée et/ou dans un environnement défavorable 
[cf. paragraphe 1.2], cette influence peut toutefois 
se faire sentir jusquʼà une profondeur attei-
gnant 5 m environ.

1.2 -  Facteurs intervenant dans
le phénomène de retrait – gonflement 
des argiles
On distinguera les facteurs de prédisposition et 
les facteurs de déclenchement. Les premiers, par 
leur présence, sont de nature à induire le phéno-
mène de retrait-gonflement des argiles, mais ne 
suffisent pas à le déclencher. Il sʼagit de facteurs 
internes (liés à la nature des sols), et de facteurs 

dit dʼenvironnement (en relation avec le site). 
Les facteurs de prédisposition permettent 
de caractériser la susceptibilité du milieu au 
phénomène et conditionnent sa répartition 
spatiale.

Les facteurs de déclenchement sont ceux dont 
la présence provoque le phénomène de retrait-
gonflement, mais nʼont dʼeffet significatif que 
sʼil existe des facteurs de prédisposition préa-
lables. Leur connaissance permet de déterminer 
lʼoccurrence du phénomène (lʼaléa et plus seu-
lement la susceptibilité).

Le tableau ci-après présente succinctement cha-
cun des facteurs en jeu.
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TYPE DE FACTEUR SCHÉMA EXPLICATIF COMMENTAIRE

FACTEUR DE PRÉDISPOSITION

La nature du sol

Facteur de prédisposition prépondérant : 
seules les formations géologiques renfermant 
des minéraux argileux sont a priori concer-
nées.

La susceptibilité est fonction, en premier 
lieu :
- de la lithologie (importance de la propor-
tion de matériaux argileux au sein de la 
formation) ;
- de la composition minéralogique : les miné-
raux argileux ne sont pas tous « gonflants » 
et une formation argileuse sera d’autant plus 
réactive que la proportion de minéraux argi-
leux « favorables » au phénomène (smectites, 
etc.) sera forte ;
- de la géométrie de l’horizon argileux (pro-
fondeur, épaisseur) ;
- de l’éventuelle continuité des niveaux ar-
gileux.

L’hétérogénéité de constitution du sous-sol 
constitue une configuration défavorable. 
C’est le cas par exemple avec une alternance 
entre niveaux argileux sensibles et niveaux 
plus grossiers propices aux circulations d’eau : 
ces derniers favorisent les variations de te-
neur en eau des niveaux argileux se trouvant 
à leur contact.

Le contexte
hydrogéologique

C’est l’un des facteurs environnementaux es-
sentiels. Les deux principaux facteurs néfastes 
sont :
- la présence éventuelle d’une nappe phréati-
que à profondeur limitée ;
- l’existence de circulations souterraines tem-
poraires, à profondeur relativement faible. 
Elles peuvent être à l’origine de fréquentes 
variations de teneur en eau des niveaux 
argileux, favorisant ainsi le phénomène de 
retrait-gonflement.

Les conditions hydrauliques in situ peuvent 
varier dans le temps en fonction :
- de l’évapotranspiration, dont les effets sont 
perceptibles à faible profondeur (jusqu’à 2 m 
environ) ;
- de la battance de la nappe éventuelle (avec 
une action prépondérante à plus grande pro-
fondeur).
La présence d’un aquifère à faible profon-
deur permet le plus souvent d’éviter la dessic-
cation de la tranche superficielle du sol. Mais 
en période de sécheresse, la dessiccation par 
l’évaporation peut être aggravée par l’abais-
sement du niveau de la nappe (ou encore par 
un tarissement naturel et saisonnier des cir-
culations d’eau superficielles). Ce phénomène 
peut en outre être accentué par une augmen-
tation des prélèvements par pompage. 
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La géomorphologie

Elle conditionne la répartition spatiale du 
phénomène :
- un terrain en pente entraîne souvent une dis-
symétrie des fondations d’une construction, 
favorisant une aggravation des désordres sur 
le bâti. En effet, les fondations reposant le 
plus souvent à une cote homogène, les fonda-
tions amont sont alors plus enterrées et donc 
moins exposées aux variations de teneur en 
eau que les fondations aval.
- cet effet peut être renforcé par une différen-
ce de nature de sol à la base des fondations 
amont et aval (les couches superficielles du sol 
étant généralement parallèles à la topogra-
phie, les fondations amont reposent donc sur 
des terrains moins altérés et remaniés que les 
fondations aval).
- alors qu’une pente favorise le drainage par 
gravité, sur terrains plats les eaux de ruisselle-
ment ont tendance à stagner et à s’infiltrer, et 
ainsi à ralentir la dessiccation du sol.
- l’orientation constitue également un paramè-
tre non négligeable. Sur une pente orientée 
au Sud, les sols à l’aval d’une construction sont 
soumis à un ensoleillement plus important que 
ceux situés en amont, à l’ombre de la bâtisse. La 
dessiccation y sera donc plus marquée. 

La végétation

Son rôle est souvent prépondérant. Les racines 
des végétaux aspirent l’eau du sol par succion. 
En période de bilan hydrique négatif (les pré-
lèvements par l’arbre sont supérieurs aux ap-
ports), cette succion provoque une migration 
d’eau pouvant se traduire par :
• un tassement centré sur l’arbre (formation 
d’une « cuvette ») ;
• un lent déplacement du sol vers l’arbre.

Une fondation « touchée » subira donc une 
double distorsion (verticale et horizontale) 
dont les effets seront particulièrement visibles 
dans le cas d’une semelle filante. Lorsque le bi-
lan hydrique devient positif, les mécanismes in-
verses peuvent éventuellement se manifester.

On considère en général que l’influence d’un 
arbre adulte peut se faire sentir jusqu’à une dis-
tance équivalente à une fois sa hauteur (et jus-
qu’à une profondeur de l’ordre de 4 m à 5 m), 
avec des variations en fonction des essences. 

Lorsqu’une construction s’oppose à l’évapora-
tion, maintenant ainsi sous sa surface une zone 
de sol plus humide, les racines se développent 
de façon préférentielle dans sa direction. Il en 
est de même avec tout autre élément ayant 
une attraction positive, par exemple les re-
gards et dispositifs d’assainissement fuyards.

Dans le cas de l’urbanisation d’un terrain 
déboisé depuis peu, ou encore de l’abattage 
d’un arbre qui était situé à coté d’une cons-
truction, des désordres par gonflement peu-
vent se manifester pendant plusieurs années. 
Ils résultent d’une augmentation de la teneur 
en eau générale du sol. 
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Les défauts
de construction

Ce facteur de prédisposition, souvent mis en 
lumière à l’occasion d’une sécheresse excep-
tionnelle, se traduit par la survenance ou l’ag-
gravation des désordres.

L’examen de dossiers d’expertise indique que 
les maisons touchées présentent souvent des 
défauts de conception ou de fondation, ou 
encore une insuffisance de chaînage (horizon-
tal, vertical, mauvaise liaison entre chaînages). 
Le respect des règles de l’art « élémentaires » 
permettrait de minimiser, voire d’éviter, une 
large partie de ces désordres.

FACTEUR DE DÉCLENCHEMENT

Les conditions
climatiques

Les phénomènes climatiques exceptionnels 
sont le principal facteur de déclenchement du 
phénomène. Les variations de teneur en eau 
du sol sont liées à des variations climatiques 
saisonnières. Les désordres seront plus impor-
tants dans le cas d’une sécheresse particuliè-
rement marquée, intervenant à la suite d’une 
période fortement arrosée (par sa durée et par 
les cumuls de pluie observés). Deux paramè-
tres primordiaux entrent en jeu : l’évapotrans-
piration et les précipitations.

Les facteurs
anthropiques

Des modifications de l’évolution « naturelle » 
des teneurs en eau du sous-sol peuvent résul-
ter de travaux d’aménagement qui auraient 
pour conséquence :
- de perturber la répartition des écoulements 
superficiels et souterrains ;
- de bouleverser les conditions d’évaporation. 
Cela peut être le cas pour des actions de drai-
nage du sol d’un terrain, de pompage, de plan-
tations, d’imperméabilisation des sols, etc. 

Une fuite, voire la rupture d’un réseau enterré 
humide ou une infiltration d’eaux pluviales, 
peuvent avoir un impact significatif sur l’état 
hydrique du sous-sol et de ce fait provoquer 
des désordres par gonflement des argiles. 

L’existence de sources de chaleur en sous-sol 
près d’un mur insuffisamment isolé peut éga-
lement aggraver, voire déclencher, la dessic-
cation et entraîner l’apparition de désordres 
localisés.

1.3 - Manifestation des désordres 
Les désordres aux constructions pendant une 
sécheresse intense sont dus aux tassements dif-
férentiels du sol de fondation, pouvant atteindre 
plusieurs centimètres. Ils résultent des fortes 
différences de teneur en eau au droit des façades 
(zone de transition entre le sol exposé à lʼévapora-
tion et celui qui en est protégé) et, le cas échéant, 

de la végétation proche. L̓ hétérogénéité des 
mouvements entre deux points de la structure va 
conduire à une déformation pouvant entraîner fis-
suration, voire rupture de la structure. La réponse 
du bâtiment sera fonction de ses possibilités de 
déformation. On peut en effet imaginer :
• une structure souple et très déformable, pou-
vant « suivre » sans dommage les mouvements 
du sol ;
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• une structure parfaitement rigide (horizonta-
lement et verticalement) pouvant résister sans 
dommage aux mouvements du sol du fait dʼune 
nouvelle répartition des efforts.

Cependant, dans la majorité des cas, la structure 
ne peut accepter les distorsions générées. Les 
constructions les plus vulnérables sont les mai-
sons individuelles, notamment en raison :
• de leur structure légère et souvent peu rigide, 
et de leurs fondations souvent superficielles par 
rapport aux immeubles collectifs ;
• de lʼabsence, très souvent, dʼune étude géotech-
nique préalable permettant dʼadapter le projet au 
contexte géologique.

La « construction-sinistrée type » est ainsi une 
habitation individuelle de plain-pied (lʼexis-
tence dʼun sous-sol impliquant des fondations 
assez largement enterrées, à une profondeur où 
les terrains sont moins sujets à la dessiccation), 
reposant sur des fondations inadaptées et avec 
présence dʼarbres à proximité.

Les désordres au gros-œuvre

- Fissuration des structures (enterrées ou 
aériennes).

Cette fissuration (lorsque les fissures atteignent 
une largeur de 30 mm à 40 mm, on parle de 
lézardes), souvent oblique car elle suit les dis-
continuités des éléments de maçonnerie, peut 
également être verticale ou horizontale. Plusieurs 
orientations sont souvent présentes en même 
temps. Cette fissuration passe quasi-systémati-
quement par les points faibles que constituent les 

ouvertures (où que celles-ci soient situées - murs, 
cloisons, planchers, plafonds).

- Déversement des structures (affectant des 
parties du bâti fondées à des cotes différentes) 
ou décollement de bâtiments annexes accolés 
(garages,…)

- Désencastrement des éléments de charpente 
ou de chaînage.

Fissuration traduisant un décollement de la structure par 
absence de liaisonnement entre niveau bas et combles.
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- Décollement, fissuration de dallages et de 
cloisons.

Les désordres au second-œuvre

- Distorsion des ouvertures, perturbant le fonc-
tionnement des portes et fenêtres.

- Décollement des éléments composites (enduits 
et placages de revêtement sur les murs, carrela-
ges sur dallages ou planchers, etc.).

- Étirement, mise en compression, voire rup-
ture de tuyauteries ou canalisations enterrées 
(réseaux humides, chauffage central, gouttières, 
etc.).

Les désordres sur les aménagements 
extérieurs

- Décollement et affaissement des terrasses, 
trottoirs et escaliers extérieurs.

- Décollement, fissuration des dalles, carrelage 
des terrasses et trottoirs extérieurs.

Affaissement du plancher mis en évidence par le décollement 
entre plinthes et dallage - Maison Jourdan.

Fissuration intérieure, tapisserie déchirée - Maison André.
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- Fissuration de murs de soutènement.

L’évaluation des dommages

Le nombre de constructions touchées par ce phé-
nomène en France métropolitaine est très élevé. 
Suite à la sécheresse de lʼété 2003, plus de 7 400 
communes ont demandé une reconnaissance de 
lʼétat de catastrophe naturelle. Depuis 1989, le 
montant total des remboursements effectués au 
titre du régime des catastrophes naturelles a été 
évalué par la Caisse Centrale de Réassurance, 
fin 2002, à 3,3 milliards dʼeuros. Plusieurs 
centaines de milliers dʼhabitations sinistrées, 
réparties sur plus de 500 communes (sur plus 
de 77 départements) ont été concernés. Il sʼagit 
ainsi du deuxième poste dʼindemnisation après 
les inondations.

Le phénomène génère des coûts de réparation 
très variables dʼun sinistre à un autre, mais sou-
vent très lourds. Ils peuvent même dans certains 
cas sʼavérer prohibitifs par rapport au coût de 
la construction (il nʼest pas rare quʼils dépas-
sent 50 % de la valeur du bien). Le montant 
moyen dʼindemnisation dʼun sinistre dû au 
phénomène de retrait / gonflement des argiles 
a été évalué à plus de 10 000 € par maison, 
mais peut atteindre 150 000 € si une reprise en 
sous-œuvre sʼavère nécessaire. Dans certains cas 
cependant, la cause principale des désordres peut 
être supprimée à moindre frais (abattage dʼun 
arbre), et les coûts de réparation se limiter au 
rebouchage des fissures.

2 - Le contrat dʼassurance 

La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, rela-
tive à lʼindemnisation des victimes de catastro-
phes naturelles (art. L.125-1 à L.125-6 du Code 
des assurances) a fixé pour objectif dʼindemniser 
les victimes de catastrophes naturelles en se fon-
dant sur le principe de solidarité nationale.

Pour que le sinistre soit couvert au titre de la garantie 
« catastrophes naturelles », il faut que lʼagent naturel 
en soit la cause directe. L̓ état de catastrophe naturel-
le, ouvrant droit à la garantie est constaté par un arrê-
té interministériel (des ministères de lʼIntérieur et de 
lʼÉconomie et des Finances) qui détermine les zones 
et les périodes où sʼest située la catastrophe ainsi que la 
nature des dommages couverts par la garantie (article
L. 125-1 du Code des assurances).

Pour que cette indemnisation sʼapplique, les 
victimes doivent avoir souscrit un contrat dʼas-
surance garantissant les « dommages » aux biens 
ainsi que, le cas échéant, les dommages aux 
véhicules terrestres à moteur. Cette garantie est 
étendue aux « pertes dʼexploitation », si elles 
sont couvertes par le contrat de lʼassuré.

Les limites

Cependant, lʼassuré conserve à sa charge une 
partie de lʼindemnité due par lʼassureur. La fran-
chise prévue aux articles 125-1 à 3 du Code des 
assurances, est valable pour les contrats « dom-
mage » et « perte dʼexploitation ». Cependant, 
les montants diffèrent selon les catégories et se 
déclinent selon le tableau suivant.

Comme on peut le voir dans le tableau, pour les 
communes non pourvues dʼun PPR, le principe de 
variation des franchises dʼassurance sʼapplique (il 
a été introduit par lʼarrêté du 13 août 2004). 

Les franchises sont ainsi modulées en fonction 
du nombre de constatations de lʼétat de catastro-
phe naturelle intervenues pour le même risque, 
au cours des cinq années précédant lʼarrêté.
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Communes dotées d’un PPR* Communes non dotées 
d’un PPR

Type de contrat Biens concernés Franchise pour dommages 
liés à un risque autre

que la sécheresse

Montant
concernant

le risque
sécheresse

Modulation de la franchise 
en fonction du nombre 
d’arrêtés de catastrophe 

naturelle

Contrat
« dommage »

Habitations 381 euros 1 524 euros 1 à 2 arrêtés : x 1
3 arrêtés : x 2
4 arrêtés : x 3
5 et plus : x 4

Usage
professionnel

10 % du montant
des dommages matériels 
(minimum 1 143 euros)

3 084 euros

Contrat « perte 
d’exploitation »

Recettes liées
à l’exploitation

Franchise équivalente à 3 jours ouvrés
(minimum 1 143 euros) Idem

3 - Comment prévenir ? 

3.1 - La connaissance : cartographie
de lʼaléa
Devant le nombre des sinistres et lʼimpact finan-
cier occasionné par le phénomène de retrait-gon-
flement des argiles, le Ministère de lʼÉcologie, du 
Développement et de lʼAménagement Durables a 
chargé le Bureau de Recherches Géologiques et 

Minières (BRGM) dʼeffectuer une cartographie 
de cet aléa. Elle est réalisée en juin 2007 pour 
les 37 départements français les plus exposés 
au regard du contexte géologique et du nombre 
dʼarrêtés de catastrophe naturelle. Ce programme 
de cartographie départementale est aujourdʼhui 
disponible et librement accessible sur Internet à 
lʼadresse www.argiles.fr pour 32 départements. Il 
est prévu une couverture nationale pour cet aléa.

Ces cartes, établies à lʼéchelle 1/50 000, ont pour 
but de délimiter les zones a priori sujettes au 
phénomène, et de les hiérarchiser selon quatre 
degrés dʼaléa (a priori nul, faible, moyen et fort 
– cf. tableau ci-contre). 

La finalité de ce programme cartographique est 
lʼinformation du public, en particulier des 
propriétaires et des différents acteurs de la 
construction. 

Par ailleurs, il constitue une étape préliminaire 
essentielle à lʼélaboration de zonages régle-
mentaires au niveau communal, à lʼéchelle du 
1/10 000 : les Plans de Prévention des Risques 
[cf. paragraphe 3.3]. 

* Communes qui ont un PPR prescrit depuis moins de 4 ans et communes ayant un document valant PPR.

État d’avancement des cartes départementales d’aléa 
retrait-gonflement réalisées par le BRGM à la demande 
du MEDAD (mise à jour en juin 2007)
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Niveau d’aléa Définition

Fort

Zones sur lesquelles la probabilité 
de survenance d’un sinistre sera 
la plus élevée et où l’intensité des 
phénomènes attendus est la plus 
forte, au regard des facteurs
de prédisposition présents.

Moyen
Zones « intermédiaires » entre
les zones d’aléa faible et les
zones d’aléa fort.

Faible

Zones sur lesquelles la survenance
de sinistres est possible en cas 
de sécheresse importante, mais 
avec des désordres ne touchant 
qu’une faible proportion des 
bâtiments (en priorité ceux qui 
présentent des défauts de cons-
truction ou un contexte local 
défavorable, proximité d’arbres 
ou hétérogénéité du sous-sol
par exemple).

Nul ou négligeable

Zones sur lesquelles la carte
géologique n’indique pas
la présence de terrain argileux en 
surface. La survenue de quelques 
sinistres n’est cependant pas
à exclure, compte tenu de la pré-
sence possible, sur des secteurs 
localisés, de dépôts argileux non 
identifiés sur les cartes géologi-
ques, mais suffisants pour provo-
quer des désordres ponctuels.

3.2 - Lʼinformation préventive
La loi du 22 juillet 1987 a instauré le droit 
des citoyens à une information sur les risques 
majeurs auxquels ils sont soumis sur tout ou 
partie du territoire, ainsi que sur les mesures de 
sauvegarde qui les concernent. Cette partie de la 
loi a été reprise dans lʼarticle L125.2 du Code de 
lʼenvironnement.

Établi sous lʼautorité du préfet, le dossier dépar-
temental des risques majeurs (DDRM) recense à 
lʼéchelle dʼun département lʼensemble des ris-
ques majeurs par commune. Il explique les phé-
nomènes et présente les mesures de sauvegarde. 
À partir du DDRM, le préfet porte à la connais-
sance du maire les risques dans la commune, au 
moyen de cartes au 1 : 25 000 et décrit la nature 
des risques, les événements historiques, ainsi que 
les mesures dʼÉtat mises en place.

Le maire élabore un document dʼinformation 
communal sur les risques majeurs (DICRIM). 
Ce document reprend les informations portées à 
la connaissance du maire par le préfet. Il précise 
les dispositions préventives et de protection pri-
ses au plan local. Il comprend lʼarrêté municipal 
relatif aux modalités dʼaffichage des mesures de 
sauvegarde. Ces deux documents sont librement 
consultables en mairie.

Le plan de communication établi par le maire 
peut comprendre divers supports de communi-
cation, ainsi que des plaquettes et des affiches, 
conformes aux modèles arrêtés par les ministè-
res chargés de lʼenvironnement et de la sécurité 
civile (arrêté du 9 février 2005).

Le maire doit apposer ces affiches : 
- dans les locaux accueillant plus de 50 personnes,
- dans les immeubles regroupant plus de 15 
logements,
- dans les terrains de camping ou de stationnement 
de caravanes regroupant plus de 50 personnes.

Les propriétaires de terrains ou dʼimmeubles 
doivent assurer cet affichage (sous contrôle du 
maire) à lʼentrée des locaux ou à raison dʼune 
affiche par 5 000 m2 de terrain.

Carte d’aléa retrait-gonflement des argiles dans le 
département du Loiret.
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La liste des arrêtés de catastrophe naturelle dont 
a bénéficié la commune est également disponible 
en mairie.

L’information des acquéreurs et locataires
de biens immobiliers

Dans les zones sismiques et celles soumises à 
un PPR, le décret du 15 février 2005 impose à 
tous les propriétaires et bailleurs dʼinformer les 
acquéreurs et locataires de biens immobiliers de 
lʼexistence de risques majeurs concernant ces 
biens. En cela, les propriétaires et bailleurs se 
fondent sur les documents officiels transmis par 
lʼÉtat : PPR et zonage sismique de la France.

Cette démarche vise à développer la culture du 
risque auprès de la population.

Dʼautre part, les vendeurs et bailleurs doivent 
informer les acquéreurs et locataires lorsquʼils 
ont bénéficié dʼun remboursement de sinistre au 
titre de la déclaration de catastrophe naturelle de 
leur commune. 

3.3 - La prise en compte
dans lʼaménagement
Les désordres aux constructions représentent 
un impact financier élevé pour de nombreux 
propriétaires et pour la collectivité. Cʼest 
dans ce contexte que le MEDAD a instauré 
le programme départemental de cartogra-
phie de lʼaléa retrait-gonflement des argiles 
[cf. paragraphe 3.1]. Il constitue un préalable 
à lʼélaboration des Plans de Prévention des 
Risques spécifiques à lʼéchelle communale, 
dont le but est de diminuer le nombre de sinistres 
causés à lʼavenir par ce phénomène, en lʼabsence 
dʼune réglementation nationale prescrivant des 
dispositions constructives particulières pour les 
sols argileux gonflants.

En mai 2007, la réalisation de PPR tassements 
différentiels a été prescrite dans 1 622 commu-
nes. 462 communes possèdent un PPR approuvé. 
Cet outil réglementaire sʼadresse notamment à 
toute personne sollicitant un permis de cons-
truire, mais aussi aux propriétaires de bâtiments 

existants. Il a pour objectif de délimiter les zones 
exposées au phénomène, et dans ces zones, dʼy 
réglementer lʼoccupation des sols. Il définit ainsi, 
pour les projets de construction futurs et le cas 
échéant pour le bâti existant (avec certaines limi-
tes), les règles constructives (mais aussi liées à 

Extrait d’une carte d’aléa retrait-gonflement des argiles 
(DDE 04 - Alp’Géorisques)

État cartographié national des PPR prescrit ou approuvé 
au 04/05/2007 - Aléa : tassements différentiels.

Aléa moyen ou fort Aléa faible Aléa très faible

Nombre de communes avec un PPR prescrit (1622)

Nombre de communes avec un PPR approuvé (462)
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lʼenvironnement proche du bâti) obligatoires ou 
recommandées visant à réduire le risque dʼappa-
rition de désordres. Dans les secteurs exposés, le 
PPR peut également imposer la réalisation dʼune 
étude géotechnique spécifique, en particulier 
préalablement à tout nouveau projet.

Du fait de la lenteur et de la faible amplitude des 
déformations du sol, ce phénomène est sans dan-
ger pour lʼhomme. Les PPR ne prévoient donc 
pas dʼinconstructibilité, même dans les zones 
dʼaléa fort. Les mesures prévues dans le PPR ont 
un coût, permettant de minorer significativement 
le risque de survenance dʼun sinistre, sans com-
mune mesure avec les frais (et les désagréments) 
occasionnés par les désordres potentiels.

3.4 - Les règles de construction
Dans les communes dotées dʼun PPR prenant en 
compte les phénomènes de retrait-gonflement 
des argiles, le règlement du PPR définit les règles 
constructives à mettre en oeuvre (mesures obli-
gatoires et/ou recommandations) dans chacune 
des zones de risque identifiées.  

Dans les communes non dotées dʼun PPR, il con-
vient aux maîtres dʼouvrage et/ou aux construc-
teurs de respecter un certain nombre de mesures 
afin de réduire lʼampleur du phénomène et de 
limiter ses conséquences sur le projet en adaptant 
celui-ci au site. Ces mesures sont détaillées dans 
les fiches présentes ci-après.

Dans tous les cas, le respect des « règles de 
lʼart » élémentaires en matière de construction 
constitue un « minimum » indispensable pour 
assurer une certaine résistance du bâti par rapport 
au phénomène, tout en garantissant une meilleure 
durabilité de la construction.

3.5 - La réduction de la vulnérabilité
du bâti existant
Les fiches présentées ci-après détaillent les 
principales mesures envisageables pour réduire 
lʼampleur du phénomène et ses conséquences 
sur le bâti. Elles sont prioritairement destinées 

aux maîtres dʼouvrages (constructions futures 
et bâti existant), mais sʼadressent également aux 
différents professionnels de la construction.

Elles ont pour objectif premier de détailler les 
mesures préventives essentielles à mettre œuvre. 
Deux groupes peuvent être distingués :

• les fiches permettant de minimiser le risque 
dʼoccurrence et lʼampleur du phénomène :
 - fiche 3, réalisation dʼune ceinture étanche 
autour du bâtiment ;
 - fiche 4, éloignement de la végétation du bâti ;
 - fiche 5, création dʼun écran anti-racines ;
 - fiche 6, raccordement des réseaux dʼeaux au 
réseau collectif ;
 - fiche 7, étanchéification des canalisations 
enterrées ;
 - fiche 8, limiter les conséquences dʼune 
source de chaleur en sous-sol ;
 - fiche 10, réalisation dʼun dispositif de drai-
nage.

• les fiches permettant une adaptation du bâti, de 
façon à sʼopposer au phénomène et ainsi à mini-
miser autant que possible les désordres :
 - fiche 1, adaptation des fondations ;
 - fiche 2, rigidification de la structure du bâti-
ment ;
 - fiche 9, désolidariser les différents éléments 
de structure.
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4 - Organismes de référence, liens internet
et bibliographie 

Site internet

■	Ministère de l’Écologie, du développement et de 
l’aménagement durables

http://www.prim.net

■	Bureau de recherches Géologiques et Minières

http://www.argiles.fr

(consultation en ligne et téléchargement des car-
tes d’aléas départementales)

■	 Agence Qualité Construction (association des 
professions de la construction)

http://www.qualiteconstruction.com

Bibliographie

■ Sécheresse et construction - guide de préven-
tion ; 1993, La Documentation française.

■ Effets des phénomènes de retrait-gonflement 
des sols sur les constructions – Traitement des 
désordres et prévention ; 1999, Solen.

■ Retrait-gonflement des sols argileux - méthode 
cartographique d’évaluation de l’aléa en vue 
de l’établissement de PPR ; 2003, Marc Vincent 
BRGM.

■ Cartographie de l’aléa retrait-gonflement des 
argiles dans le département du Loiret ; 2004, BRGM.

Glossaire

Aquifère : À prendre dans ce document au sens de 
nappe d’eau souterraine. Le terme désigne égale-
ment les terrains contenant cette nappe.

Argile : Selon la définition du Dictionnaire de 
géologie (A. Foucault, JF Raoult), le terme argile 
désigne à la fois le minéral (= minéral argileux) et 
une roche (meuble ou consolidée) composée pour 
l’essentiel de ces minéraux. La fraction argileuse 
est, par convention, constituée des éléments dont 
la taille est inférieure à 2 µm.

Battance : Fluctuation du niveau d’une nappe sou-
terraine entre les périodes de hautes eaux et celles 
de basses eaux.

Bilan hydrique : Comparaison entre les quantités 
d’eau fournies à une plante (précipitations, arro-
sage, etc) et sa « consommation ».

Capillarité : Ensemble des phénomènes relatifs au 
comportement des liquides dans des tubes très fins 
(et par lesquels de l’eau par exemple peut remon-
ter dans un tube fin à un niveau supérieur à celui 
de la surface libre du liquide, ou encore dans un 
milieu poreux tel qu’un sol meuble). 

Chaînage : Élément d’ossature des parois porteuses 
d’un bâtiment ; ceinturant les murs, le chaînage so-
lidarise les parois et empêche les fissurations et les 
dislocations du bâtiment. On distingue les chaîna-
ges horizontaux, qui ceinturent chaque étage au 
niveau des planchers, et sur lesquels sont élevées 
les parois, et les chaînages verticaux qui encadrent 
les parois aux angles des constructions et au droit 
des murs de refend (mur porteur formant une divi-
sion de locaux à l’intérieur d’un édifice).

Évapotranspiration : L’évapotranspiration corres-
pond à la quantité d’eau totale transférée du sol 
vers l’atmosphère par l’évaporation au niveau du 
sol (fonction des conditions de température, de 
vent et d’ensoleillement notamment) et par la 
transpiration (eau absorbée par la végétation).

Plastique : Le qualificatif plastique désigne la 
capacité d’un matériau à être modelé. 

Semelle filante : Type de fondation superficielle la 
plus courante, surtout quand le terrain d’assise de 
la construction se trouve à la profondeur hors gel. 
Elle se prolonge de façon continue sous les murs 
porteurs.

Succion : Phénomène dû aux forces capillaires par 
lequel un liquide, à une pression inférieure à la 
pression atmosphérique, est aspiré dans un milieu 
poreux.

Surface spécifique : Elle désigne l’aire réelle de 
la surface d’un objet par opposition à sa surface 
apparente. 
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Code des couleurs
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Mesure technique
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Mesure concernant le bâti existant

Mesure concernant le bâti futur

Mesure applicable au bâti
existant et futur
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Fiche n° 1 ADAPTATION DES FONDATIONS

Problème à résoudre : Pour la majorité des 
bâtiments d’habitation « classiques », les struc-
tures sont fondées superficiellement, dans la 
tranche du terrain concernée par les variations 
saisonnières de teneur en eau. Les sinistres sont 
ainsi dus, pour une grande part, à une inadapta-
tion dans la conception et / ou la réalisation des 
fondations.

Descriptif du dispositif : Les fondations doi-
vent respecter quelques grands principes :
- adopter une profondeur d’ancrage suffisante, 
à adapter en fonction de la sensibilité du site au 
phénomène ;
- éviter toute dissymétrie dans la profondeur 
d’ancrage ;
- préférer les fondations continues et armées, 
bétonnées à pleine fouille sur toute leur hauteur.

Champ d’application : Concerne sans restriction tout type de bâtiment, d’habitation ou d’activités.

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre :
- La profondeur des fondations doit tenir compte de la capacité de retrait du sous-sol. Seule une 
étude géotechnique spécifique est en mesure de déterminer précisément cette capacité. À titre indi-
catif, on considère que cette profondeur d’ancrage (si les autres prescriptions – chaînage, trottoir 
périphérique, etc. – sont mises en œuvre), qui doit être au moins égale à celle imposée par la mise 
hors gel, doit atteindre au minimum 0,80 m en zone d’aléa faible à moyen et 1,20 m en zone d’aléa 
fort. Une prédisposition marquée du site peut cependant nécessiter de rechercher un niveau d’assise 
sensiblement plus profond.
Un radier généralisé, conçu et réalisé dans les règles de l’art (attention à descendre suffi samment la 
bêche périmètrique), peut constituer une bonne alternative à un approfondissement des fondations. 

- Les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment (ceci 
vaut notamment pour les terrains en pente (où l’ancrage aval doit être au moins aussi important 
que l’ancrage amont) ou à sous-sol hétérogène. En particulier, les sous-sols partiels qui induisent 
des hétérogénéités d’ancrage sont à éviter à tout prix. Sur des terrains en pente, cette nécessité 
d’homogénéité de l’ancrage peut conduire à la réalisation de redans.

 Lorsque le bâtiment est installé sur une plate-forme déblai/remblai ou déblai, il est conseillé de  
 descendre les fondations « aval » à une profondeur supérieure à celle des fondations « amont ». 
Les fondations doivent suivre les préconisations formulées dans le DTU 13.12.

Les études permettant de préciser la sensibilité du sous-sol au phénomène et de défi nir les dispositions 
préventives nécessaires (d’ordre constructif ou autre) doivent être réalisées par un bureau d’études 
spécialisé, dont la liste peut être obtenue auprès de l’Union Française des Géologues (tél : 01 47 07 
91 95).



Fiche n° 2 RIGIDIFICATION DE LA STRUCTURE
DU BÂTIMENT

Problème à résoudre : Un grand nombre 
de sinistres concernent des constructions dont 
la rigidité, insuffi sante, ne leur permet pas de 
résister aux distorsions générées par les mou-
vements différentiels du sous-sol. Une structure 
parfaitement rigide permet au contraire une 
répartition des efforts permettant de minimiser 
les désordres de façon signifi cative, à défaut de 
les écarter. 

Descriptif du dispositif : La rigidifi cation 
de la structure du bâtiment nécessite la mise en 
œuvre de chaînages horizontaux (haut et bas) 
et verticaux (poteaux d’angle) pour les murs 
porteurs liaisonnés. 

Champ d’application : concerne sans restriction tout type de bâtiment, d’habitation ou d’activités.

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Le dispositif mis en œuvre doit suivre les préconisations formu-
lées dans le DTU 20.1 :
- « Les murs en maçonnerie porteuse et les murs en maçonnerie de remplissage doivent être ceinturés 
à chaque étage, au niveau des planchers, ainsi qu’en couronnement, par un chaînage horizontal en 
béton armé, continu, fermé ; ce chaînage ceinture les façades et les relie au droit de chaque refend ». 
Cette mesure s’applique notamment pour les murs pignons au niveau du rampant de la couverture. 
- « Les chaînages verticaux doivent être réalisés au moins dans les angles saillants et rentrant des 
maçonneries, ainsi que de part et d’autre des joints de fractionnement du bâtiment ».
La liaison entre chaînages horizontaux et verticaux doit faire l’objet d’une attention particulière : 
ancrage des armatures par retour d’équerre, recouvrement des armatures assurant une continuité.
Les armatures des divers chaînages doivent faire l’objet de liaisons effi caces (recouvrement, ancrage, 
etc.), notamment dans les angles du bâtiment.

Mesures d’accompagnement : D’autres mesures permettent de rigidifier la structure :
- la réalisation d’un soubassement « monobloc » (préférer les sous-sols complets aux sous-sols partiels, 
les radiers ou les planchers sur vide sanitaire, plutôt que les dallages sur terre-plein) ;
- la réalisation de linteaux au-dessus des ouvertures.



Fiche n° 3 RÉALISATION D’UNE CEINTURE ÉTANCHE 
AUTOUR DU BÂTIMENT

Problème à résoudre : Les désordres aux 
constructions résultent notamment des fortes 
différences de teneur en eau existant entre le 
sol situé sous le bâtiment qui est à l’équilibre 
hydrique (terrains non exposés à l’évaporation, 
qui constituent également le sol d’assise de la 
structure) et le sol situé aux alentours qui est 
soumis à évaporation saisonnière. Il en résulte 
des variations de teneur en eau importantes et 
brutales, au droit des fondations.

Descriptif du dispositif : Le dispositif pro-
posé consiste à entourer le bâti d’un système 
étanche le plus large possible (minimum 1,50 
m), protégeant ainsi sa périphérie immédiate de 
l’évaporation et éloignant du pied des façades 
les eaux de ruissellement. 

Champ d’application : concerne sans restriction tout type de bâtiment, d’habitation ou d’activités.

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : L’étanchéité pourra être assurée, soit :
- par la réalisation d’un trottoir périphérique (selon les possibilités en fonction de l’implantation 
du bâtiment et de la mitoyenneté), en béton ou tout autre matériau présentant une étanchéité 
suffi sante ; 
- par la mise en place sous la terre végétale d’une géomembrane enterrée, dans les cas notamment 
où un revêtement superfi ciel étanche n’est pas réalisable (en particulier dans les terrains en pente). La 
géomembrane doit être raccordée aux façades par un système de couvre-joint, et être protégée par 
une couche de forme sur laquelle peut être mis en œuvre un revêtement adapté à l’environnement 
(pavés, etc). 
Une légère pente doit être donnée au dispositif, de façon à éloigner les eaux du bâtiment, l’idéal 
étant que ces eaux soient reprises par un réseau d’évacuation étanche.

 Pour être pleinement effi cace, le dispositif d’étanchéité doit être mis en œuvre sur la totalité du
 pourtour de la construction. Une diffi culté peut se poser lorsque l’une des façades est située en 
limite de propriété (nécessitant un accord avec le propriétaire mitoyen). Le non-respect de ce principe 
est de nature à favoriser les désordres.

Mesures d’accompagnement : Les eaux de toitures seront collectées dans des ouvrages étanches 
et évacués loin du bâtiment [cf. fiche n°6]. 
À défaut de la mise en place d’un dispositif étanche en périphérie immédiate du bâtiment, les eaux de 
ruissellement pourront être éloignées des façades (aussi loin que possible), par des contre-pentes.



Fiche n° 4 ÉLOIGNEMENT DE LA VÉGÉTATION
DU BÂTI

Problème à résoudre : Empêcher 
le sol de fondation d’être soumis à 
d’importantes et brutales variations 
de teneur en eau. Les racines des 
végétaux soutirant l’eau du sol et 
induisant ainsi des mouvements 
préjudiciables au bâtiment, il con-
vient d’extraire le bâti de la zone 
d’infl uence de la végétation présen-
te à ses abords (arbres et arbustes). 

Descriptif du dispositif : La technique consiste à abattre 
les arbres isolés situés à une distance inférieure à une fois 
leur hauteur à maturité par rapport à l’emprise de la cons-
truction (une fois et demi dans le cas de rideaux d’arbres ou 
d’arbustes). Un élagage régulier et sévère, permettant de 
minimiser la capacité d’évaporation des arbres et donc de 
réduire signifi cativement leurs prélèvements en eau dans le 
sol, peut constituer une alternative à l’abattage. Attention, 
l’abattage des arbres est néanmoins également susceptible 
de générer un gonfl ement du fait d’une augmentation de 
la teneur en eau des sols qui va en résulter ; il est donc pré-
férable de privilégier un élagage régulier de la végétation 
concernée.

Champ d’application : Concerne tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités situé à une dis-
tance d’arbres isolés inférieure à 1 fois leur hauteur à maturité (une fois et demi dans le cas de rideaux 
d’arbres ou d’arbustes). Bien que certaines essences aient un impact plus important que d’autres, il est 
diffi cile de limiter cette mesure à ces espèces, car ce serait faire abstraction de critères liés à la nature 
du sol. De plus, il faut se garder de sous-estimer l’infl uence de la végétation arbustive, qui devra éga-
lement, en site sensible, être tenue éloignée du bâti.

Schéma de principe

Suite page suivante



Fiche n° 4 ÉLOIGNEMENT DE LA VÉGÉTATION
DU BÂTI

Précautions de mise en œuvre : L’abattage des arbres situés à faible distance de la construction 
ne constitue une mesure efficace que si leurs racines n’ont pas atteint le sol sous les fondations. Dans 
le cas contraire, un risque de soulèvement n’est pas à exclure.
Si aucune action d’éloignement de la végétation (ou l’absence d’un écran anti-racines – [cf. Fiche n°5]) 
n’est mise en œuvre ceci pourra être compensé par l’apport d’eau en quantité suffisante aux arbres 
concernés par arrosage. Mais cette action sera imparfaite, notamment par le fait qu’elle pourrait 
provoquer un ramollissement du sol d’assise du bâtiment.

 Mesure altérnative : Mise en place d’un écran anti-racines pour les arbres isolés situés
 à moins de une fois leur hauteur à maturité par rapport à l’emprise de la construction (une
fois et demi dans le cas de rideaux d’arbres ou d’arbustes). [cf. fiche n°5]

À destination des projets nouveaux : Si des arbres existent à proximité de l’emprise projetée 
du bâtiment, il convient de tenir compte de leur influence potentielle à l’occasion tout particulière-
ment d’une sécheresse ou de leur éventuelle disparition future, à savoir selon le cas :
- tenter autant que possible d’implanter le bâti à l’extérieur de leur « champ d’action » (on considè-
re dans le cas général que le domaine d’influence est de une fois la hauteur de l’arbre à l’âge adulte 
pour des arbres isolés, une fois et demi cette hauteur dans le cas de rideaux d’arbres ou d’arbustes) ;
- tenter d’abattre les arbres gênants le plus en amont possible du début des travaux (de façon à per-
mettre un rétablissement des conditions « naturelles » de teneur en eau du sous-sol) ;
- descendre les fondations au-dessous de la cote à laquelle les racines n’influent plus sur les varia-
tions de teneur en eau  (de l’ordre de 4 m à 5 m maximum).

Si des plantations sont projetées, on cherchera à respecter une distance minimale équivalente à une 
fois la hauteur à maturité de l’arbre entre celui-ci et la construction. A défaut, on envisagera la mise 
en place d’un écran anti-racines.



Fiche n° 5 CRÉATION D’UN ÉCRAN ANTI-RACINES

Problème à résoudre : Empêcher le sol de 
fondation d’être soumis à d’importantes et bru-
tales variations de teneur en eau. Les racines des 
végétaux soutirant l’eau du sol et induisant ainsi 
des mouvements préjudiciables au bâtiment, il 
convient d’extraire le bâti de la zone d’infl uence 
de la végétation présente à ses abords. 

Descriptif du dispositif : La technique con-
siste à mettre en place, le long des façades con-
cernées, un écran s’opposant aux racines, d’une 
profondeur supérieure à celle du système raci-
naire des arbres présents (avec une profondeur 
minimale de 2 m). Ce dispositif est constitué en 
général d’un écran rigide (matériau traité au 
ciment), associé à une géomembrane (le long 
de laquelle des herbicides sont injectés), mis en 
place verticalement dans une tranchée.

Champ d’application : Concerne tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités situé à une 
distance d’arbres isolés inférieure à une fois leur hauteur à maturité.

Schéma de principe

Précautions de mise en œuvre : L’écran anti-racines doit pouvoir présenter des garanties de 
pérennité suffi santes, notamment vis-à-vis de l’étanchéité et de la résistance. Un soin particulier doit 
être porté sur les matériaux utilisés (caractéristiques de la géomembrane, etc). L’appel à un profes-
sionnel peut s’avérer nécessaire pour ce point, voire également pour la réalisation du dispositif.

 Mesure alternative : Abattage des arbres isolés situés à une distance inférieure à une fois
   leur hauteur à maturité, par rapport à l’emprise de la construction (une fois et demi dans le cas 
de rideaux d’arbres ou d’arbustes). [Voir fi che n°4]



Fiche n° 6 RACCORDEMENT DES RÉSEAUX D’EAUX 
AU RÉSEAU COLLECTIF

Problème à résoudre : De façon à éviter les varia-
tions localisées d’humidité, il convient de privilégier 
le rejet des eaux pluviales – EP - (ruissellement de 
toitures, terrasses, etc.) et des eaux usées – EU - 
dans les réseaux collectifs (lorsque ceux-ci existent). 
La ré-infi ltration in situ des EP et des EU conduit à 
ré-injecter dans le premier cas des volumes d’eau 
potentiellement importants et de façon ponctuelle, 
dans le second cas des volumes limités mais de façon 
« chronique ».

Descriptif du dispositif : Il vise, lorsque 
l’assainissement s’effectue de façon autono-
me, à débrancher les fi lières existantes (puits 
perdu, fosse septique + champ d’épandage, 
etc.) et à diriger les fl ux à traiter jusqu’au 
réseau collectif (« tout à l’égout » ou réseau 
séparatif).

Champ d’application : Concerne tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités assaini de façon 
individuelle avec ré-infi ltration in situ (les fi lières avec rejet au milieu hydraulique superfi ciel ne sont 
pas concernées), et situé à distance raisonnable (c’est-à-dire économiquement acceptable) du réseau 
collectif. 

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Le raccordement au réseau collectif doit être privilégié, sans 
préjudice des directives sanitaires en vigueur.
Le raccordement nécessite l’accord préalable du gestionnaire de réseau. Le branchement à un réseau 
collectif d’assainissement implique pour le particulier d’être assujetti à une redevance d’assainissement 
comprenant une part variable (assise sur le volume d’eau potable consommé) et le cas échéant une 
partie fi xe.

 Mesure alternative : En l’absence de réseau collectif dans l’environnement proche du bâti et
 du nécessaire maintien de l’assainissement autonome, il convient de respecter une distance 
d’une quinzaine de mètres entre le bâtiment et le(s) point(s) de rejet (à examiner avec l’autorité res-
ponsable de l’assainissement). 



Fiche n° 7 ÉTANCHÉIFICATION
DES CANALISATIONS ENTERRÉES

Problème à résoudre : De façon à éviter les varia-
tions localisées d’humidité, il convient de s’assurer de 
l’absence de fuites au niveau des réseaux souterrains 
« humides ». Ces fuites peuvent résulter des mou-
vements différentiels du sous-sol occasionnés par le 
phénomène.

Descriptif du dispositif : Le principe 
consiste à étanchéifi er l’ensemble des cana-
lisations d’évacuation enterrées (eaux plu-
viales, eaux usées). Leur tracé et leur con-
ception seront en outre étudiés de façon à 
minimiser le risque de rupture.

Champ d’application : Concerne tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités, assaini de 
façon individuelle ou collective.

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Les canalisations seront réalisées avec des matériaux non fragi-
les (c’est-à-dire susceptibles de subir des déformations sans rupture). Elles seront aussi flexibles que 
possibles, de façon à supporter sans dommage les mouvements du sol. 
L’étanchéité des différents réseaux sera assurée par la mise en place notamment de joints souples au 
niveau des raccordements.
De façon à ce que les mouvements subis par le bâti ne se « transmettent » pas aux réseaux, on 
s’assurera que les canalisations ne soient pas bloquées dans le gros œuvre, aux points d’entrée dans 
le bâti. 
Les entrées et sorties des canalisations du bâtiment s’effectueront autant que possible 
perpendiculairement par rapport aux murs (tout du moins avec un angle aussi proche que possible de 
l’angle droit).

Mesures d’accompagnement : Autant que faire se peut, on évitera de faire longer le bâtiment 
par les canalisations de façon à limiter l’impact des fuites occasionnées, en cas de rupture, sur les 
structures proches.
Il est souhaitable de réaliser de façon régulière des essais d’étanchéité de l’ensemble des réseaux 
« humides ». 



Fiche n° 8 LIMITER LES CONSÉQUENCES D’UNE 
SOURCE DE CHALEUR EN SOUS-SOL

Problème à résoudre : La présence dans le sous-sol 
d’un bâtiment d’une source de chaleur importante, en 
particulier d’une chaudière, est susceptible de renforcer 
les variations localisées d’humidité dans la partie supé-
rieure du terrain. Elles sont d’autant plus préjudiciables 
qu’elles s’effectuent au contact immédiat des structures.

Descriptif du dispositif : La mesure 
consiste à prévoir un dispositif spécifi que 
d’isolation thermique des murs se trou-
vant à proximité de la source de chaleur 
(limitation des échanges thermiques). 

Champ d’application : Concerne tous les murs de la pièce accueillant la source de chaleur, ainsi 
que toutes parties de la sous-structure du bâtiment au contact de canalisations « chaudes ». 

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Dans l’Union Européenne, les produits d’isolation thermique 
pour la construction doivent posséder la marque CE depuis mars 2003 et respecter les normes EN 
13162 à EN 13171 (selon leur nature). Il pourra s’agir de produits standards de type polystyrène ou 
laine minérale. 

Remarque : La loi de finances pour 2005 a créé un crédit d’impôt dédié au développement durable 
et aux économies d’énergie. Destinée à renforcer le caractère incitatif du dispositif fiscal en faveur 
des équipements de l’habitation principale, cette mesure est désormais ciblée sur les équipements 
les plus performants au plan énergétique, ainsi que sur les équipements utilisant les énergies renou-
velables. Le crédit d’impôt concerne les dépenses d’acquisition de certains équipements fournis par 
les entreprises ayant réalisé les travaux et faisant l’objet d’une facture, dans les conditions préci-
sées à l’article 90 de la loi de finances pour 2005 et à l’article 83 de la loi de finances pour 2006 :
http://www.industrie.gouv.fr/energie/developp/econo/textes/credit-impot-2005.htm

Cela concerne notamment l’acquisition de matériaux d’isolation thérmique des parois opaques 
(planchers bas sur sous-sol, sur vide sanitaire ou sur passage ouvert, avec résistance thermique R ≥ 2,4 
M2 ° K / W). Pour choisir un produit isolant, il est important de connaître sa résistance thermique «R» 
(aptitude d’un matériau à ralentir la propagation de l’énergie qui le traverse). Elle fi gure obligatoire-
ment sur le produit. Plus «R» est important plus le produit est isolant.

Pour ces matériaux d’isolation thermique, le taux du crédit d’impôt est de 25 %. Ce taux est porté à 
40 % à la double condition que ces équipements soient installés dans un logement achevé avant le 
1/01/1977 et que leur installation soit réalisée au plus tard le 31 décembre de la 2e année qui suit celle 
de l’acquisition du logement.



Fiche n° 9 DÉSOLIDARISER LES DIFFÉRENTS 
ÉLÉMENTS DE STRUCTURE

Problème à résoudre : Deux parties de bâti-
ments accolés et fondés différemment peuvent 
subir des mouvements d’ampleur variable. Il 
convient de ce fait de désolidariser ces structu-
res, afi n que les sollicitations du sous-sol ne se 
transmettent pas entre elles et ainsi à autoriser 
des mouvements différentiels.

Descriptif du dispositif : Il s’agit de désoli-
dariser les parties de construction fondées dif-
féremment (ou exerçant des charges variables 
sur le sous-sol), par la mise en place d’un joint 
de rupture (élastomère) sur toute la hauteur du 
bâtiment (y compris les fondations).

Champ d’application : Concerne tous les bâtiments d’habitation ou d’activités présentant des élé-
ments de structures fondés différemment (niveau d’assise, type de fondation) ou caractérisés par des 
descentes de charges différentes. Sont également concernées les extensions de bâtiments existants 
(pièce d’habitation, garage, etc.).

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Il est indispensable de prolonger le joint sur toute la hauteur 
du bâtiment. 

À destination du bâti existant : La pose d’un joint de rupture sur un bâtiment existant constitue 
une mesure techniquement envisageable. Mais elle peut nécessiter des modifications importantes 
de la structure et s’avérer ainsi très délicate (les fondations étant également concernées par cette 
opération). 
La mesure doit systématiquement être mise en œuvre dans le cadre des projets d’extension du bâti 
existant.



Fiche n° 10 RÉALISATION D’UN DISPOSITIF
DE DRAINAGE

Problème à résoudre : Les apports d’eau pro-
venant des terrains environnants (eaux de ruis-
sellement superfi ciel ou circulations souterrai-
nes), contribuent au phénomène en accroissant 
les variations localisées d’humidité. La collecte et 
l’évacuation de ces apports permettent de mini-
miser les mouvements différentiels du sous-sol.

Descriptif du dispositif : Le dispositif con-
siste en un réseau de drains (ou tranchées drai-
nantes) ceinturant la construction ou, dans les 
terrains en pente, disposés en amont de celle-ci. 
Les volumes collectés sont dirigés aussi loin que 
possible de l’habitation. 

Champ d’application : Concerne sans restriction tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités.

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Le réseau est constitué de tranchées remplies d’éléments gros-
siers (protégés du terrain par un géotextile), avec en fond de fouille une canalisation de collecte et 
d’évacuation (de type « drain routier ») répondant à une exigence de résistance à l’écrasement.
Idéalement, les tranchées descendent à une profondeur supérieure à celle des fondations de la 
construction, et sont disposées à une distance minimale de 2 m du bâtiment. Ces précautions sont 
nécessaires afi n d’éviter tout impact du drainage sur les fondations.

Les règles de réalisation des drains sont données par le DTU 20.1.

 En fonction des caractéristiques du terrain, la nécessité de descendre les drains au-delà
 du niveau de fondation de la construction peut se heurter à l’impossibilité d’évacuer  
gravitairement les eaux collectées. La mise en place d’une pompe de relevage peut permettre de lever 
cet obstacle.

Mesure d’accompagnement : Ce dispositif de drainage complète la mesure détaillée dans la 
fiche n°3 (mise en place d’une ceinture étanche en périphérie du bâtiment) de façon à soustraire les 
fondations de la construction aux eaux de ruissellement et aux circulations souterraines.





Direction de la Prévention des pollutions et des risques - Sous-direction de la Prévention des risques majeurs
20, avenue de Ségur, 75302 Paris 07 SP - http://www.ecologie.gouv.fr - http://www.prim.net
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I -  CADRE DE L’INTERVENTION 

 

Dans le cadre de la révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), la commune 

d’ECHALAS a confié à GEOTEC en 2014 la réalisation d’une étude visant à évaluer la 

susceptibilité des terrains aux phénomènes suivants : 

- éboulement/chute de blocs,  

- glissement de terrain,  

- coulées de boues. 

 

Suite à la première phase d’étude, qui a donné lieu à un rapport remis le 29/01/2015 

(n° 2014/04973/LYON), la commune d’ECHALAS a confié à GEOTEC le 26/07/2017 une 

seconde phase de cartographie des aléas liés aux différents phénomènes analysés, accompagnée 

de la cartographie de la constructibilité des parcelles au regard de ces aléas et de la définition des 

conditions de cette constructibilité.  

 

Le présent rapport correspond à la seconde phase d’étude. Il présente la cartographie 

des aléas ainsi que celle de la constructibilité des parcelles pour la totalité du territoire 

communal. Ce rapport est indissociable du premier.     
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II -  DEFINITION DES ZONES D’ALEA MOUVEMENTS DE TERRAINS  

Un zonage a été établi selon la nature du risque (glissement de terrain, chute de blocs 

et coulées de boue) et son niveau estimé. La carte des aléas mouvements de terrains est fournie 

en annexe.  

II.1. GLISSEMENT DE TERRAIN 

Trois niveaux d’aléas ont été définis :  

 

Niveau d’aléa Critères Zonage 

Faible 

zones de pentes faibles à modérées (>10° et <25°) formées 

dans des matériaux de couverture et/ou produits d’altération 

des roches cristallines 

 

Moyen 

zones de pentes modérées à fortes ( 25° et <35°) formées 

dans des matériaux de couverture et/ou produits 

d’altération des roches cristallines ; zones montrant des 

indices de glissements anciens 

 

Fort 

zones de pentes fortes ( 35°) formées dans des matériaux de 

couverture et/ou produits d’altération des roches cristallines ; 

zones montrant des indices de glissements actifs 

 

II.2. COULEE DE BOUE 

Un seul niveau d’aléa a été défini : 

 

Niveau d’aléa Critères Zonage 

Faible 

zones dans l’axe d’écoulements à l’aval de 

matériaux de couverture à composante 

limono-argileuse (pente modérées à forte) 

 

II.3. CHUTE DE BLOCS 

Aucun secteur exposé à un aléa de cette nature n’a été identifié sur la commune. 

 

III -  CARTE DE CONSTRUCTIBILITE 

La carte de constructibilité résulte du croisement de la carte des aléas et des enjeux 

tels qu’ils sont définis dans le PLU. Cette carte représente (voir en annexe) : 

 

 des zones inconstructibles, appelées zones « Rouges » R qui regroupent respectivement 

les zones d’aléa fort et certaines zones d’aléas moyen (voir tableau suivant). Sont 

toutefois admis sous conditions, certains travaux d’aménagement, d’extension limitée, 

d’entretien, de réparation des constructions existantes et certains ouvrages techniques et 

d’infrastructures (voir Chapitre VII) ; 

 des zones constructibles sous conditions de conception, de réalisation, d’utilisation et 

d’entretien de façon à ne pas aggraver l’aléa, appelées zones « Bleues » B qui regroupent 

certaines zones d’aléas moyen et plus généralement des zones d’aléa faible (voir tableau 

suivant). On distingue les zones avec prescriptions (B1), des zones avec de simples 

recommandations (B2). 
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Le tableau suivant présente les différentes combinaisons rencontrées dans 

l’établissement de la carte de constructibilité de la commune, en fonction des aléas présents, de 

leur niveau d’intensité et de l'occupation du sol. 

 

 
Zone naturelle  

Zone agricole 

Zone urbanisée 

Zone urbanisable 

Aléa Fort Inconstructible (R) Inconstructible (R) 

Aléa Moyen Inconstructible (R) 
Constructible avec 

prescriptions (B1) 

Aléa Faible 
Constructible avec 

recommandations (B2) 

Constructible avec 

recommandations (B2) 

Hors aléa Constructible Constructible 

 

IV -  CONDITIONS POUR LA CONSTRUCTIBILITE DES PARCELLES 

 ZONES « R »  NON CONSTRUCTIBLES 

Les zones agricoles et naturelles du PLU situées en secteur d’aléa moyen 

« glissement de terrain », et toutes les zones du PLU situées en secteur d’aléa fort 

« glissement de terrain » ne pourront faire l’objet d’aucune construction nouvelle ni travaux 

ni installation sauf pour les cas suivants :    

­ la surélévation et l’extension des constructions existantes dans les limites 

autorisées par le PLU, et à condition qu’il n’y ait pas d’augmentation du nombre 

de personnes exposées au risque. 

­ la reconstruction de bâtiment si un phénomène naturel (glissement de terrain, 

coulée de boue, inondation…) n’est pas la cause du sinistre et sous réserve qu’il 

n’y ait ni augmentation de l’emprise au sol ni augmentation du nombre de 

personnes exposées au risque ni changement de destination, sauf si ce 

changement tend à réduire la vulnérabilité.  

­ les travaux de protection des constructions et infrastructures existantes destinés à 

réduire les risques liés aux mouvements de terrain. 

­ les travaux publics de voirie et réseaux divers. 

 

Les travaux d’aménagement et d’entretien des constructions existantes sont autorisés 

dans les zones de risque fort à condition qu’il n’y ait pas d’augmentation de la vulnérabilité.   

 

 ZONES « B1 »  CONSTRUCTIBLES AVEC PRESCRIPTIONS  

  Les zones urbanisés et urbanisables du PLU situées en secteur d’aléa moyen 

« glissement de terrain » pourront être construites sous réserve du suivi des dispositions 

suivantes : 

- étude de sol : la construction devra être adaptée à la nature du terrain. Il est 

recommandé dans ce cas de faire réaliser par un bureau d’étude spécialisé, avant 

le démarrage des travaux, une étude géotechnique de sol de niveau G2-AVP (cf 

norme NF P94-500 ci-après). 

- terrassements :  

 en l’absence d’ouvrage de soutènement, la hauteur des déblais et remblais 

sera limitée à 2m. Pour des hauteurs supérieures, un dispositif de 

soutènement devra être prévu qui sera dimensionné par une étude 



7/15 

GEOTEC Service Risques Naturels – Dossier N°2014/04973/LYO01 – Indice A – ECHALAS - DB 

 

spécifique de niveau G2-PRO.  

 les pentes maximum des talus de déblai seront de 3 horizontal pour 2 

vertical (3H/2V) dans les terrains meubles  et de 1 horizontal pour 1 

vertical (1H/1V) dans le rocher sain à peu fracturé. Pour des pentes 

supérieures, un procédé de renforcement des terrains devra être prévu qui 

sera dimensionné par une étude spécifique de niveau G2-PRO. 

 les remblais dans les pentes seront posés sur redans  d’accrochage avec 

base drainante épaisse (50cm). 

 la réalisation de sous-sols est fortement déconseillée en première 

approche, des terrassements importants étant susceptibles de déstabiliser 

les matériaux. En cas d’absolue nécessité, la construction d’un tel ouvrage 

pourra s’envisager au cas par cas, mais devra faire l’objet au préalable 

d’une étude de dimensionnement spécifique de niveau G2-PRO.    

­ fondations et implantation des constructions : 

 les fondations seront si possible descendues jusqu’au substratum compact. 

 on veillera à respecter une distance minimum de 4m en retrait des crêtes 

de versants dont la pente est supérieure à 25°. 

 les extensions seront fondées de la même manière que les existants. 

 Les DTU et règles de l’art seront respectées. 

­  gestion des eaux :  

 toutes les venues d’eau mises à jour à l’occasion des terrassements 

devront être drainées. On veillera à la bonne évacuation des eaux captées 

par le dispositif de drainage. 

 on veillera à bien gérer les eaux de ruissellement (formes de pentes, 

cunettes…) en évitant notamment de les concentrer à proximité des 

bâtiments ainsi qu’en en crête de versant et de talus.  

 si les eaux pluviales ne sont pas collectées, des dispositifs tampon avec 

rejet limité au milieu devront être prévus.  

 pour les nouvelles constructions impliquant des murs et/ou parois en 

maçonneries ou béton banché, si l’étude de sol révèle des terrains de 

fondation peu perméables (argiles, limons…), les murs devront être 

drainés par un réseau ceinturant le bâtiment. Ce dispositif sera conforme 

aux règles du DTU 20.1 partie 2. 

­ piscines : pour les bassins enterrés en terrain meuble, des ouvrages en béton armé 

seront prévus, notamment en zone de remblai. Le bassin sera posé sur une base 

drainante avec évacuation gravitaires des eaux de drainage au réseau. Il sera 

équipé de plages étanches. 

 

 

 ZONES « B2 »  CONSTRUCTIBLES AVE RECOMMANDATIONS 

  Toutes les zones du PLU situées en secteur d’aléa faible « glissement de 

terrain » et « coulée de boue » (B2) : 

­ pourront être construites sans dispositions particulières vis-à-vis des risques 

mouvements de terrains autres que le respect des D.T.U. et règles de l’art, 

notamment pour les fondations, les terrassements et la gestion des eaux.  

­ pour les zones de fond de vallées ou situées au débouché d’un talweg, il est 

recommandé de poser les remblais sur base drainante épaisse (50cm). 
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Conditions d'utilisation du présent document 

1. GEOTEC ne peut être en aucun cas tenu à une obligation de résultats car les prestations d’études et de 

conseil sont réputées incertaines par nature, GEOTEC n’est donc tenu qu’à une obligation de moyens. 

2. Le présent document et ses annexes constituent un tout indissociable. Les interprétations erronées qui 

pourront en être faites à partir d’une communication ou reproduction partielle ne saurait engager la Société 

GEOTEC. En particulier, il ne s’applique qu’aux ouvrages décrits et uniquement à ces derniers. 

3. Toute modification du projet initial concernant la conception, l’implantation, le niveau ou la taille de 

l’ouvrage devra être signalée à GEOTEC. En effet, ces modifications peuvent être de nature à rendre caducs certains 

éléments ou la totalité des conclusions de l’étude. 

4. Si, en l’absence de plans précis des ouvrages projetés, GEOTEC a été amené dans le présent document à 

faire une ou des hypothèses sur le projet, il appartient au Maître d’Ouvrage ou à son Maître d’Œuvre, de 

communiquer par écrit ses observations éventuelles à GEOTEC sans quoi, il ne pourrait en aucun cas et pour aucune 

raison être reproché à GEOTEC d’avoir établi son étude pour le projet décrit dans le présent document. 

5. Les moyens techniques à la disposition de GEOTEC pour la présente étude ne permettent d’obtenir qu’une 

identification ponctuelle des sols, sur les seuls lieux d’implantation des sondages mentionnés ci-avant, lesquels 

portent sur une profondeur limitée.  

6. En conséquence, des éléments nouveaux mis en évidence lors de reconnaissances complémentaires ou lors 

de l’exécution des fouilles ou des fondations et n’ayant pu être détectés au cours des opérations de reconnaissance 

(par exemple : failles, remblais anciens ou récents, caverne de dissolution, hétérogénéité localisée, venue d’eau, 

pollution, etc.) peuvent rendre caduques les conclusions du présent document en tout ou en partie. 

7. Ces éléments nouveaux ainsi que tout incident important survenant au cours des travaux (éboulements des 

fouilles, dégâts occasionnés aux constructions existantes, glissement de talus, etc.) doivent être immédiatement 

signalés à GEOTEC pour lui permettre de reconsidérer et d’adapter éventuellement les solutions initialement 

préconisées et ceci dans le cadre de missions complémentaires. 

8. Pour les raisons développées au § 4, et sauf stipulation contraire explicite de la part de GEOTEC, 

l’utilisation de la présente étude pour chiffrer, à forfait ou non, le coût de tout ou partie des ouvrages d’infrastructure 

ne saurait en aucun cas engager la responsabilité de GEOTEC. Une mission G2 d’étude géotechnique de projet 

minimum est nécessaire pour estimer des quantités, coûts et délais d’ouvrages géotechniques. 

9. GEOTEC ne pourrait être rendu responsable des modifications apportées à la présente étude sans son 

consentement écrit. 

10. Il est vivement recommandé au Maître d’Ouvrage, au Maître d’Œuvre ou à l’Entreprise de faire procéder, 

au moment de l’ouverture des fouilles ou de la réalisation des premiers pieux ou puits, à une visite de chantier par un 

spécialiste. Cette visite est normalement prévue par GEOTEC lorsqu’elle est chargée d’une mission G4 de 

supervision géotechnique d’exécution. Le client est alors prié de prévenir GEOTEC en temps utile. 

11. Cette visite a pour objet de vérifier que la nature des sols et la profondeur de l’horizon de fondation sont 

conformes aux données de l’étude. Elle donne lieu à l’établissement d’un compte-rendu. 

12. Les éventuelles altitudes indiquées pour chaque sondage (qu’il s’agisse de cotes de références rattachées à 

un repère arbitraire ou de cotes NGF) ne sont données qu’à titre indicatif. Seules font foi les profondeurs mesurées 

depuis le sommet des sondages et comptées à partir du niveau du sol au moment de la réalisation des essais. Pour 

que ces altitudes soient garanties, il convient qu’elles soient relevées par un Géomètre Expert. Il en va de même 

pour l’implantation des sondages sur le terrain. 

13. Hydrogéologie : les relevés des venues d’eau dans les sondages ont un caractère ponctuel et instantané. 

14. Le Maître d’Ouvrage devra informer GEOTEC de la date de Déclaration Réglementaire d’Ouverture du 

Chantier (DROC) et faire réactualiser le présent document en cas d’ouverture de chantier plus de 2 ans après la date 

d’établissement du présent document. De même il est tenu d’informer GEOTEC du montant global de l’opération et 

de la date prévisible de réception de l’ouvrage. 
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Enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique 

(Extraits de la norme NF P 94-500 du 30 novembre 2013 – Chapitre 4.2) 

Le Maître d’Ouvrage doit associer l’ingénierie géotechnique au même titre que les autres ingénieries à la Maîtrise 

d’Œuvre et ce, à toutes les étapes successives de conception, puis de réalisation de l’ouvrage. Le Maître d’Ouvrage, 

ou son mandataire, doit veiller à la synchronisation des missions d’ingénierie géotechnique avec les phases 

effectives à la Maîtrise d’Œuvre du projet. 

L’enchaînement et la définition synthétique des missions d’ingénierie géotechnique sont donnés dans les tableaux 1 

et 2. Deux ingénieries géotechniques différentes doivent intervenir : la première pour le compte du Maître 

d’Ouvrage ou de son mandataire lors des étapes 1 à 3, la seconde pour le compte de l’entreprise lors de l’étape 3. 

Tableau 1 – Schéma d’enchaînement des missions types d’ingénierie géotechnique 

Enchainement 

des missions G1 

à G4 

Phases de la 

maîtrise 

d’œuvre 

Mission d’ingénierie géotechnique (GN) 

et Phase de la mission 

Objectifs à 

atteindre pour 

les ouvrages 

géotechniques 

Niveau de management des 

risques géotechniques 

attendu 

Prestations 

d’investigations 

géotechniques à 

réaliser 

Étape 1 : Etude 

géotechnique 

préalable 

(G1) 

 
Etude géotechnique préalable (G1) 

Phase Etude de Site (ES) 

Spécificités 
géotechniques du 

site 

Première identification des 
risques présentés par le site 

Fonction des 

données existantes 
et de la complexité 

géotechnique 

Etude 

préliminaire, 

Esquisse, 

APS 

Etudes géotechnique préalable (G1) 

Phase Principes Généraux de Construction 

(PGC) 

Première 

adaptation des 

futurs ouvrages 

aux spécificités 

du site 

Première identification des 

risques pour les futurs 

ouvrages 

Fonctions des 

données existantes 

et de la complexité 

géotechnique 

Étape 2 : Etude 

géotechnique 

de conception 

(G2) 

APD/AVP 
Etude géotechnique de conception (G2) 

Phase Avant-projet (AVP) 

Définition et 

comparaison des 

solutions 

envisageables 

pour le projet 
Mesures préventives pour la 

réduction des risques 

identifiés, mesures 
correctives pour les risques 

résiduels avec détection au 

plus tôt de leur survenance 

Fonction du site et 

de la complexité du 

projet (choix 

constructifs) 

PRO 
Etudes géotechniques de conception (G2) 

Phase Projet (PRO) 

Conception et 

justifications du 

projet 

Fonction du site et 

de la complexité du 

projet (choix 

constructifs) 

DCE/ACT 
Etude géotechnique de conception (G2) Phase 

DCE/ACT 

Consultation sur 

le projet de 

base/choix de 
l’entreprise et 

mise au point du 

contrat de travaux 

 

Étape 3 : Etudes 
géotechniques 

de réalisation 

(G3/G4) 

 
A la charge de 

l’entreprise 

A la charge du maître 

d’ouvrage 
   

EXE/VISA 

Etude de suivi 

géotechniques 

d’exécution (G3) 

Phase Etude (en 
interaction avec la 

phase suivi) 

Supervision géotechnique 

d’exécution (G4) 

Phase Supervision  de 

l’étude géotechnique 
d’exécution (en interaction 

avec la phase supervision 

du suivi) 

Etude 

d’exécution 

conforme aux 

exigences du 

projet, avec 
maîtrise de la 

qualité, du délai 

et du coût 

Identification des risques 

résiduels, mesures 

correctives, contrôle du 

management des risques 

résiduels (réalité des 
actions, vigilance, 

mémorisation, 

capitalisation des retours 

d’expérience) 

Fonction des 

méthodes de 

construction et des 

adaptations 
proposées si des 

risques identifiés 

surviennent 

DET/AOR 

Etude et suivi 

géotechniques 
d’exécutions (G3) 

Phase Suivi (en 

interaction avec la 

Phase Etude 

Supervision géotechnique 

d’exécution (G4) 

Phase Supervision du 

suivi géotechnique 

d’exécution (en interaction 

avec la phase Supervision 

de l’étude) 

Exécution des 

travaux en toute 
sécurité et en 

conformité avec 

les attentes du 

maître d’ouvrage 

 

Fonction  du 

contexte 

géotechnique 

observé et du 

comportement de 

l’ouvrage et des 

avoisinants en cours 

de travaux 

A toute étape 

d’un projet ou 

sur un ouvrage 

existant 

Diagnostic Diagnostic géotechnique (G5) 

Influence d’un 
élément 

géotechnique 

spécifique sur le 

projet ou sur 

l’ouvrage 

existant 

Influence de cet élément 

géotechnique sur les risques 

géotechniques identifiés 

Fonction de 

l’élément 

géotechnique étudié 
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Tableau 2 - Classification des missions d'ingénierie géotechnique 

L'enchaînement des missions d'ingénierie géotechnique (étapes 1 à 3) doit suivre les étapes de conception et de réalisation de tout projet pour contribuer à la maîtrise des risques 

géotechniques. Le maître d'ouvrage ou son mandataire doit faire réaliser successivement chacune de ces missions par une ingénierie géotechnique. Chaque mission s'appuie sur 

des données géotechniques adaptées issues d'investigations géotechniques appropriées.  

ETAPE 1 : ETUDE GEOTECHNIQUE PREALABLE (G1)  

Cette mission exclut toute approche des quantités, délais et coûts d'exécution des ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre de la mission d'étude géotechnique de conception 

(étape 2). Elle est à la charge du maître d'ouvrage ou son mandataire. Elle comprend deux phases:  

Phase Étude de Site (ES)  

Elle est réalisée en amont d'une étude préliminaire, d'esquisse ou d'APS pour une première identification des risques géotechniques d'un site. - Faire une enquête documentaire sur 

le cadre géotechnique du site et l'existence d'avoisinants avec visite du site et des alentours.  

- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  

- Fournir un rapport donnant pour le site étudié un modèle géologique préliminaire, les principales caractéristiques géotechniques et une première identification des risques 

géotechniques majeurs.  

Phase Principes Généraux de Construction (PGC)  

Elle est réalisée au stade d'une étude préliminaire, d'esquisse ou d'APS pour réduire les conséquences des risques géotechniques majeurs identifiés. Elle s'appuie obligatoirement 

sur des données géotechniques adaptées.  

- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  

- Fournir un rapport de synthèse des données géotechniques à ce stade d'étude (première approche de la ZIG, horizons porteurs potentiels, ainsi que certains principes généraux de 

construction envisageables (notamment fondations, terrassements, ouvrages enterrés, améliorations de sols).  

ETAPE 2 : ETUDE GEOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2)  

Cette mission permet l'élaboration du projet des ouvrages géotechniques et réduit les conséquences des risques géotechniques importants identifiés. Elle est à la charge du maître 

d'ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîtrise d'œuvre ou intégrée à cette dernière. Elle comprend trois phases:  

Phase Avant-projet  (AVP)  

Elle est réalisée au stade de l'avant-projet de la maîtrise d'œuvre et s'appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées.  

- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  

- Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l'avant-projet, les principes de construction envisageables (terrassements, 

soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions générales vis-à-vis des nappes et des avoisinants), une ébauche 

dimensionnelle par type d'ouvrage géotechnique et la pertinence d'application de la méthode observationnelle pour une meilleure maîtrise des risques géotechniques.  

Phase Projet (PRO)  

Elle est réalisée au stade du projet de la maîtrise d'œuvre et s'appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées suffisamment représentatives pour le site. - Définir si 

besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  

- Fournir un dossier de synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du projet (valeurs caractéristiques des paramètres géotechniques en particulier), des 

notes techniques donnant les choix constructifs des ouvrages géotechniques (terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, 

améliorations de sols, dispositions vis-à-vis des nappes et des avoisinants), des notes de calcul de dimensionnement, un avis sur les valeurs seuils et une approche des quantités.  

Phase DCE / ACT  

Elle est réalisée pour finaliser le Dossier de Consultation des Entreprises et assister le maître d'ouvrage pour l'établissement des Contrats de Travaux avec le ou les entrepreneurs 

retenus pour les ouvrages géotechniques.  

- Établir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et suffisants à la consultation des entreprises pour leurs études de réalisation des ouvrages 

géotechniques (dossier de la phase Projet avec plans, notices techniques, cahier des charges particulières, cadre de bordereau des prix et d'estimatif, planning prévisionnel).  

- Assister éventuellement le maître d'ouvrage pour la sélection des entreprises, analyser les offres techniques, participé à la finalisation des pièces techniques des contrats de 

travaux.  

ETAPE 3 : ETUDES GEOTECHNIQUES DE REALISATION (G3 et G 4, distinctes et simultanées) 

ETUDE ET SUIVI GEOTECHNIQUES D'EXECUTION (G3)  

Cette mission permet de réduire les risques géotechniques résiduels par la mise en œuvre à temps de mesures correctives d'adaptation ou d'optimisation. Elle est confiée à 

l'entrepreneur sauf disposition contractuelle contraire, sur la base de la phase G2 DCE/ACT. Elle comprend deux phases interactives:  

Phase Étude  

- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  

- Étudier dans le détail les ouvrages géotechniques: notamment établissement d'une note d'hypothèses géotechniques sur la base des données fournies par le contrat de travaux 

ainsi que des résultats des éventuelles investigations complémentaires, définition et dimensionnement (calculs justificatifs) des ouvrages géotechniques, méthodes et conditions 

d'exécution (phasages généraux, suivis, auscultations et contrôles à prévoir, valeurs seuils, dispositions constructives complémentaires éventuelles ).  

- Élaborer le dossier géotechnique d'exécution des ouvrages géotechniques provisoires et définitifs: plans d'exécution, de phasage et de suivi. 

Phase Suivi  

- Suivre en continu les auscultations et l'exécution des ouvrages géotechniques, appliquer si nécessaire des dispositions constructives prédéfinies en phase Étude.  

- Vérifier les données géotechniques par relevés lors des travaux et par un programme d'investigations géotechniques complémentaire si nécessaire (le réaliser ou en assurer le 

suivi technique, en exploiter les résultats).  

- Établir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et fournir les documents nécessaires à l'établissement du dossier d'interventions ultérieures sur 

l'ouvrage (DIUO)  

SUPERVISION GEOTECHNIQUE D'EXECUTION (G4)  

Cette mission permet de vérifier la conformité des hypothèses géotechniques prises en compte dans la mission d'étude et suivi géotechniques d'exécution. Elle est à la charge du 

maître d'ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîtrise d'œuvre ou intégrée à cette dernière. Elle comprend deux phases interactives:  

Phase Supervision de l'étude d'exécution  
- Donner un avis sur la pertinence des hypothèses géotechniques de l'étude géotechnique d'exécution, des dimensionnements et méthodes d'exécution, des adaptations ou 

optimisations des ouvrages géotechniques proposées par l'entrepreneur, du plan de contrôle, du programme d'auscultation et des valeurs seuils.  

Phase Supervision du suivi d'exécution  

- Par interventions ponctuelles sur le chantier, donner un avis sur la pertinence du contexte géotechnique tel qu'observé par l'entrepreneur (G3), du comportement tel qu'observé 

par l'entrepreneur de l'ouvrage et des avoisinants concernés (G3), de l'adaptation ou de l'optimisation de l'ouvrage géotechnique proposée par l'entrepreneur (G3).  

- Donner un avis sur la prestation géotechnique du DOE et sur les documents fournis pour le DIUO.  

DIAGNOSTIC GEOTECHNIQUE (G5)  

Pendant le déroulement d'un projet ou au cours de la vie d'un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à l'étude d'un ou plusieurs éléments 

géotechniques spécifiques, dans le cadre d'une mission ponctuelle. Ce diagnostic géotechnique précise l'influence de cet ou ces éléments géotechniques sur les risques 

géotechniques identifiés ainsi que leurs conséquences possibles pour le projet ou l'ouvrage existant.  

- Définir, après enquête documentaire, un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  

- Étudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, causes géotechniques d'un désordre) dans le cadre de ce diagnostic, mais sans aucune 

implication dans la globalité du projet ou dans l'étude de l'état général de l'ouvrage existant.  

- Si ce diagnostic conduit à modifier une partie du projet ou à réaliser des travaux sur l'ouvrage existant, des études géotechniques de conception et/ou d'exécution ainsi qu'un 

suivi et une supervision géotechniques seront réalisés ultérieurement, conformément à l'enchaînement des missions d'ingénierie géotechnique (étape 2 et/ou 3).   
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- Annexe 1 : Carte des aléas mouvements de terrain  

- Annexe 2 : Carte de constructibilité  
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Annexe 1 : 

 
Carte des aléas mouvements de terrain 
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Annexe 2 : 
 

Carte de constructibilité 
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